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Ei n rendant compte au public et à l’armée

des opérations du conseil de la guerre
,
je

m’étois bien promis de me vouer au silence

à l’avenir : mais j’avois trop présumé dé
mon détachement; soit que pendant long-

temps les habitudes de la pensée ramènent
impeiieusement a ce dont on s’est occupé
toute sa vie

,
soit cpi il y ait, dans la circon-

stance actuelle
,
quelque chose de si grand ;

de si giave * de si pressant
,

que le senti-

ment d’y- aider
,

s’il étoit possible
, devienne

a la fois un tourment de l’esprit et un
mouvement de la conscience

;
je cede à

un besoin plus fort que moi. S’il ressort de
cet ouvrage quelques lumières utiles

,
j’au-

rai payé la dette de mon inaction, et j’a-

bandonne sans peine le reste à la critique
ou à l’oubli.
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Je ne traite plus ici de la constitution mi-
litaire isolée

,
et c’est sans doute ce qui

, en
ouvrant, à ma pensée un champ plus neuf et
plus vaste

,
a donné à cet ouvrage un attrait

* A
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que je croyoïs ne pouvoir plus sentir. C’est
tout le problème de la force publique qui
s’est offert à moi. J’ai cru appercevoir que
cepioblême étoit, de tous ceux qui compo-
sent le grand ouvrage de la constitution na-
tionale, le plus important et le plus difficile

à résoudre. En effet la force publique est
le lien et la clefde toutes les parties de l’é-

difice
; sans elle on peut appareiller des ma-

tériaux, on peut mettre pierre sur pierre;
mais on ne peut rien cimenter, rien conte-
nir à sa place : sans la force publique, les

pouvoirs, les contre-poids, la liberté elle-

meme, tout cela n est qu’un assemblage d’i-

dées vaines et fragiles. J’ai vu qu’aucun
des ouvrages qui ont paru

, n’avoit traité ce
grand sujet

,
et je me suis dit : « Au moins

« frayerai-je la route
,
et signalerai-je le pre-

« mier les écueils ce.

Quatre grandes considérations composent
ce problème et le compliquent au point
d’en faire quatre problèmes inséparables

qui se fondent et se réunissent, en un seul.,

Envisagé du côté dç la protection que
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la force publique doit donner aux loix
,
et

du danger dont cette force publique peut

devenir pour la liberté nationale
, c’est un

problème constitutionnel.

Envisagé sous le rapport de la meilleure

organisation et de la plus efficace quantité

d’action et de puissance contre les enne-

mis du dehors
, c’est un problème militaire.

Calculé dans ses rapports avec les inté-

rêts des nations étrangères et avec les com-
binaisons qui peuvent appartenir à notre

état de paix
,
de guerre

,
ou d’alliance avec

elles, c’est un problème politique.

Enfin, considéré sous le rapport de la

dépense
, et en réfléchissant que c’est la

plus forte charge publique de la nation
,

celle qui
,
de plusieurs maniérés

,
pese le

plus onéreusement sur elle
,
et que par con-

séquent il est le plus important de ré-

gler avec intelligence et avec économie

,

c est un problème de finance et d’adminis-

tration.

Un comité qu’on pourroit formera sou-

hait, et d esprits tels que Montesquieu pour

Àij



iv avant-propos.
la partie de la constitution

,
de Frédéric

pour la partie militaire
, de Destrades et

d’Ossat pour la partie politique
,
de Col-

bert et de Sully pour la partie d'économie
et d’administration

, ne seroit pas trop

éclairé pour la solution de ce problème, de
laquelle peuvent dépendre le trouble oulere-

pos, le bonheurou le malheur, la sûretéoula

possibilité d’anéantissement d’une nation

de 25 millions d’hommes; oui de 25 millions.

Que toutes les réflexions de l’esprit et de
la morale s’arrêtent sur ce nombre impo<

sant
;
Que douze cents législateurs frémis-

sent en mesurant la petitesse de l’espace

qu’ils occupent par rapport à tant d'indivi-

dus multipliés par leurs générations, et en

pensant à l’influence de leur opinion sur

tant de destinées !

A la vue de l’importance et des difficul-

tés de ce* problème, en présence de ces

noms célébrés dont j’invoque ici pour sa

solution le génie et l’expérience, qui suis-

je pour m’y hasarder? Mais qu’importe

aussi la maniéré dont j’y réussirai ! Je ne
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suis point assis parmi les élus de la na-

tion
;
mon opinion ne compte pas; si je

me trompe
,
cette erreur ne sera point

gravée sur l’airain
;

elle se perdra dans

le torrent de celles qui n’ont pas fait de

mal aux hommes. Enfin ce n’est point la

solution du problème que j’ai l’imprudente

confiance de proposer, ce sont des doutes

et des données pour y parvenir.

Si quelqu’un de ces doutes se trouvoit

en contradiction avec des principes ou des

opinions qui auroient déjà pris faveur dans

une partie de l’assemblée nationale
, cela

ne m’arrêteroit point; car je ne crois pas

que des législateurs qui fondent la liberté

et qui cherchent la lumière
,
puissent avoir,

comme les despotes, l’injustice de la toute-

puissance et le besoin de l’adulation.

Mais si de l’impartiale modération avec

laquelle je cherche la raison entre les extrê-

mes ,
on alloit en conclure , comme on l’a

déjà voulu faire
,
que je ne suis pas assez

ami de la révolution; j’aurois plus que per-

sonne le droit de répondre ce qu’on fait dire

A iij
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a 1 abbé Raynal dans un ouvrage qu’on a
honoie du nom de ce vieillard célébré : « J’ai
« été le précurseur de beaucoup d’opinions
«qui fondent aujourd’hui la liberté, et j’ai

« propagé la vérité dans un temps où il y
« avoit du courage et du danger à la dire. »

En composant cet ouvrage il ne me reste
donc plus qu’une inquiétude

, c’est que
1 importance et la complication du sujet

n’exigeant un développement qui n’est pas
tout entier prévu de moi, et qui ne se dé-
couvrira qu’à mesure que j’irai en avant

,

quelques décisions de l’assemblée ne pré-
viennent sa publication. Mais si je me trouve
d accord avec elles

,
la conformité de prin-

cipes sera flatteuse pour moi. Si mes opi-
nions sont opposées à ses décrets

, et que
j
aie apperçu ce qui, au milieu de ses im-

menses et rapides conceptions auroit pu lui

échapper; il n’y a pas de prescription pour
les vérités

; on peut les confier à l’avenir ;

elles germent tôt ou tard
, et ne trompent

jamais la main qui les a semées.
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CHAPITRE PREMIER.
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De laforce publique en général
; partage

delàforce publique en deux forces ,
la

force du dehors et laforce du dedans .

SOV a '
' ' •-» v »'

• *

.

Je pourrois commencer ce chapitre par

une analyse métaphysique de l’orighiè de la

force publique, de sa nature, de ses rap-

ports avec les droits de l’homme', et de ses

^variétés d’organisation depuis les sociétés

les plus sauvages jusqu’aux sociétés les plus

éclairées.

Mais ces théories qui ont une apparence

de profondeur
,
et auxquelles la plupart des

hommes se prennent si volontiers T parce-

-qu’ils aiment à recevoir des conséquences

A iv
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tout établies
; ces inductions qu’on tire

de l'histoire avec effort, et toujours avec bien
plus de vraisemblance que de vérité, égarent
plus souvent qu’elles ne dirigent

; elles
transportent dans un monde idéal ou dans
un monde qui n’est plus

, et elles laissent à
1 écart l'univers qui est habité.

C est au présent que je m'attache
; j’écris

pour mon pays, et je parle des circonstances
qui nous environnent.

Laforcepnbiiqued’unenationa pour objet
de pourvoir à sa sûreté commune, d’une part
contre les troubleset les désordres du dedans,
et de l’autre contre les ennemis,du dehors.

St toutes les autres grandes nations de
l’Europe n’avoient pas des armées régulières
et permanentes

, si la guerre n’étoit pas un
art

, et de là une profession nécessairement
exclusive

, si la France n’étoit qu’un petit
pay s

, et qui eût toutes ses frontières sous
sa main, s il n’y avoit en France ni richesses,
pi luxe

, ni commerce
,
ni sciences

, ni arts;,

la force publique y seroit très aisée et très
simple à constituer. •

La collection de toutes les forces indivi-
duelles y, composeroit la force publique

, et
ilJ1Q Pet*te partie de cette force vetlieroit
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tour-à-tour à la sûreté et à la protection du

reste qui seroit pendant ce temps-là tran-

quille et désarmé.

Vuilà ce qui se fait dans les sociétés nais-

santes ;
voilà ce qu’étoient d anciens peu-

ples circonscrits dans les murs d une ville

ou dans l’enceinteTun petit territoire; voilà

ce que fut Home à son berceau.

Des données toutes différentes ,
soit dans

les proportions ,
soit dans les intérêts ,

soit

dans les circonstances, rendent la constitu-

tion de la force publique de la France bien

autrement compliquée et difficile à établir.

- Un rang ,
des droits

,
une dignité natio-

nale à maintenir parmi de grandes puissan-

ces fortement armées
,
des frontières et des

côtes d’un immense développement
,
des co-

lonies lointaines à conserver, des rapports

politiques à entretenir ,
même en les suppo-

sant épurés à l’avenir de tout esprit d’intri-

gue et d’ambition ;
voilà ce qui doit entrer

dans la combinaison de sa force publique

pour le dehors.

Toutes les parties d’un grand pays et d’une

vaste administration à contenir dans l'Ordre

et dans l’harmonie nécessaires ;
toutes les

lois à faire respecter, toutes les propriétés

s
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à garantir, toutes les libertés individuelles

à protéger
; •une constitution naissante à

fouiller et a défendre pendant long-temps
contre dés préjugés

, des .ressentiments et
peut-être même des entreprises

; voilà les

considérations qui doivent influer sur la

combinaison de la force publique pour le
dedans.

Avec des objets aussi multipliés* aussi va-
riés

,
et dont quelques uns yn.ëme impliquent

contradiction entre eux r ççtte force publi-
que ne peut donc pas être composée d’élé-

,

ments tous semblables. Il faut un genre
de force pour le dehors, et un autre genre
de force po ur le dedans.

- -
'

• :
,

•

, v
:

C H A P I T fl E II.

De la force du dehors.

T j :

*

-Il faut contre les ennemis étrangers une
armée régulière, permanente, et qui puisse
an besoin etre portée 1i,qrs,,des. .frontières

.

Hors des frontières n. es t pas même assez ;

car aujourd’hui les hostilités eiitre les grands
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peuples

,
au moyen des rapports de com-

merce et des colonies, peuvent avoir pour

théâtre les quatre parties du monde.

Pour se dévouer à un tel service et à

toutes les chances qu’il peut offrir, il faut des

hommes jeunes et robustes, qui puissent et

qui veuillent perdre de vue leurs foyers ; il

faut des hommes qui n’aient ni d’autres

fonctions ni une autre dette momentanée

et urgente à remplir envers la société ;
il

faut des hommes qui se lient par un contrat

volontaire et de quelques années au moins

,

au service qu’ils embrassent.

Pour que cette armée ait toutes les qua-

lités qui peuvent assurer ses succès et com-

penser ce qu’elle coûte
,

il faut qu’elle soit

au plus haut point disciplinée
,
instruite et

manoeuvriere
;
car les armées étrangères pos-

sèdent ces avantages, et il faut les balancer.

Une bonne armée est avantageuse sous un
autre rapport

,
c’est que plus elle l’est

,

moins elle a besoin d’être nombreuse
,
et

moins par conséquent elle est à charge à la

nation.

Pour que l’instruction et la discipline soient

en vigueur dans l’armée
,

il faut que l’armée
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en fasse son occupation, son habitude et sa
gloire.

Mais les principes qui servent de base
à la discipline, et les préjugés qui compo-
sent l’esprit militaire

, sont nécessairement
'

er par leur nature en opposition avec tous
les principes de l’esprit citoyen. Les soldats
doivent avoir la soif de la guerre, et les ci-

toyens l’amour de la paix : l’égalité et la li-

berté sont les droits du citoyen
; la subordi-

nation et l’obéissance passive sont les devoirs
des soldats : les soldats ne peuvent avoir ni
les memes tribunaux

, ni les mêmes peines

,

ni les memes objets d’émulation que les ci-

toyens
; les soldats doivent avoir un esprit

de corps et de profession : les citoyens ne
doivent avoir qu un esprit public et national.

Dans l’état actuel de l’Europe
, et de l’art

mditaire, vouloir une armée citoyenne, c’est

doncprétendre assembler des principes et des
éléments hétérogènes; c’est tenter de faire ce
quin existe chez aucun peu pie moderne, etc©
que les peuples anciens les plus amis delà li-

berté n ont jamais entrepris. Une fois que les

citoyens y étoient enrôlés
,
classés, ou même

passagèrement convoqués sous les drapeaux,
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l’état et les droits de citoyen étoient sus-

pendus pour eux; ils passoient sous le joug

de la discipline militaire, et quelle discipline

auprès de la nôtre ! ses prodiges et ses ri-

gueurs étonnent nos foibles imaginations.

Il est peut-être unpeu moins impossible de

faire des citoyens soldats
,

c’est à-dire de

rapprocher momentanément les citoyens

des fonctions de soldats
;

cela sera déve-

loppé en traitant de la force du dedans.

< •
. V* . *:>

••

.,f

'
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CHAPITRE III.

Quel pouvoir doit constituer la force du,

dehors et de quel pouvoir doit-elle dé-

pendre ?

L e commandement
,
la direction

,
l’admi-

nistration de l’armée ne peuvent apparte-

nir qu’au pouvoir exécutif.

Quand ce pouvoir est, comme dans de

certaines constitutions
,
mis dans plusieurs

mains
,
l’armée s’en ressent

,
tout est dans

cette armée relâché et détendu ;
il n’y a ni

émulation
,
ni activité

,
ni centre commun,
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ni cri de ralliement. Un general habile peut
imprimer à une telle arme e un mouvement
passager; mais ce sont ses succès, eta-
mais ceux de son armée

: que le ressort
manque

,
tout s arrête ou se dissout.

Quand l’armée dépend d’un roi, elle est
vivifiée par ce principe unique. Si le roi
n est pas militaire

, ses ministres et ses gé-
néraux le représentent : c’est encore à lui
que tout se rapporte

, ou est censé se
rapporter; c’est de lui que tout vient ou est
supposé venir. Qu’il parle, et se montre
quelquefois à propos, le prestige et le prin-
cipe moteur peuvent être encore assez forts
pour que l’armée en soit suffisamment ani-
niée.

Si le roi a du talent et du courage, il est

impossible de calculer jusqu’où ce principe
direct peut élever l’esprit et les succès
dune armée. Tout ce qui la compose croit
servir, combattre et mourir sous ses yeux:
avec de petites forces on exécute de grandes
choses

;
la guerre se fait à moitié prix, et

presque jamais une nation ne connoit ni
revers ni honte.

Il est vrai que de ces avantages même il

peut naître des dangers pour la liberté pu-

j
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blique. C’est dans la force du dedans
, c’est

dans diverses barrières constitutionnelles

qu’il faut chercher des préservatifs. Mais
qu’ils seroient mal adroits tous ceux qu’on
prétendroit tirer de la restriction ou de l’af-

foiblissement du pouvoir du roi sur l’armée !

Quoi ! exposer la sûreté publique
, com-

promettre l’honneur de la nation par des

terreurs exagérées de l’influence d’un roi

,

et d’un roi habile guerrier sur l’armée ! Et
où sont -ils donc les rois de cette sorte?

L’armée d’une nation doit durer autant
qu’elle

;
et les fois à talents sont semés de

loin en loin dans l’espace des siècles.

J’ai entendu, il y a quelque temps
, l’in-

quiete exagération de l’amour de la liberté

mettre en question s’il ne faudroit pas dé-

créter par un article constitutionnel
,
que le

roi en personne ne pourroit jamais com-
mander ses armées .

Un roi dépouillé du droit de défendre son
pays et de mêler son sang à celui de son
peuple ! un roi qui ne pourroit plus louer
ou récompenser le courage qu’en rougissant!

Eh ! si le cœur d’Henri IY l’animoit
, l’em-

pêcheroit-on de déchirer comme Achille
les vêtements dont on auroit déshonoré
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son sexe
,

et de s’élancer aux armes ?
Le commandement des tkmpes

,
la direc-

tion de l’armée
, la 'conduite de la guerre;

voilà ce qu’il faut précisément abandonner
an monarque et lui abandonner sans par-
tage. Il ne peut y avoir que des incon-
vénients et du danger à laisser la léais-
lation et l’admftiistratîün arbitraire d’un
grand empire dans les mains d’un seul
homme

; car les' facultés d’un homme de
génie même, né stint jamais en proportion
d’un tel fardeau ;' mais la direction de la
-force et de ’l 'action publique, elle n’est
bien, elle ne petit être bien confiée, qu’à
une seule tète et a une seule volonté.

tiLvriuuanr au 1 IC

h direction ét l^cWnistrafion de l’armée
je n’ai- pbmt parlé de sa législation; Cetti
branche ne doit' pas, je crois ldi abaiî
donnée en entier; elle doit.ë'ti^ àquelqu£
égards

, divisée, et à d’autres
, concertée en-

tre e pouvoir-législatif èt le pouvoir exé-
cutif ou, ce qui" exprime mieux mon idée .

entrelanation elle monarque. Par législation
de 1 armée j’entends tout ce.qui a rapporti
ses ioix constitutives. .J

-Lfl
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En effet le roi ne doit pas être le maître de

déterminer ni le pied permanent de la force

de l’armée, ni la somme annuelle affectée à

son entretien; des intérêts si majeurs pour

la nation, puisque l’un est celui de sa sûreté,

et que l’autre tient à la fixation de la plus

onéreuse de ses charges, ne peuvent être dé-

cidés que par elle.

Beaucoup de gens qui n’ont sur cela au-

cune notion
,
ou, ce qui est plus propre à les

égarer, qui n’ont que des notions sans jus-

tesse et sans étendue, semblent croire la ques-

tion aisée à résoudre au moyen d’un décret

national de quelques lignes qui portera que

l’armée sera de tant d’hommes et de tant de

chevaux
,
et coûtera tant

,
le pouvoir exé-

cutif travaillant ensuite son plan sur les

chiffres de ces deux bases.

Oui sans doute la question sera décidée,

et je crains bien qu’elle ne le soit ainsi
;
mais

sera-ce une question résolue? car ce que

j’appelle résoudre une question
,
ce n’ést pas

simplement prononcer sur elle
,
c’est l’exa-

miner et la juger sous tous ses rapports.

Or combien d’éléments entrent dans la

solution de la double question établie ci-

dessus!

S
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Voyons d’abord
,
quant à la force numéri-

que de l’armée
, combien d’objets doivent

être pris en considération pour la déter-

miner ! Laposition du royaume
,
sa politique

extérieure, la nature et l’étendue de ses fron-

tières et de ses côtes
, sa population

,
le pied

d’armement des puissances voisines pendant
la paix

, ce qu’elles peuvent y ajouter en cas

de guerre, soit en employant leurs moyens,
soit en les forçant

,
les diverses hypothèses

d’une guerre ordinaire de continent
,
de la

même guerre jointe à une guerre maritime

,

et enfin celle d’une grande guerre de con-

tinent
, ou seule

,
ou compliquée avec une

guerre de mer
,
les moyens d’augmentation

combinés relativement à ces diverses hypo-

thèses
,
et ces moyens d’augmentation telle-

ment combinés qu’ils puissent être mis en

exécution sans créer de nouveaux corps
,
et

sans faire des incorporations de recrues si

subites et si nombreuses qu’elles puissent

détériorer ni la composition
,
ni la disci-

pline
,
ni l’instruction des corps qui les re-

çoivent.

Toutes ces hypothèses de guerre exigent,

pour être bien calculées
,
un bon apperçu

général du système offensif et défensif du
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royaume
, y compris la défense des côtes

,

la protection des colonies et les garnisons
des vaisseaux.

11 ne suffit pas de déterminer vaguement
la force numérique; il faut fixer aussi, d’a-
près des bases fondées sur de bons principes,
sur les localités et, sur les circonstances
éventuelles

, la proportion des troupes de
chaque arme

, et ensuite les calculs d’aug-
mentations qui lui sont relatifs.

Enfin 1 organisation intérieure du royau-
me, l’espece de constitution qu’on donnera
a la force publique du dedans

, la connexion
qu aura ou que n’aura pas cette force avec
l’armée

, suivant qu’on prendra le parti
de les coaliser ou de les rendre indépen-
dantes l’une de l’autre, tout cela doit entrer
dans la solution.

La dépense annuelle de l’armée est la se-
conde partie de la question

; et l’on va voir,
par le simple apperçu de son développe-
ment, combien cette partie, qui a été si su-
perficiellement présentée à l’assemblée na-
tionale est cependant grave et compliquée
a résoudre. 1 1

D’abord cette seconde partie est acces-
soire de la première et lui est subordonnée;

Bij
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car j’avoue que je n’entends pas comment
on pourroit vouloir fixer les dépenses d’un

département avant d’avoir assis la base de

tous les calculs
,
qui est la force nécessaire

de l’armée.

Sans doute il est à propos
, dans un mo-

ment où la politique bien entendue d’une

liberté naissante
,

doit être d’alléger le

sort des peuples pour l’attacher à la révo-

lution, il est à propos plus que jamais de

diminuer les dépenses du département le

plus dispendieux de tous. Mais ce ne peut

être aux dépens de la force numérique de

l’armée, qui, devant être décidée par les vues

supérieures de la sûreté du royaume, doit

prévaloir sur de simples motifs d’écono-

mie.

La réduction des dépenses du départe-

ment doit se chercher et se trouver dans

l’organisation la plus simple et la plus in-

telligente à donner à l’armée
,
et dans la ré-

duction ou dans la perfection de tous les

accessoires qui composent ce département.

En effet il y a une maniéré de constituer

et d’organiser i5o mille hommes
,
qui peut

en rendre l’entretien plus ou moins cher de
beaucoup

,
et c’est encore un problème qui
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se compose et se complique de bien des

éléments.

Le plus ou le moins de cherté d’entretien

d’un nombre donné de troupes
,
peut dé-

pendre, et avec des variantes prodigieuses];

Du rapport établi entre les diverses armes,

puisqu’il y a des armes infiniment moins

dispendieuses les unes que les autres. Ainsi,

par exemple
,

si sur le nombre total de l’ar-

mée on établit les troupes à cheval dans la

proportion du cinquième ou dans celle du

sixième
,
voilà sur le champ une différence

majeure;

Du plus ou moins grand nombre de corps

dans lesquels l’armée sera divisée
,
puisque

plus on les multiplie
,
plus on a d’états ma-

jors a entretenir;

Du plus ou moins grand nombre d’offi-

ciers
,
puisque ce qu’il y a de plus cher dans

l’entretien d’une armée ce sont les officiers;

Du plus ou moins fort traitement qu’on

assigne aux officiers et aux soldats
;

Du plus ou moins grand nombre de trou-

pes étrangères qu’on entretient
,
puisque ces

groupes coûtent toujours plus que les trou-

pes nationales
;

Des dispositions plus eu moins intelli-

B iij
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gentes et économiques
, qu’on fait pour

toutes les fournitures et dépenses accessoires
des troupes, telles que vivres, fourrages,
hôpitaux, habillement, campement, caser-
nement, etc.;

Du parti qu’on peut prendre de rendre
leurs garnisons sédentaires ou. ambulantes;
car au èhoix de l’un ou de l’autre système

,

tiennent beaucoup de résultats de dépense
pu d’économie.

\ oi!à donc autant de questions, toutes sé-
parées, et toutes corrélatives, qu’il faut résou-
dre pour parvenir à la solution du problème
total

; et ces diverses questions ne peuvent
pas se résoudre sous le seul rapport de l’é-

conomie, c’est-à-dire qu’il ne s’agit pas de
les décider par le seul motif que telle ou
telle vue est plus économique

; il faut voir
si elle est en même temps préférable sous
les autres rapports

, car les rapports consti-
tutionnels et militaires

, les vérités d’art et
de principe ne peuvent pas être sacrifiés

,
aux raisons d’économie.

Ainsi pour faire une application évidente
de ce qui est dit ci-dessus

, ^économie se
tiouveroit certainement à avoir en temps
de paix une partie des troupes de cheval à
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pied ;
l’économie se trouverait à n’avoir

que quatre officiers par compagnie au lieu

de six; mais des raisons soit militaires
,
soit

locales ,
soit de divers genres encore, ren-

dront l’une et l’autre de ces vues d’écono-

mie
,
quand on voudra les examiner ,

impos-

sibles à admettre.

L'entretien des individus combattants de

l’armée n’étant enfin qu’une partie de ce

qui compose les dépenses du départe-

ment de la guerre
,

il y a dans tout le reste

beaucoup de problèmes dont la solution par-

ticulière doit être antérieure et concourante

à la solution du problème général.

Mais quoi ! dira-t-on ,
tant de vues

,
tant

de combinaisons ,
tant de choses secondaires

ou accessoires renfermées dans une seule

question 1 Oui sans doute
;
et voilà ce qui

fait aussi que soit par lassitude
,

soit par

ignorance
,
tant.de grandes questions se ré-

solvent au hasard
,
ou

,
pour mieux dire

,
se

tranchent plutôt qu’elles ne se résolvent.

Voilà ce qui fait que les esprits médiocres

ou incomplets sont si hardis et si prompts à

prononcer. Us ne se placent pas au centre

du problème
;
ils ne saisissent pas l’ensem-

B 17
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ble de tous les rayons qui en dérivent
, ou

ne les parcourent pas jusqu’à leur extré-

mité
,
et ils prononcent cependant affirma-

tivement sur le diamètre et la circonférence

d’un cercle qui leur reste inconnu.

Beaucoup de députés de l’assemblée, qui
ne sont ni militaires

,
ni politiques

,
ni ad-

ministrateurs
,
et dont la voix influera pour-

tant sur les déterminations qui seront prises

dans une question qui appartient à la fois à
la guerre

,
a la politique et à l’administration,

ne seront
, avec de bonnes intentions et

meme avec les intentions de citoyens éclai-

rés
,
frappés que d’une idée simple

,
celle de

voir
, dans la réduction des dépenses du

département de la guerre
, une diminution

d’impôts
,
et de transiger avec la puissance

exécutive d’une maniéré sommaire et limi-

tée
,
en réglant que pour tant de millions elle

entretiendra tant de défenseurs de l’état.

Mais si par la solution plus intelligente et

plus approfondie de toutes les parties du
problème

,
pour moins d’argent

, ou pour
le même argent

,
on pouvoit ou entretenir

une armée plus forte, ou l’entretenir mieux

,

ou en perfectionner les accessoires
,
et la ren-



( 25)

cire plus redoutable
;

le devoir de l’assem-

blée nationale ne seroit-il pas de l’examiner

et de tâcher d’y parvenir ?

Comment, répondra-t-on
,
une assemblée

de 1200 personnes, une assemblée entourée

de ruines et de reconstructions
,
pourroit-

elle encore se surcharger de pareils détails ?

comment lui faire porter la main à des ques-

tions qui ne sont pas de son ressort? Vous

voulez donc encore dépouiller la puissance

exécutive de toute la législation intérieure de

l’armée ? Vous voulez donc établir entre les

deux pouvoirs des discussions interminables,

et laisser
,
en attendant

,
l’armée dans l’anar-

chie
,
les économies dans le vague

,
et la for-

mation définitive des tableaux de dépenses

du royaume, si importante pour la déter-

mination de l’impôt, en suspension ?

A ces objections voici mes réponses :

D'abord, il ne faut pas pour cela suspen-

dre la formation du tableau général de dé-

penses. On peut provisoirement y compren-

dre le département de la guerre pour la

somme de 3o à go millions. C’est entre ces

deux termes que ses fonds seront sûrement

déterminés
,

et malgré l’examen appro-

fondi que je crois nécessaire , si l’on ne
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reut pas procéder et décréter au hasard,
des discussions contradictoires bien prépa-
rées peuvent tout éclairer et tout fixer avant
deux mois.

Ce n est pas dans 1 assemblée nationale
que ces discussions doivent avoir lieu

; elles

doivent se passer d^ans un comité particu-
lier, dans un comité je crois plus nombreux
que celui qui existe, dans un comité qui se

fasse un devoir de profiter des lumières pu-
bliques

,
et de chercher aussi des connois-

sances hors de son sein. L’assemblée ne
doit prononcer sur les objets qui seront de
sa compétence

,
que d’après des résultats

bien présentés
,

si on n’a qu’un plan à lui

pioposer
,
et d apres des opinions bien mo-

tivées et bien balancées, si c’est entre plu-
sieurs qu’elle doit choisir.

Je ne suis pas d’avis assurément, qu’on
dépouille la puissance exécutive

,
et le cours

de cet ouvrage le prouvera. Je regarde la

puissance exécutive comme le plus néces-
saire appui de la liberté et la sauve-garde de
la constitution. On vient de voir comme
je me suis exprimé relativement au com-
mandement, à la direction et à l’administra-

tion de l’armée; mais il y a évidemment
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dans la législation des points fondamentaux

que la nation ne peut et ne doit point lui

abandonner. Il y en a d’autres où les droits

et les ressorts respectifs se confondent et

quidoivent être concertés.

Ainsi
,
comme je l’ai exposé ci - devant

,

la détermination de la force numérique de

l’armée, et la fixation de la dépense annuelle

du département de la guerre
,
appartiennent

nécessairement à la nation.

Il en est de même de la question du re-

crutement et des augmentations en cas de

guerre. Ce qui intéresse si capitalement la

population qui est la source de toute pro-

spérité
,
et la bonne composition de l’armée

qui est le principe de ses succès
,
ne peut ap-

partenir qu’au pouvoir législatif.

Il en est de même de la paie du soldat

par les rapports qu’elle peut avoir avec les

journées des antres salariés, et sur-tout par

l’intérêt qu’a la nation d’améliorer le sort

des hommes qui doivent la défendre
,
et de

leur faire ce bien-là elle-même. Une vue plus

grande et plus profonde encore doit atta-

cher l’assemblée nationale au projet qu’elle

a d’augmenter considérablement la paie dix

soldat
,

c’est l’obligation qui en résultera
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pour les souverains des grandes armées étran-
gères d’augmenter celle de leurs soldats
dans la même proportion, ce qu’ils ne pour-
ront peut-être faire qu’en en réduisant le

nombre. Ainsi ce fléau des armées gigan-
tesques

, créé par l’ambition de Louis XIV,
peseroit un peu moins sur le genre humain

,

et ce seroit la France devenue libre
,
qui au-

roit commencé à réparer le mal commis par
un de ses despotes.

La question des troupes étrangères appar-
tient demême à la puissance législative. C’est
à la nation a déterminer, si elle juge àpropos
d en conserver

, dans quelle proportion elle

veut les conserver
, et sur tout à empêcher

que le roi n en puisse augmenter le nombre
j

par-delà ce qu’elle aura fixé.

Il en est de même des principes généraux
de 1 emplacement et du mouvement des
tioupes

,
et particulièrement de leur perma-

nence ou non permanence dans leurs éta-

blissements : cette question étant liée essen-
tiellement à l’action et à l’influence du pou-
voir exécutif

, et à l’appui qu’il convient
que l’armée puisse toujours donner à la

force publique du dedans sans que la liberté

puisse en avoir rien à craindre.
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Le mode de nomination aux premiers

emplois d’officiers
, ainsi que les réglés d’a-

vancement doivent aussi être décidés par la

nation
; car après avoir consacré le prin-

cipe d’égalité des droits de tous les citoyens

à tous les emplois
,

il faut qu’elle soit con-
séquente à ce principe dans l’état militaire

comme dans les autres
,
et qu’elle empêche

que des ordonnances particulières du pou-
voir exécutif ou même des principes qu’il

adopteroit tacitement
, ne portent atteinte à.

une loi. constitutionnelle.

Quelques bases du code des peinés mili-

taires doivent pareillement être décrétées

par la nation
; car elle doit veiller à ce que la

déclaration des droits de l’homme, quiassure
à tout citoyen des tribunaux

, des juges
,
et

une procedure publique
, ne soit pas violée

dans. les citoyens qui composent l’armée.

Mais en même temps que ce principe doit

exister pour eux comme pour les autres
,
il

faut observer que l’importance, la sévérité

et la promptitude delà discipline militaire,

exigent d’autres tribunaux
, d’autres formes

de procédure et de jugement
, ainsi que

d’autres peines. Il faut que dans la déter-

mination de ces tribunaux
?
de ces formes
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; car dans la hiérarchie militaire
, rien-peut et ne doit être surfé mêmeC

ZsdSrr vont °pp°sés ££cipes d egahte des droits de l’homme et dui oyen. Ainsi, par exemple, un officier gé-neral nepeut être traduitpar devant le mêmeibunal,juge avec les mêmes formes etcon-amne aux mêmes peines qu’un soldat.

seC!Tr't0Ut
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l assemhlée nationale

tTe deÎa d"

à^ Ce“e Par'tie de la discipline qui n’embrasse que lesdéhts et les fautes. Celle-là doit rester toute
entie^dansladépendancedupouvoir

exécu-tif, car elle peut et doit varier suivant lestemps, les heux et les circonstances. Il yatel cas ou le législateur militaire est oblLe a rendre plus rigoureuse, et tel autre où
1 peut la relâcher; il faut telles réglés de noY 61 de discipline dans une armée sage^t

obéissante et telles autres dans une armée

inrCt r
rr0lnpUe - RapPell0ns-n0”sdans 1 histoire, César variant sa discipline

suivant le degré de contentement ou de nfé!con^ntement qu’il avoit de ses troupes
; raîpelions-nous Caton en Espagne et^eC-
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nicus sur le Rhin
,
remettant sous le joug

des légions amollies et indisciplinées.

Quelques bases des loix d’encouragement

et de récompenses me paroissent encore de-

voir être du ressort du pouvoir législatif;

car une nation qui veut rester libre ne doit

pas abandonner au roi des moyens illimités

de s’attacher l’armée
;
de l’autre il ne faut

pas que les récompenses y puissent jamais

devenir des grâces
, et que les proportions

démesurées ou les abus de ces récompenses

puissent devenir un fardeau illégitime pour

la nation.

Mais que tout cela veut être réglé avec

ménagement et d’une main à la fois juste

,

légère et respectueuse! qu’il faut prendre

garde de dégrader le dispensateur des ré-

compenses
,

et d’ôter à l’armée l’opinion

qu’elles viennent du trône
, et le prestige

que le trône peut y ajouter ! Rappelions-nous

encore à ce sujet les anciens
,
qui resteront

,

je crois
,
long-temps nos maîtres dans l’art

d’exalter les hommes. Une couronne de

chêne ou de laurier, un bracelet, un an-

neau
,
un bouclier

, y étoient les récompenses

établies par la loi. Mais c’étoit le général qui
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les decernoit, c’etoit sa main qui en relevoit

le prix.

Ainsi après que le pouvoir législatif aura
réglé qu il y aura annuellement telle somme
affectee aux pensions militaires

,
ne seroit-

ce pas porter atteinte à la dignité du roi que
de le gener dans la distribution qu’il jugera

à projjos d’en faire, et de soumettre à l’a-

venir cette disposition à aucune révision

,

soit de prétendue justice, Soit d’économie?
Quelle confiance pourroit-on conserverdans
les engagements du monarque

, et quelle
valeur pourroit-on attacherauxrécompenses,
si le titre n en etoit jamais qtie précaire et

dépendant d un autre pouvoir que celui qui
a eu Je droit de les accorder !

Et en temps de guerre où toutes les pro-
portions des récompenses doivent s’agran-
dir

, ne faut-il pas que le roi puisse outre-
passer la mesure des dons fixée pour la

paix
, et récompenser extraordinairement

des services d’une distinction ou d’une uti-

lité signalée ?

Les abus de prodigalité de l’ancien gou-
vernement étoient portés au comble

, sans
doute

; mais après les avoir détruits
,
ce seroit

créer
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créer un autre genre d’oppression et d’injus-

tice que de leur substituer des idées outrées

de rigueur et de perfection. Ce seroit mal
connoître les hommes que de penser qu’on

puisse à l’avenir supprimer tous les moyens
d’émulation

,
effacer toutes les perspectives

,

et ne mettre au-devant d’eux que le devoir

austere et passif
,
sans l’animer et l’embellir

d’aucune espérance.

Ainsi
,
quand on avance qu’il ne faut

dans l’état militaire que des appointements

pour ceux qui servent , et des traitements

de retraite pour ceux qui 11e servent plus
;

quoi ! il n’y auroit pour ceux qui servent

avec zele et avec éclat
,
pour ceux qui s’ins-

truisent et qui dépensent en s’instruisant

,

aucun avantage de plus que pour ceux qui

traînent leur vie dans une indolente routine?

Quoi! il n’y auroit pas, dans le cours de longs

et pénibles services
,
des dédommagements

et des récompenses à recueillir? Quoi ! un
aveugle et inique principe de parcimonie et

d’égalité mettroit tons les hommes de ni-

veau
,
et ne placeroit à la fin dune carrière

stérile qu’un traitement uniforme ? Que
c’est sur-tout au caractère de la nation

,

que c’est à une armée françoise que de pa-

C
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reilles institutions seroient bientôt odieuses
et funestes ! Mais j’en ai assez dit ici

; ]a
marche de cet ouvrage me presse et me
rappelle.

Si quelques personnes, peu au fait de l’im-
mensité de tout ce qui compose une armée
et de tout ce qu embrasse le département de
la guerre

, s’alarmoient de tout ce que j’at-
tribue ci-dessus au pouvoir législatif, soit
exclusivement

,
soit en imposant au pouvoir

exécutif l’obligation de se concerter avec lui
par l’entremise du ministère

; si elles me de-
mandoient ce qui restera donc dans la main
du roi; jeleur répondrai : Il lui restera à orga-
niser l’armée, à déterminer sa discipline, à
régler sa police

, à asseoir et à étendre sans
cesse son instruction; il lui restera à l’armer

,

l’équiper , l’approvisionner de tout point
, à

la disposer et à la former d’avance sous
tous les rapports à la guerre

; à y disposer
de même les frontières

, les côtes, les pla-
ces

, les arsenaux; il lui restera à porter des
vues bien combinées dans l’ensemble et
bien entendues dans les détails , c’est-à-
dire un système régulier et complet

, où il

n y a Jamais eu que de Ja routine et un
enchaînement de misérables variations. Il
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lui restera à imprimer l’activité à toute cette

grande machine, qui, sans cela, ne sera qu’un

assemblage incohérent de pièces de rapport

et qui ne justifiera pas la dépense énorme

qu’elle coûtera encore.

Enfin, selon moi, cette importante branche

du gouvernement sera encore tout autant

qu’il est nécessaire
,

et dans le fait presque

toute entière dans la main du roi
;
car quelle

atteinte réelle auront porté à son autorité les

bases décrétées par le pouvoir législatif ou

concertées avec lui ? Dans tout pays où le

roi ne sera pas despote
,
et où la nation ne

sera pas comptée pour rien
,

ces bases

sont évidemment du ressort de la nation.

Sur ces bases
,
qui ne sont pas à beau-

coup près toutes celles de la constitution

militaire
,
l’édifice entier de cette constitu-

tion reste à élever ou à reprendre en sous-

œuvre. Quelle grande occupation encore

pour un roi qui voudroit s’y livrer !

Quant à moi, j’y vois
,

et tant d’ou-

vrage
,

et une si vaste administration

,

et une surveillance qui exigeroit tant d’ac-

tivité
;

la sûreté
,
l’honneur

,
la fortune de

la France
,
et jusqu’à la conservation de cette

liberté à laquelle nous devons mettre tant

Gij
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ne paraissent tellement dépendrea une armée respectable
, que je ne conçois

Pas qu un ministre reste seul chargé de la
totalité de ce fardeau

; car un mSistreque qUe bien choisi qu’il soit
, n’est, après’tout

,
qu un homme pour qui le temps neauge ni sa mesure ni sa marche

, et dont
es facultés ne peuvent atteindre à tout, quepar d autres facultés ajoutées aux siennes.C est un homme qui dès lors finit toujourspar etre conduit et trompé

; c’est un hommem qui ne fait que passer
, et dont les

idees et les principes passent avec lui.

dom
1

]^T
a 3 S°” appUi

’ un ««iseildont les fonctions seront limitées à la
partie législative et à la surveillance despenses, me paraîtra toujours le seulmoyen de faire de bonnes loix et de lesmaintenir, le seul d’éviter les surprises et
les malversations

, le seul d’exécuter
, d.

conserver et de perfectionner un plan ijuelqu i soit. Cette mstitution
, quand on lajju-

gera un jour sans passion contre les per-
sonnes , ne peut avoir aujourd’hui que le
tort d avoir été faite dans un temps donton ne veut rien conserver, et avec lequel elle
°i cependant plus en contraste qu’en rap-
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port
;
car c’étoit une institution qui appar-

tenoit d’avance tellement au régime de la

liberté et des lumières
,
qu’il me paroît im-

possible qu’une nation qui veut être gou-
vernée par la publicité et par un système
régulier

, n’en indique pas le rétablissement

au pouvoir exécutif.

La responsabilité des ministres est sans

doute un des meilleurs freins qu'aient pu
imaginer les peuples. Mais les ministres ne
peuvent être justement responsables que des
violations qu’ils commettent contre les loix.

Ils ne peuvent l’être ni de leurs erreurs
, ni

des fausses combinaisons, ni des versatilités

de leurs plans. Le supplément nécessaire à

joindre à ce frein consiste à les mettre à
l’abri de leurs propres fautes

,
et à les envi-

ronner de secours
, de témoins et de juges.
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CHAPITRE IV.

Rapports de l'armée avec la nation.

AvANT de parler de la force publique du
dedans

, il faut traiter des rapports de l’ar-
mée avec la nation.

Ces rapportsme paroissentrenfermés dans
les deux questions suivantes :

Les membres de l’armée doivent-ils avoir
le droit de citoyen actif?

L armée doit -elle prêter un serment? A
qui doit-elle le prêter

, et quelle doit être la
nature de ce serment ?

PREMIERE QUESTION.
Les membres de Varmée doivent-ils avoir

le droit de citoyen actif?

Est-ce un défaut attaché à mon esprit ?

est-ce la complication inhérente à toutes les

questions qui appartiennent au sujet délicat
que je traite ? mais rien ne s’y présente à
moi sous une seule face

, rien ne m’y paroît
simple et facile à résoudre.

Ici je yois encore deux côtés qui pa-

V
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roissent impliquer contradiction ,
et par

conséquent un problème double ;
c’est le

rapport militaire
,
et le rapport constitu-

tionnel.

En ne s’occupant que de la constitution

et de tout ce qui peut la garantir ,
il paroî-

troit désirable que les membres de l’armée

fussent tous considérés comme citoyens ac-

tifs aux mêmes conditions que les autres

citoyens
,
et qu’en cette qualité ils pussent

prendre part à toutes les fonctions civiques

qui sont compatibles avec leur service. Par

là ils seroient plus intimement liés à la na-

tion
,
à ses intérêts et à sa liberté.

Ainsi les gens qui n’envisagent la ques-

tion que sous ce rapport, les gens pour qui

la liberté est tout ,
et pour qui l’armée n’est

rien ;
comme si une bonne constitution ne

devoit pas également s’occuper de toutes

deux
,
et comme si la liberté pouvoit valoir

quelque chose sans la sûreté ;
les gens à qui

des terreurs exagérées du despotisme font

vouloir à tout prix des garanties surabon-

dantes
,
sont d’avis que les membres de l’ar-

mée qui se trouvent dans leur pays
,
soit avec

des congés ,
soit ayec des semestres

,
soit

G iv
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celte opinion
,
de ramener sans cesse ces

têtes vides de principes et pleines de pré-

jugés sous le joug de la loi.

Mais si cette opinion prévaloit
,
que de-

viendroit l’année ? que deviendroit sa disci-

pline? que deviendroit un métier qui ne peut

être bien fait que par une pratique presque

habituelle ;
et qui

,
au lieu d’être la princi-

pale occupation de ceux qui y seroient des-

tinés
,
ne seroit plus pour eux qu’une occu-

pation accessoire et qu’ils seroient toujours

prêts à quitter ? Il n’y a déjà que trop de

dégoût et d’impatience attachés à des dé-

tails journaliers
,
qui respirent et qui doivent

respirer tous la contrainte et la réglé
,
qui

plient tous continuellement la volonté au

devoir
,
et la pensée à la dépendance. Il ne

faut pas mettre encore dans la tête des hom-

mes de cette profession des idées fermen-

tantes et attrayantes par leur nature ;
il ne

faut pas les porter vers une autre étude ni

vers une autre ambition ;
car quelle part

de temps, de goût et d’émulation restera-

t-il alors pour ce métier auquel tout doit

être consacré ?

Mais c’est pour la discipline de l’armée,

que seroit le plus grand inconvénient. Tro-



noncez cette loi dont l’effet sera de fondr.
armee dans la nation

, etlesfoibles restesde cette discipline se perdront à jamais.
o icier

, et même le bas officier et le sol-
dat car v°s conditions pour être électeurou eligible seront à la portée de beaucoup
de ces dermers

, ne prendront dans les as-
semblées publiques que des idées et des ha-
bitudes de liberté toutes contraires aux
principes et aux réglés de l’état militaire.

a ' t 0n Pa* dé
J
a les funestes consé-

quences de l’imitation de ces formes de
motions, d’arrêtés

,
de proscriptions

,
portée

dans une profession où rien ne peut sub-
sister sans le respect inaltérable pour les
grades et sans la soumission du plus grand
nombre au plus petit et de tous à l’autoritéa un seul?

On citera TAngleterre, où aucune loi n’ex-
clut les militaires en activité, ni des assem-
blées électives

, ni du droit d’être élus. Mais
en Angleterre, songez à quelles difficiles con-
cilions ce droit est attaché

, et que par là
presque tous les membres de l’armée en sont
presque exclus de fait. Mais en Angleterre

,C ans ce Pays où régné une liberté si bien
entendue

, l’état de bas officier et de soldat
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est un métier à vie ,
et une discipline sévere

les retient constamment sous leurs dra-

peaux. Mais en Angleterre, une armée de

10 mille hommes n’est qu’un point dans la

nation ;
ce sont les eaux d’un ruisseau con-

fondues dans un grand fleuve. Votre repré-

sentation ,
vos élections ,

rien de vos bases

élémentaires ne ressemble à ce qui est en

Angleterre. Or où il n’y a pas de parité

,

11 ne faut point établir d’induction.

On dira que c’est maltraiter les membres

de l’armée que de les priver ainsi du droit de

citoyen actif, et que cela pourra à la fois

éloigner de la carrière militaire beaucoup

de sujets qui y seroient propres ,
et de la car-

rière civique beaucoup de militaires qui y

figureroient avec utilité. Mais les membres

du corps judiciaire qui en sont déjà exclus

par un décret de l’assemblée ;
mais les curés,

dont on sentira peut-être que les fonctions

sont incompatibles avec des fonctions ad-

ministratives et sur-tout avec la députation

au corps législatif qui les enleve à leur pre-

mier devoir ;
mais d’autres emplois qu’on

exclura peut-être encore de meme
,
pour-

raient ,
avec autant de raison

,,

faire la meme

réclamation. Dans le fait, guerriers ,
magis-
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d'exclure les membres de l’armée du droit

de citoyen actif, on pense que c’est une ex-

cellente proposition qui a été faite que celle

d’accorder le droit sans aucune condition

d’imposition aux soldats retirés après vingt-

quatre ans de service. On dèvroit accorder

aussi
,

sans condition d’imposition
,

le

droit d’éligibilité aux officiers retirés avec

la meme ancienneté de services ou avec

des blessures graves : ce seroit en quelque

sorte donner la couronne civique pour des

travaux militaires
; ce seroit appeller à la

garde de la liberté de la nation les anciens

défenseurs de sa gloire.

SECONDE QUESTION.
Uarmée doit-elle prêter un serment ? à

qui doit-elle le prêter , et quelle doit

être la nature de ce serment ?

Le serment qu’on a fait prêter à l’armée
,

lors de la révolution
,
a été nécessaire à l’ac-

complissement même de la révolution. Il

falloit
,
dans ce premier moment

, s’atta-

cher l’armée et mettre la liberté naissante

sous la protection de tous les sentiments et

de toutes les formesqui peuvent captiver les

hommes.
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, en examinant ce serment sons le
rapport constitutionnel et sous le rapport
militaire, est-il nécessaire à conserver? et
si on le conserve n’y a-t-il rien à changer à
sa forme ?

Il est curieux d’observer dans l’histoire

quelle a été la marche des opinions et des
préjuges des hommes sur les serments.

Chez les peuples simples et vertueux
,

chez les Scythes
, ils auroient cru déshono-

rer leur promesse eu y ajoutant de l’exagé-

ration et de l’appareil.

A mesure que les richesses
, les passions

et tous les interets qui en dérivent ont cor-
rompu les sociétés, les hommes ont eu be-
soin de s enchaîner à leur promesse par
des liens qu’ils 11e trouvoient plus dans
leurs cœurs. Les bons ont fait des serments
pour s'affermir contre eux-mêmes

; les mé-
chants les ont employés pour mieux trom-
per. On a prêté les serments au nom de tous
les objets de puissance et de terreur

; on a
juré par le ciel

, on a juré par les enfers
, 011

y a ajouté et la pompe des autels et l’appareil

des armes.

Ce fut dans les armées sur-tout que l’usage
des serments publics devint fréquent, par-
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cequelà,les hommes étant plusrassemblés, et

leurs soulèvements plus redoutables, les chefs

eurent sans cesse besoin d’invoquer et d’af-

fermir leur fidélité. Mais ce fut là ~ussi que

les serments furent le plus souvent violés ,

parceque les serments se mêlent toujours

aux mouvements populaires , et qu’il n’y a

pas d’hommes plus près d’un nouveau par-

jure que ceux qui viennent de le commet-

tre.

Les nations calmes et philosophes
,
les

nations qui vivent sous de bonnes loix et

sous un gouvernement qu’elles aiment
,
les

armées qui obéissent à une autorité légi-

time ,
et particulièrement les armées qui

sont bien disciplinées
,
n’ont pas besoin de

se lier par des serments
;
elles sont fideles à

la loi; la loi est pour elles plus qu’un serment;

elle est un ordre suprême, ,elle est tout.

Dans un bon état constitutionnel dechoses,

dans un gouvernement que la raison
,
les lu-

mières et le temps auroient affermi
,
je ne

sais donc si le serment de l’armée seroit

nécessaire
;
car est-ce par ordre qu’elle prête

ce serment ? c’est alors un acte pur de dis-

cipline
,
et qui lie mal les volontés particu-

lières. Est-ce par enthousiasme ? Il est dan-
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gereux d’accoutumer une armée à réunir ses
sentiments

; il est à craindre que l’armée
qui a prete serment dans une occasion ne se
croie dans une autre le droit de le refuser,
et dans une autre ensuite celui de le rom-
pre.

En admettant enfin un serment national
pour l’armée, je ne sais s’il ne devroit pas
se borner aux officiers

, et s’il faudroit qu’il

y eût jamais pour les soldats d’autre ser-
ment que celui de leur enrôlement, par le-
quel ils doivent jurer d’obéir à leurs officiers,
et de ne jamais abandonner leurs drapeaux.
' est a en e êt base principale

, et
, si je

puis m’exprimer ainsi, le lien d’assemblage
d une armée. Je conçois une armée toute
entière, séduite par ses chefs, et marchant
avec ses officiers et ses drapeaux à la défense
d une cause nouvelle : dans sa défection elle
est imposante encdre; c’est toujours une
armée

; et la réflexion peut la ramener à son
devoir: mais une armée où les soldats se
séparent des officiers, où les drapeaux ne
«ont plus sacrés pour eux, n’est plus que
1 image du chaos

;
et si cette fatale dilapi-

dation s’y introduit une fois
,
il ne faut plus

compter sur elle.
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Je me permettrai aussi quelques obser-

vations sur cette formule de serment, qui

porte que l’armée sera Ldele à la nation
,
à

la loi et au roi.

Que veut dire à la nation? la nation qui

prête serment à la nation ! La nation n’est le

souverain ou n’est la puissance souveraine

que quand elle fait sa constitution,ou dans les

actes législatifs qui émanent d’elle
; hors de

la elle ne doit plus être nommée
;
elle est

soumise à la loi quelle a créé: si elle prête

serment
,
c’est à la loi qu’elle doit le prêter.

La loi, tant quelle existe, est le souverain des

citoyens, le souverain de l’armée, le sou-

verain du roi, le souverain de tous.

En parlant toujours au peuple de la na-
tion

,
de la souveraineté de la nation

; on
frappe son esprit d’une fausse idée, on l’ac-

coutume à se croire comme membre de la

nation
,
membre de la souveraineté

;
faute

de savoir distinguer que ce n’est que dans
la nation assemblée

,
et au moment de l’exer-

cice de la législation que cette souveraineté

de la nationexiste, il tombe alors dans d’étran-

ges confusions
; il se croit co-souverain par-

tout ou il s attroupe, par-tout où il réunit quel-

ques volontés, gu, ce qu’il y a de plus fâcheux,

D
i
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quelques forces : ainsi où il se croit une puis®

sance légitime
,

il n’est que rebelle
;
et si

la loi etoit la plus forte
, elle auroit le droit

dé l
7

enyoyer au supplice. r.

En ne parlant jamais au peuple que de
la loi

,
on lui feroit perdre ces fausses opD

nions
; on lui feroit porter son respect vers

cet être abstrait qu’il regarderoit alors ainsi

que Dieu, comme invisible et présent à lafois.

La loi doit être pour le peuple ce qu’étoit

le Jupiter tonnant pour Pliidias après que
son ciseau l’eût créé. Il faut que le peuple
la fasse

,
et qu’il se prosterne ensuite de-

vant son ouvrage pour l’adorer.

Le serment civique devroit donc
,
ce me

semble
,
être adressé à la loi

, comme à ce

qui réunit
, à ce qui représente

,
à ce qui gou-

verne tout.

Si on le faisoit prêter à l’armée, il fa u droit

,

par exception
, y faire mention du roi

;
par-

ceque tout ce qui imprime à l’armée du
respect pour son chef suprême et le lui re-

trace toujours devant les yeux
,

fortifie sa

discipline
,

et par là ajoute à sa force :

dans ce cas je voudrois que l’armée jurât

d'obéir au roi et d’êtrefidele à la loi.

Mais
,
je le répété

,
par les raisons que j’ai
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données ci-desSUs contre les serments en

général
,
je pencherois à ce qu’il n’y eût plu-

tôt point de serments, ni de la part de la na-

tion
,
ni de la part de l’armée.

Ce sont au reste des doutes que je hasarde
;

car dans ce qui tient à des définitions et à

des nuances si subtiles qu’elles en deviennent

métaphysiques
, l’homme sage peut propo-

ser la sienne
;
mais c’est à chacun à choisir,

et à la majorité des législateurs à pronon-
cer»

CHAPITRE V. .

ï)e la force publique du dedans
> considé-

rée sous ses rapports généraux,

C’est tout à la sûreté de la nation que
ce qui précédé est consacré : ce qui va sui-

vre le sera presque tout à sa liberté
; et on

verra que ce n’est pas la partie qui m’a le

moins occupé»

Eh! comment ne pas s’intéresser de toutes

ses facultés à l’affermissement et k la per-

pétuité de cette liberté si miraculeuse
, si

Dij
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nouvelle et si fragile encore t Mais en la dé-
fendant de ses ennemis, ah! mettons -la

aussi a 1 abri des imprudentes exagérations
de ses amis. Empêchons qu’on ne la rende
onéreuse au peuple

; car il n’y a d’ordre
de choses durable que celui qui se fait aimer:

ne laissons pas au despotisme la seule espé-

rance qui lui reste, celle de nos excès- et

de nos fautes. Sachons distinguer, cela est

Lien important, les précautions passagères

et illégales que peut justifier la crise d’uneré-

volution, d’avec les principes sages et éternels

qui doivent servir de bases à une constitution.

Le temps de la conquête est passé
;

il s’agit

de nous établir en hommes libres et géné-

reux dans ce que nous avons conquis.

Il est d’heureuses côntrées que la nature

semble avoir prises sous sa protection et

comme encadrées pour la liberté
;
il est des

peuples sensibles depuis long- temps aux

idées d’ordre et de justice. Dans ces con-

trées
,
chez ces peuples

,
les législateurs n’ont

eu presque rien à faire pour assurer la li-

berté. Elle y a prospéré
,
elle y vit comme

une plante indigène. Ici elle n’est encore

qu’un sentiment ,
si je puis le dire

,
exotique

;

et l’éducation en sera long-temps difficile
;

> V

Y
\
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ici il faut tout combattre, l'étendue, la po-

sition et la variété du pays
,
les habitudes

,

les préjugés
,
les mœurs ,

les loix et les hom-

mes. Presque rien de ce que je vais dire

n’est applicable aux autres peuples libres

qui existent sur le globe. La tranquillité et

l’ordre y sont l’accompagnement de la li-

berté
;
en France il faut de profondes et d’ha-

biles combinaisons pour les concilier.

Le premier objet de la force publique du

dedans doit être la conservation de la liberté

publique. Le second doit être le maintien

des loix
,
sous la protection desquelles les

citoyens vivent, possèdent
,
travaillent ou

jouissent.

Ces deux objets veulent être considérés

séparément
,

parcequ’ils exigent dans la

constitution et dans l’emploi de la force pu-

blique des différences sensibles ;
mais ils

sont inséparables dans leurs résultats ; et

quoique je les aie distingués par premier et

second
,

il n’y a pas de degré entre eux
,

leur importance est sur la même ligne : car

il y a telle tranquillité
,
qui sans la liberté

,

ne seroit que le calme qui peut régner dans

un attelier d’esclaves
;
et il y a aussi telle li-

D iij
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berté sans tranquillité, que des précautions
excessives et des orages trop fréquents ren-

droient intolérable.

La force publique du dedans doit
,
dans

un pays tel que la France
,

être indépen-
dante de la force du dehors

,
ou

,
pour mieux

dire, exister indépendamment d’elle.

Car
, d’une part

, une armée permanente
et formidable

,
telle que la France doit l’en-

tretenir contre les ennemis du dehors, pour-
roit devenir dangereuse pour la liberté pu-
blique

,
si toutes les forces de la nation n’en

étoient pas le frein et le contre poids.

De l’autre, lorsque l’armée est employée
contre les ennemis

,
soit sur les frontières

,

soit en avant d’elles
,

il ne faut pas moins
qu’au dedans les loix soient protégées : sans

cela ce seroit alors que les désordres se mul-
tiplieroient et que de grands troubles pour-
roient naître. C’est aussi en temps de guerre

que les impôts deviennent plus onéreux, et

que
,
par conséquent

,
leur perception, deve-

nant plus difficile
,
a plus besoin d’être assu-

rée.

Une force publique intérieure doit donc
faire partie de la constitution

,
et être créée

far elle,
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Mais que les principes, que les éléments

,

que les loix de cette force publique du de-

dans sont difficiles à asseoir et à combiner !

Que ses rapports avec la force publique du

dehors
,
et réciproquement ceux de la force

du dehors avec elle sont délicats à établir !

Que Femploi de cette force et ses relations

avec les deux pouvoirs constitutionnels ,
de-

mandent de réflexions pour les bien déter-

miner !

Il faut que la force publique du dedans

garantisse la liberté publique : mais il ne

faut pas en même temps qu’elle gêne ou

qu’elle opprime les libertés individuelles.

Or si elle est constituée,soit dans son orga-

nisation, soit dans son emploi, sur des prin-

cipes faux ou exagérés ,
elle peut opprimer

les libertés individuelles*

Elle peut les opprimer en imposant aux

citoyens un service
,
des contraintes

,
ou

des dépenses qui leur soient à charge.

Elle peut les opprimer en mettant dans la

main des pouvoirs tant primitifs que secon-

daires
,
qui auront le droit de l’employer

,

des occasions ou des moyens de vexation et

d’injustice. Alors les citoyens pourroient se

D iv
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voir exposés à tout ce qu’il pourroit y avoirde p us funeste
, à être eux-mêmes les instru-

ments de leur oppression. Ce serait alors
si je puis m’exprimer ainsi

,
la tyrannie dé

la liberté
; et je ne sais s’il y a sur la terre riende plus insupportable que les maux et les abus

qui
, en trompant l’espérance

, naissent d’où
1 on attendoit le premier des biens.
Il yades rapports, soitinévitables,soitnéces.

saires
, entre la force publique du dehors et

celle du dedans. Mais qu’il est à craindre« on rend l’union entre elles trop habituelle’
et trop intime

,
que la discipline de l’armée

ne soit sans cesse détériorée par ce mélange!
s il n’y a pas d’union entre elles

; qu’il
est à craindre aussi qu’il n’y ait de rivalité
de jalousie

, de germes de discorde et de
troubles

, et au milieu de cela de conflits ou
de suspension d’action dans les deux par-
ties de la force publique !

La force publique du dedans doit avoir
des relations

, soit de dépendance
, soit de

responsabilité, soit de correspondance avec
les deux pouvoirs ainsi qu’avec les corps
administratifs

; elle doit en avoir avec les
corps judiciaires pour la protection de la
justice et l’exécution de ses décrets. Que



\(57)

toutes ces relations sont demême importantes

à établir et à limiter !
Qu’elles peuvent aisé-

ment produire ,
si elles le sont mal ,

1 anar-

chie de la confusion ou celle de la stagna-

tion ;
car il y a ces deux maniérés d’y tom-

ber !

J’ai yu l’importance et la difficulté de ce

que j’entreprends de traiter. Ce n’est pas

•une raison pour y réussir; mais cela anime

le courage et stimule la pensée.

CHAPITRE VI.

De la force du dedans ,
considérée rela-

tivement à la libertépublique : nécessite

d
yune milice nationale .

La liberté publique est le bien et le bon-

heur de tous ;
donc tous les citoyens sont à la

fois intéressés et obligés à la garantir et à la

défendre. C’est là ce qui doit constituer la

force du dedans.

Les seuls ennemis dangereux que puisse

avoir la liberté publique
,
c’est le trône et

l’armée.
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II faut prévoir ce danger, mais il ne fautpas sel exagérer; car des craintes exagérées
amèneraient des préservatifs onéreux, et

uHT bie“ *““<*“ <>•

Le plus grandattrait, le plus beau caractère
la liberté

, ce qui la distingue si éminem-
ment du despotisme, c’est qu’elle doit se
soutenir presque d’elle-même

, au lieu que
e espotisme a besoin de toutes sortes de
moyens d’art et de violence.
Le tione et 1 armée réunis peuvent être

dangereux pour la liberté publique; mais il
faudrait que leur coalition fût intime et que
cette conspiration fût menée de longue-mam contre la nation.

Etpour cela il faudrait qu’un roi fût guer-
rier et conquérant; il faudrait qu’aux ta-
lents militaires il joignît beaucoup de ces vi-
ces brillants qui corrompent les hommes

, etde ces qualités aimables qui les captivent. Or
les hommes qui font des révolutions ne sont
pas déjà communs entre les hommes

,et i s sont des prodiges entre les rois.
Il faudrait que dans l’armée il n’y eût au-

cuns sentiments de patriotisme et de vertu
gui s opposassent à sa corruption générale.
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Or il y a apparence que les lumières ,
dont

l’expansion est plus assurée que jamais, pé-

nétreront dans l’armée comme dans le reste

de la nation, et qu’elles dessilleroient lesyeu*

d’une partie de l’armée ,
quelque attachée

qu’elle le fût au roi ,
soit avant, soit pendant

le cours de la révolution qu’il voudrait en-

treprendre.

Nous traiterons ,
dans la suite de cet ouvra-

ge ,
de plusieurs barrières constitutionnelles

par lesquelles on peut prévenir ce que l’in-

fluence du roi sur l’armée pourvoit avoir de

dangereux, sans détruire celle qu’il est né-

cessaire de lui laisser.

Après avoir réduit le danger et les chances

d’une révolution entreprise par le roi et par

l’armée sur la liberté publique, à leur juste

valeur; nous n’en conclurons pas moins que

la nation doit
,
par sa constitution ,

s’assurer

une force publique au dedans, qui puisse ba-

lancer la réunion du roi et de l’armée contre

la liberté ,
et qu’il faut établir et maintenir

pour cela une milice nationale permanente,

capable d’une action locale ,
et susceptible de

recevoir au besoin une organisation qui la

rende capable d’une action générale.

Mais nous ajouterons qu’il ne fautpas que
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1 lncessainment me-

^°us ajouterons qu’il fam )*JO fL ^ .
l““ faut la constituer,

niere •

n
, ^ . de nia-

•

^ ne nuise pas à l'armée; 3° demaniéré que ce ne puisse être^ un
1 M SV

’
et de d“ordre et de trouble.

CHAPITRE vil.

Ilf
n*r

^ mÜiCe nMionale soiepourUnatwn la plus légère charge possible.

L a milice nationale doit être universelleoans le royaume.
Tout citoyen actif du non actif, domiciliédan une municipalité, doit en faire partie

de h ^ T
064 CfFet 611regiStré dans le tableau

a milice nationale de la municipalité.
-Les garçons au-dessous de xffans doivent

6 re ®xceptés
, ainsi que les hommes au-des-

6us de cinquante.

L.
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*-pous les membres des corps admistratifs

et judiciaires, tous les évêques, curés
,
vi-

caires ,
tous les membres de l’armée en acti-

vité de service doivent en être pareillement

exempts.

Tout citoyen
,
quoique enregistré dans le

tableau de la milice nationale
,
ne doit pour

cela éprouver aucun empêchement d’aller

,

venir, changer de domicile, ni être assujetti

à cet effet à aucune autorisation ou formalité.

Lorsqu’il changera de domicile
,

il sera seu-

lement tenu de se faire enregistrer dans le

tableau de la milice nationale de la nouvelle

municipalité où il se sera établi.

La milice nationale de chaque municipa-

lité sera formée en une ou plusieurs com-

pagnies, suivant le nombre de citoyens qui la

composeront.

Dans les villes d’une grande population et

qui fourniront plusieurs compagnies ,
ces

compagnies pourront être réparties en ba-

taillons désignés par des numéros ,
ou par

les noms de leurs quartiers.

Les compagnies seront commandées par

deux officiers sous le nom de capitaines et

de lieutenants ;
ces officiers seront élus par

les compagnies et renouveliés tous les ans.



Dans les municipalités ni, il
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réunies.
1 compagnies

Les compagnies on bataillons de charnu

^ntmumcipaUtê en choisira Ies «»«-teurs
, il

j sera inscrit : Pourla liberté, la loi

_J*
et au*dessous le nom delà mu-

Jpaiite. Ce drapeau sera confié quand la
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garde nationale se rassemblera
,
à un soldat

citoyen choisi à cet effet par le capitaine de

la compagnie ou par le commandant du

bataillon.

Il sera réglé un uniforme pour toutes les

milices najtionales du royaume. Cet unifor-

me sera le plus simple possible, et aux cou-

leurs bleues et blanches
,
avec un bouton

qui portera pour timbre la loi.

Cet uniforme ne sera d’obligation pour

aucun membre de la milice nationale
,

et il

ne pourra être statué par les départements

,

districts ou municipalités aucune imposi-

tion
,
contribution ou collecte pour subve-

nir à cette dépense qui doit rester entière-

ment libre et soumise à la volonté et aux fa-

cultés de chaque citoyen.

Le drapeau et lès armes de la milice natio-

nale de chaque municipalité seront déposés

dans la principale église du lieu avec les pré-

cautions nécessaires pour leur bonne tenue

et pour leur sûreté.

Constituée avec cette simplicité et cette sa-

gesse
,
la milice nationale ne sera point un

tribut onéreux aux citoyens
;
elle sera seu-

lement une conscription et un classement

,
général de tous les citoyens en état de por-
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ter les armes
; ce sera la nation prête à

s armer. r

Mais après avoir évité que la milice natio-
nale ne puisse être par sa constitution un
tribut onéreux dans le principe

; elle le de-
viendrait, Si on lui imposoit un service habi-
tuel

, et si on prétendoit en tirer un parti qui
éloignât du principal et presque du seul but

que doive avoir son institution.

La milice nationale ne peut et ne doit
avoir pour objet que la protection de la con-
stitution et la garantie de la liberté publi-
que qui en est la base.

Elle ne peut et ne doit point, parla nature
de sa composition

, être employée contre
les ennemis du dehors. Cela sera démontré
quand nous établirons les rapports récipro-
ques ae iaforce publique du dehors et de celle
cm dedans.

Elle ne doit pas être employée à la police
et a la protection des loix; c’est un autre
genre de force que nous prouverons devoir
etre appliqué à cette fonction habituelle:
et la indice nationale ne doit agir à l’appui
a<3 C

fr
amre Senre de force que quand elle est

insuffisante
, ou dans des cas extraôrdinai-'

res.

I*a

r
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La milice nationale n’étantpoint faite pour

servir hors de ses foyers
; voilà pourquoi tons

les citoyens
,
aux restrictions près qui ont été

établies ci-dessus
,
sont propres à la compo-

ser
: qu’on s’écarte de ce principe; qu’on

assigne inconsidérément à la milice nationale

un service qui l’éloigne
,
qui la transporte

seulement d’une municipalité à l’autre
;
alors

il faudra lever
,
choisir et payer les hommes

qui la composeront.

La mïlicenationaie ne doitavoir en quelque
sorte qu’une force d’inertie et de résistance.

Elle ne doit pas agir en campagne et à la

maniéré des troupes réglées. Si une entre-

prise du roi contre la liberté publique la

forçoit de prendre les armes
,
sa défense la

plus efficace et la plus redoutable ne devroit

pas être de se former en armée. Elle devroit

consister à prendre des postes
,
à défendre

des points
,
à retenir

,
à intercepter tout ce

qui voudroit renforcer, nourrir ou secon-

der l’ennemi commun
,
et à appuyer enfin

par-tout la désobéissance au pouvoir exécutif.

Quelle entreprise pourroit vaincre un pareil

genre de résistance
;
et comment une armée

pénétreroit-elle bien avant au milieu de plu-

sieurs millions d’hommes ainsi maîtres de l’es_

E
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pacey et déterminés à vivre ou à mourir
libres !

Yoiià pourquoi aussi la milice nationale

n a pas besoin a l’avance de s’exercer et

de s’habituer aux armes comme les trou-

pes réglées. Des rassemblements
,
des for- !

mes de discipline
,
des contraintes d’instruc-

tion ne peuvent lui convenir. Des revues an-

nuelles combinées avec une fête nationale

,

quelques exercices de cible faits trois ou
quatre fois par an avec de légers prix d’é-

mulation
; voilà peut-être tout ce qu’il fau-

drait établir. Il s’agit que cette masse formi- i

dable existe, et qu’elle ait le sentiment delà
liberté. Quand on criera aux armes pour la

défense de cette liberté
,
quand de bons

chefs se mettront à la tête
,

et les bons
-chefs ne manquent jamais dans les gran-

des occasions
;
elle aura bientôt acquis ce qui

lui manque et ce qui doit lui suffire.

Mais encore une fois la force des milices

nationales est dans l’amour qu’on leur in-

spirera pour la constitution de leur pays et

pour la liberté. Que les législateurs de notre

révolution y pensent donc sérieusement;

qu'ils travaillent à la faire aimer et à rendre

le peuple heureux
;

car autrement les mi-
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lices nationales appuieront un jour les mé-

contentements ; et un peuple armé qui se-

roit las de sa liberté ou du phantôme qu’on

lui auroit fait prendre pour elle
,
se donne-

roit ou se rendroit bientôt un maître.

CHAPITRE VI I.

Il est important que la milice nationale

ne nuise point à Vannée .

O n a dû déjà sentir pourquoi je pensois

que la milice nationale ne devoit point pré-

tendre aux dénominations
,
et à plus forte

raison à la réalité des grades supérieurs qui

constituent et qui caractérisent la hiérarchie

d’une armée.

Cette hiérarchie
,
cette pompe de grades

,

si je puis m’exprimer ainsi, sont nécessaires

dans une armée régulière dont la subordina-

tion est la force
;
et elles impliquent contra-

diction avec l’esprit d’une milice citoyenne

,

dans laquelle l’égalité doit se conserver le plus

qu’il est possible. D’ailleurs ces grades, et

jusqu’aux signes de ces grades sont ce qui
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alimente l’émulation de l’armée
; et en les

multipliant autour d’elle, sans qu’il en coûte
aucun effort pour les obtenir

, on leur ôte
tout leur prix.

J’en dirai autant des autres dignités et ré-
compenses militaires. La milice nationale
n y doit point aspirer,- excepté le cas où elle
combattroit pour la liberté de la nation; car
alors il n’y auroit pas à compter avec elle:
les grands services mettent ceux qui les ren-
dent au-dessus de toutes les réglés

; et quel
plus grand service y a-t-il dans l’ordre des
services publics

,
que celui de défendre la

liberté de son pays î

Mais un autre motif encore
, doit faire une

loi constitutionnelle de n’admettre, hors le
cas ci- dessus

, aucun membre de la milice
nationale aux dignités et aux récompenses
militaires

; c’est que cette milice est la sau-
ve -garde de la liberté contre le trône, et qu’il
ne faut pas que le monarque puisse ni direc-
tement ni indirectement gagner les membres
qui la composent.
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CHAPITRE IX.

Il est important que la milice nationale

ne devienne pas un moyen et un sujet clc

trouble.

La milice nationale pmirroit produire cet

effet
,
si on la laissoit trop dans la main des

municipalités
,

et si on leur abandonnoiü

trop dinfluence sur elle. Il seroit à craindre

qu’elles n’en abusassent pour appuyer jour-

nellement mille- petites oppressions de dé-

tail»

Le degré d’autorité des municipalités sur

la milice nationale doit donc être très préci-

sément déterminé et très circonscrit.

Il en doit être de même de celui e^es di-

stricts et des départements : mais, c’est sur

quoi nous reviendrons dans un antre cha'-

pitre, en examinant de quel pouvoir doivent

dépendre les milices nationales,.

Il y auroit aussi beaucoup d’inconvénients,

à ce que les milices nationales pussent s’ar-

roger de l’influence sur les municipalités *
r

car ce ne pourroit jamais être que l’influence

E iij

i
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1 oppression et l’injustice.

j°rrrblée p*^^ tome ac-on to t détermination relatives à la po-ice a administration ou à quelque objetpublic que ce puisse être
, doivent être inter-nes a la mince nationale. Ce n’est que sous

rapport de citoyens
, dans les ciiconstan-eesetaveclesformespemisespar]aio

n

s assembler
6118 ^ de

Cet article mérite une sérieuse attention :car rien n’est plus opposé aux principes
une saine liberté

; rien n’estplus menaçant
pour Ja tranquillité et pour les loix, que de
voir la force publique s’ingérant à délibérer:
n y a qu un pas de là à la prétention de

gouverner
; et la force ne doit jamais qu’o-

beir et faire obéir.
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CHAPITRE X.

Examen de la question du droit d etre ar-

mé : nécessité de régler etr de limiter

étroitement ce droit pour augmenter la

puissance de la force publique : moyens

dy parvenir.

O a agité une fois passagèrement clans

rassemblée nationale, à l'occasion de l’aboli-

tion du droit exclusif de chasse ,
si le droit

d’être armé ne faisoit pas partie du droit de

citoyen ,
et si sur-tout quand une partie des

citoyens pourroit être armée, tous n’avoient

pas le droit de l’être : or
,
disoit- on ,

1 année

est en armes; et les citoyens qui ont une pro-

priété pouvant chasser sur leurs propriétés

sont aussi armés.

En remontant aux principes du droit na-

turel et à l’état des sociétés sauvages, il est

certain que le droit d’être armé appartient

à tous les hommes : il est certain qu’une

arme quelconque n’est qu’une force d in-

dustrie ajoutée par l’homme a sa force na-

turelle
,
et que l’homme a le droit illimité

de tous les moyens de force ou d industrie

E iv



Zr “ défense 0U P°ur « conserva-

sa^t
Ce

>

PfCipe Vrai
’ P°ur sociétésauvage ou l’on vu de sa chasse

, où les ha-
bitations sont éparses, et où il n’y a pas deforce publique établie, est-il applicable àune société nombreuse et policée - où c’estdans le travail de leurs mains et dans la cul-toe deS terres que presque tous les hommes
doivent chercher leur subsistance

; où des°1X Protègent la tranquillité de tous
; et oùpar a création d’une forcepublique, tous les

de leurf
°
nt taClte™ent renoncé à l’exercicede leur force individuelle ?

J2TÎ P
t
S P0SSib 'e qU6

’ danS Get état de
ciete, les hommes conviennent entre euxque les armes sont un moyen de force dan-ge eux, un moyen d’ensanglanter les que-

relles, une occasion continuelle de crimes • etque, par conséquent, il ne fautlaisser le droitde porter des armes qu’à ceux auxquels lesarmes sont nécessaires
, et auxquels on ôteraen meme temps les moyens d’enub user, ouu moins qu’on mettra sous une telle sur-

ance c e la loi
,
qu’ils puissent être ren-

feroienfr
SableS ^ en

/



w
Une raison décisive nepourroit-elle pas les

confirmer dans ce parti? c’est que quand tout

le monde est armé
,

il ne peut y avoir de

force publique
,
ou du moins cette force pu-

blique est toujours insuffisante ;
car la force

publique
,
ou pour parler plus juste

,
la por-

tion de la force publique qui veille à la po-

lice habituelle
,
ne peut, à moins d’être ren-

due très onéreuse à la nation
,
se trouver tou-

jours que très inférieure ennombreaux insur-

rections qu’elle doit contenir ou appaiser ;

et dans ce cas elle ne peut en imposer que

parcequ’elle est armée
,

et qu’autant que

les insurgents seront au contraire désar-

més.

Ces principes admis
,
n’en feroit-on pas

une juste application en prononçant, par

une loi expresse, que tout citoyen ne pourra

porter d armes d’aucune espece, excepté

dans le cas bien constaté de voyage, de

chasse sur sa propriété, ou bien celui où il

feroit partie de la force publique
,
quand elle

seroit légalement sous les armes?

Voici quels seroient les résultats de cette

loi, dont je ne présente ici que l’esprit, et dont

il faudroit qu’un développement bien médité

et bien rédigé assurât l’exécution.



On ne porteroit plus dans la société et
au sein de la paix cette épée incommode

,

qm ne rappelle plus que des droits effacés
et des souvenirs opposés à l’esprit de la ré-
vo ution. Le roi lui-même en donneroit
i exemple et ce ne seroit qu’à la tête des
troupes qu’il paroi troit armé.
Les soldats el les officiers ne porteroient d’ar-
mes que quand ils seraient de service. C’étoit
ainsi qu’en usoient les anciens; au milieu des
camps même, ils étoient sans armes, et ils ne
es prenaient que pour marcher à l’ennemi
ou pour s’exercer aux simulacres de corn-
bat.

Le droit de chasse étant restreint d'une
manière formelle à ceux qui ont des pro-
priétés

, et sur l’étendue de leurs proprié-
tés seulement

; ce droit ne seroit plus dans
le vague et n’autoriseroit plus les gens sans
propriété et sans aveu à porter des armes.
Les milices nationales auraient

, ainsi qu’il
a été dit

, leurs armes en dépôt dans la prin-
cipale église de la municipalité

, et le port
de l’épée ne seroit permis à aucun membre
desdites milices que quand elles seraient
sous les armes.

Enfin
, dans les villes

,
aucun citoyen n»
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pourroit avoir de fusils chez lui
;
et dans les

campagnes
,
où l’éloignement de la force pu-

blique et l’isolement des habitations rendent

ce moyen de défense nécessaire
,
les fusils

ne seroient permis qu’aux citoyens qui se-

roient propriétaires et quipourroient répon-

dre par là en justice de l’usage de leurs armes»

Ces permissions seroient à cet effet enregis-

trées dans leur municipalité.

> En Angleterre la permission de port d’ar-

mes est payée une guinée par an
,

et cette

imposition est appliquée aux dépenses pu-

bliques du comté.

La proportion des impôts devant tou-

jours suivre celle des fortunes
,
on pense

qu’en France elle devroit être plus foible et

considérée moins comme un objet de pro-

duit que comme un gage d’enregistrement.

Ce produit, tel qu’il seroit, pourroit s’affec-

ter à l’entretien des armes de la milice na-

tionale de la municipalité.

Les prohibitions portées par cette loi gé-

nérale sur le droit d’armes exigeroient né-

cessairement des peines comminatoires.

On appliqueroit aussi le produit de celles

qui seroient statuées en amendes pécu-
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CHAPITRE XI.

De quel pouvoir cloïc dépendre Ici milice

nationale.

T i A milice nationale
,
ayant pour but la ga-

rantie de la constitution
,
ne peut être dans

la main du pouvoir exécutif
,
dont la gravi-

tation nécessaire doit être vers l’accroisse-

ment de son influence etpar conséquent vers

la diminution de la liberté publique.

Le pouvoir législatif est
,
par sa nature

,

conservateur de cette liberté ;
donc c’est de

lui que doit dépendre la milice nationale.

Toutes les fois que la puissance législative

jugera la liberté publique menacée, elle doit

pouvoir
,
par une simpleproclamation ,

met-

tre sur pied les milices nationales.

Elle doit même ,
dans ce cas

,
pouvoir les

organiser ainsi qu’elle le jugera à propos pour

leur donner une plus grande force de résis-

tance ou d’action.

Ce n’est pas alors seulement comme puis-

sance législative qu’elle agit, c’est comme

dépositaire des droits de la nation : elle aver-
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provisoirement s’appuyer de leur milice na-tionale dans le cas où leur propre force de
!»>.«, o» le* forces de poLe^J^
rZr qUiSe

.

tr0uveilt Pl«s à portéedéliés seront insuffisantes pour appaiseres troubles ou les désordres survenus dansleur enceinte.

leaeZJ
6 P3'*6 de ôrces de police

, et mes
lecteurs ne peuvent pas encore m’entendre.
Je les prie d attendre l’explication que jeleur en donnerai dans le chapitre suivant.U est important que les municipalités ne
puissent jamais d’elles-mêmes employer leur
milice nationale hors de leur propre en-
ceinte

; carde cet empiétement d’action d’une
municipalité sur le territoire de la munici-
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palité voisine il résulteroit bientôt des con-

flits
;
et si des municipalités avoient le droit

de réunir leurs forces ,
il en pourroit résul-

ter aussi des confédérations et des résistances

d’intérêts de canton, quiseroienten sens con-

traire de l’administration et de 1 harmonie

générale.

Par une Stiite de ce qu’aucun district ni

département ne pourra donner aucun ordre,

même provisoire, à ses milices nationales.;

il ne pourra nommer aucun commandant

,

inspecteur ou commissaire qui ait pour but

de les coaliser ;
la milice de chaque munici-

palité devant demeurer une force partielle

et locale
,
tant que des circonstances ex^

traordinaires n’en rendent pas le rassemble-

ment indispensable.

Une de ces circonstances peut être
,
comme

nous l’avons dit ci-dessus ,
la liberté publique

en danger
;
l’autre peut être la police et la

tranquillité générale troublée, ainsi que nous

le dirons ci-après.
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C H A P I TR E X I 1.

De la police générale du royaume. Néces-
sité d’une autorité et d’une force pour
la maintenir.A qui doitappartenir cette
autorité, et de quoi cetteforce doit être
composée.

La liberté publique et la police du royau-me n ont rien de commun et ne doivent
pomtse confondre. C’est parcequ’on ne les
a pas considérées sous leurs véritables rap-
ports

,
que ceux qui voient tout dans la li-

erte, et ceux qui voient tout dans la tran-
quillité

, sont dans des dissentions d’opi-
nion si graves et si misérables. En les ras-
surant également

, nous pourrons peut-être
les concilier

, ou du moins rallier à nousun troisième parti qui est celui des bons
esprits, des esprits à la fois plus sages et plus
étendus qui croient qu’il n’y a pas de bon-
eui public sans la réunion de l’ordre etde la liberté.

Ce n’est que par une bonne police gé-
nérale et particulière dans le royaume L
lasurete

,
la liberté individuelle, et la pro-

priété 4
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priété de chaque citoyen peuvent être pro-

tégées, les impôts payés
,
les loix respectées,

et enfin tous les rapports maintenus entre

ceux qui gouvernent et ceux qui sont gou-

vernés.

S’il y a une nation au monde où une po-

lice forte
, active et vigilante

, soit néces-

saire
,
c’est sur-tout celle-ci

;
elle à des pre-

miers mouvements
,
si prompts

,
si mobiles

et si violents; la plus grande partie du peu-

ple y est si misérable et si peu éclairée; le

moment ajoute aussi tellement à l’impor-

tance de cette nécessité. La révolution ne

s’y est faite qu’en rompant tous les liens
, et

en jetant dans les esprits de fausses idées
;

on a soulevé les flots
,
et le fond des mers

s’est porté à la surface.

La liberté publique et tout ce qui doit la

garantir ne pouvoientdépendre que du pou-

voir législatif. La police et l’ordre public

ayant besoin d’une action prompte et con-

tinuelle ne peuvent appartenir qu’au pou-

voir exécutif
;
mais il lui faut pour cela des

moyens d’autorité et des moyens de force.

Ces moyens d’autorité doivent se trouver

dans les corps administratifs, qui sur tous les

objets de police et d’ordre public doivent être



par corps administratifs
, les quarante-»

quatre mille municipalités du royaume
?
mais

^es départements seulement
,
auxquels doi-

vent ressortir ces municipalités par la voie

intermédiaire des districts. C’est bien assez

de rouages encore
; et il est bien à désiré*

que le pouvoir exécutif n’imagine pas de les'

diriger par un seul ministre ni par plu-

sieurs ministres séparés
;
un conseil peut s$ul

suffire à une correspondance et à un farj



CHAPITRE XIIL
Etablissement d une garde citoyenne dans
chaque municipalité

,
premier degré de

laforce de police .

Toute municipalité étant
,
dans la nouvelle

constitution
, une petite puissance adminis-

trative
, ne peut se passer d’une force publi-

que qui soit dans son sein pour appuyer les
loix et pour maintenir la tranquillité.

Cette force
,
que je considéré comme le

premier degré de la force du dedans
, s’ap-

pederoit garde citoyenne
, et seroit tou-

jours effective
,
présente

,
et en état de pren-

dre les armes au premier ordre de la muni-
cipalité.

L’usage de gardes pareilles existe dans
beaucoup de pays de l’Europe, sous le nom
de gardes bourgeoises

,
et il y est d’une uti-

lité reconnue
; mais dans ces pays c’est une

garde qui est réellement en fonction
,
qui

fournit des sentinelles
,
qui fait des patrouil-

les de jour et de nuit
,

et qui est par consé-
quent réellement et continuellement une
charge pour les communautés,

t
.Celle que je propose seroit rarement

,
par

constitution
,
onéreuse au peuple. Elle ne

Fij
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prendroit les armes
,
et ne seroit de service

effectif que quand la municipalité le juge-
roit nécessaire.

Ce service n’étant pas de la même nature
que 1a milice nationale, en un point impor-
tant qui est que les citoyens ne peuvent pas

faire représenter dans la milice natio-
j

naîe, et que dans celui-ci ils le peuvent
sans aucun inconvénient; il s’ensuit que
les principes d après lesquels les citoyens

contribueront à ce dernier service
,
ne peu-

rent pas être les mêmes.
Ainsi les magistrats, les prêtres, les vieil-

lards jusqu a l’age de soixante et dix ans,
les veuves ayant une maison ou une pro- !

priete foncière seroient obligés de contri-

buer à ce service. Au défaut d’un représen-

tant fourni par eux
,

la représentation de
leur tour de service, dans le cas où il devien-
droit effectifseulement, seroittaxée àunprix

Jj

uniforme réglé dans chaque municipalité.
La force de la garde citoyenne seroit fixée

par chaque municipalité en raison de sa po-
pulation, ainsi que le nombre de jours que
devroit durer le service de chaque garde '

citoyen. On pourroit le fixer à deux jours

,

à quatre jours
,
ou d’une semaine à l’autre,
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et varier cette proportion suivant les lieux

et les saisons.

Chaque citoyen seroit commandé à tour

de rôle d’après une table de conscription

signée de la municipalité et affichée à la

porte de l’église principale du lieu.

Les hommes commandés pour ce service

n’auroient d’antre assujettissement que ce-

lui de ne pouvoir ,
tant que dnreroit le temps

de leur service sortir de l’enceinte de la

municipalité afin de pouvoir prendre les ar-
.

mes au signal de convocation établi.

Tout homme de service ou non pourroit

s’absenter en fournissant un représentant et

en le faisant eonnoître à la municipalité.

Chaque municipalité seroit tenue d’avoir ,

aux frais de la communauté
,
un corps do

garde pour y recevoir la garde quand des cir-

constances extraordinaires forceroient de la

rassembler.

Hors ces circonstances ,
les armes de la

garde resteroient déposées au corps de garde,

ou dans le lieu du dépôt des armes de la

milice nationale.

Toutes les fois que le service deviendroife

effectif, les hommes qui n’ont que leurs bras

pour subsister
,
dits communément manœn~

r ni
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r:-
Seror déd°mma§és de J- Perte deWJom-

nées surle pied des deuxtiersdide la journée du pays
, et cette dépense seroit

inputee, en la répartissant au marc la livresur les impositions de la municipalité.
" reSt

!
Ce“e f0rme de garde citoyenne ne

1 eut pas etre applicable aux grandes villes
royaume telles que Paris, Lyon

, Bor-
c eaux, Marseille, et dans de semblables vil-
les il faudra toujours une force de police oui
soitpermanente et soldée. C’est de la massedu royaume que nous avons prétendu par-
ler ici. Les grandes villes sont des monstruo-
sités politiques

, et tout ce qui est hors de la
natureordinaire des choses exigedes remedes
et oes moyens qui soient aussi hors d’elle.

Il y a cependant de grandes villes dans
d autres pays libres

, et il n’y a point de ces
gardes de police entretenues à grands frais.
Mais ces peuples ont unelongueliabitude de
la liberté, et des sentiments qui en rendent
dignes. Ils aiment la loi, ils craignent la loi,
ils défendroient tous au besoin la loi qui
les défend. Cet esprit sera long à former
parmi nous. Mais nous avons vu de si grands
changements, qu’il nous est permis d’espérer
oelui-là encore.

•

tir.



CHAPITRE XIV.

Des maréchaussées ,
second degré de la

force de police .

J e ne m’étendrai pas sur ce moyen
,
dont

Futile usage est déjà connu ; il peut avoir

eu ses inconvénients ,
ses abus : mais parce-

qu'il appartient à l’ancien régime r ne nous

hâtons pas de le détruire; ne désorgani-

sons pas encore ce moyen de force
,
qu'il s'a*

git seulement de régler et de soumettre à de

meilleurs principes.

Il n’y a d’exemple
,
dit-on, d’une pareille

force dans aucun pays libre. Je viens de ré-

pondre d’avance à cette objection: je 11e puis

qu’ajouter, que quand la liberté nous aura

perfectionnés
,
mûris

,
et éclaires pendant

un siecle, il 11e nous faudra peut-être aussi

point de maréchaussées.

Le conseil de la guerre qui, quoi qu’on ait

pu dire contre lui, avoit embrassé à la fois

toute la chose militaire par les détails et par

l’ensemble, avoit formé le plan d’améliorer

la constitution de lamaréchaussee, et de ren-

F îv
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dre ce corps plus nombreux en réformant
ses abus.

On avoit le projet, et je crois que c’é-
oit une idée utile, de l’augmenter sur- tout,
par un supplément de chasseurs à pied , atta-
ches a chaque lieutenance de maréchaussée;
ce qui auroit épargné beaucoup de frais de
conduite qui sont infiniment renchéris par-
la nourriture des chevaux. Cette espece
d hommes eût été aussi fort propre à un
genre de service auquel des cavaliers ne con-
viennent point

, celui de fouiller des bois et
des lieux fermés, ainsi qu’à celui des pa-
trouilles et des captures de nuit.
Ces chasseursàpied auraient été également

|très bons a substituer dans de certains pays
de montagnes

, aux inutiles maréchaussées
qu on y entretient.

Mais c’etoitsur-tout dans une nouvelle ré- ï
partition du corps de la maréchaussée, etdans
unedispositionmieux entendue de sesempla-
cements, de ses points de correspondance et
de réunion

,
qu’on trou voit le moyeu d’en

tirer un parti beaucoup plus utile.

On- pensoit, par exemple
,
qu’il falloit en

placer beaucoup moins dans les pays où
nous avons un grand nombre de troupes à
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cheval
;
une partie du service que la maré-

chaussée y fait pouvant être avantageuse-

ment remplacée par elles
,
et la maréchausée

qu’on en retireroit pouvant alors porter un-

supplément de force publique très utile dans-

des provinces où il n’y a pas de troupes.

Cette nouvelle répartition étoit très diffi-

cile à exécuter dans le temps que le conseil

de la guerre s’en occupoit
;
parcequ’alors

le barbare enchevêtrement de nos provinces;

les conflits des volontés et des représenta-

tions des gouverneurs ,
commandants de

province
,
intendants ,

magistrats et adminis-

trateurs de tout genre ;
les considérations

particulières en faveur des princes ,
des

grands ou des gens en crédit qui vouloient

tons des brigades de maréchaussées chez

eux, les uns pour la vivification ou la sûreté

de leurs environs
,
les autres pour faire res-

pecter leur chasse ou leurs droits; la prédi-

lection ou la politique du gouvernement qui

avoit fait entasser dans l’Isle-de-France plus

de maréchaussées que dans trois grandes pra-

vinces ensemble ;
tout semoit ce travail d’ob-

stacles et de contrariétés.

Aujourd’hui la nouvelle organisation

du royaume
,

la simplification qui doit
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eq, résulter
5 l’abolition de beaucoup de pou-

voirs qui ne faisoient que se croiser et se
nuire

, peuvent donner aux idées justes et
raisonnables un libre essor. C’est un pays dé-
gagé d’obstacles, où il n’y a plus qu’à mar-
cner veis le bien

; mais c’est aussi un pays
ou il n’y a plus rien de tracé

,
et où l’on peut

ouvui beaucoup déroutés fausses qui man-
queront le but, ou qui conduiront dans des
abymes.

C’est au pouvoir exécutif à préparer ce
nouveau plan de lamaréchaussée, si, comme
je crois que cela est indispensable, onia met
dans son ressort : il faut qu’il le prépare fran-
chement et dans le sens de la révolution

;
cest après tout son intérêt; car c’est le'
ni oyen le plus efficace de police qu’il ait dans
ses mains.

^

Mais que le pouvoir législatif, en prenant
connoissance des dispositions du ministère
a eet égard, n’y mette donc pas aussi les en-
traves d’une inquiétude jalouse et nuisible.

il ne prétende pas subordonner la ma-
réchaussée aux corps administratifs; iis doi-
vent k requérir et non lui commander

; au
heu de la traverser et de la dégoûter dans
Sr foilctions

, au lieu de la faire haïr du peu-
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pie
;
il faut qu’ils l’environnent toujours d’une

opinion qui en impose
,
et qu’ils apprennent

au peuple à ne voir jamais en elle que les

satellites de la loi.

C’étoir sans doute une étrange et barbare

institution què cette jurisdiction prévôtale

attribuée dans quelques cas a la maréchaus-

sée ;
en sorte qu’alors elle pouvoit à la fois

arrêter ,
accuser

,
témoigner, et juger.

Mais en la réduisant pour toujours aux

fonctions de la force publique, il faut ce-

pendant prévoir ces temps de délire où les

hommes ne sont plus que des animaux fé-

roces ,
et où les crimes sont si publics

,
si

avérés et si contagieux que ce n’est qu’en

les punissant ,
comme avec la foudre du ciel,

qu’on peut prévenir ceux qui sont prêts à

se commettre.



CHAPITRE XV.

Des troupes réglées et des milices natio-
nales

, troisième degré de la force de
police.

i .

E^cas d’insuffisance de la garde citoyenne
et de la maréchaussée

, les troupes réglées et
a milice nationale seront le troisième moyen

cie force de police.

Je dis les troupes réglées et les milices na-
tionales

, parceque les municipalités pour-
ront, suivant les circonstances

, requérir les
unes, ou employer les autres, ou bien s’ap-
pttyer a la fois de toutes deux.
D’après cet énoncé, suivantes circonstan-

ces
, on peut demander, dans quel cas les

municipalités devront employer leur mi-
ice nationale de préférence

, ou requérir les
troupes de préférence à employer leur milice
nationale

; et dans quel cas aussi il faudra
qu el.es s appuient de toutes deux.

Lorsqu'il
y a dans' l’enceinte des munici-

palités, des troupes réglées; les municipalités
c-cuvent, ce me semble

, les requérir de pré-
erence à employer leur milice nationale

; car

'V
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les unes sont toutes prêtes
,
et leur état est

de se porter par-toutou on les appelle; aulieu

que rassembler les milices nationales est

toujours un embarras et une charge pour les

citoyens qui la composent.

D’un autre côté cependant ,
il y a des que-

relles intérieures qu’on peut regarder comme

des débats de famille
,
et que l’intervention

de la milice nationale peut appaiser plus aisé >

ment sans moyens étrangers. C est-au juge-

ment et à la prudence de la municipalité à

sentir ces différences.

Enfin les deux forces doivent être réunies

,

quand l’une des deux est insuffisante, et

queleur combinaison peutplus efficacement

appaiser le trouble.

Ainsi les troupes doivent être plutôt em-

ployées à agir, et les milices nationales à con-

cilier.

Ainsi quand malheureusement il de-

vient indispensable de verser du sang
,

il

y a moins d’inconvénient a ce qu il le

soit par les troupes que par les citoyens ;

carie sang versé par les citoyens peut laisser

des traces de ressentiment ou de nouvelles

discordes ;
au lieu que les troupes ne son*

jamais que des instruments passagers
,
et
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Si c’est la milice nationale qui ,
ayant été

convoquée, a refusé de s’assembler ou re-

fusé d’agir ,
c’est à la commune seule à ré-

pondre des suites.

Je ne puis supposer un pareil refus de .a

part des troupes ;
car des troupes où l’esprit

de désobéissance oumême seulement l’esprit

de discussion sur les ordres qu’elles reçoivent

• seroit introduit, ne seraient plus des troupes ;

ce seraient seulement des bandes armées.

En Angleterre il y a un bill concernant la

discipline militaire ,
connu sous le nom de

Mutiny bill qui se renouvelle tous les ans
,

et qui assure par des moyens si sévères

l’obéissance du soldat et la subordination si

nécessaire dans les troupes ,
qu’il n’y a pas

d’exemple qu’elles aient refusé d’obéir,

même contre le citoyen. Le citoyen a en-

suite des recours assurés soit contre le chef

de la troupe ,
soit contre le trône même ,

si

c’étoit lui qui eût donné des ordres illé-

gaux -, mais jamais le soldat ne s établit juge

entre le citoyen et son chef. Ce n’est jamais

que le bras qui obéit; c’est à celui qui com-

mande à savoir ce qu’il ordonne ,
et à en

répondre.

Je crois aussi que c’eût été un mauvais
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forcer, d’envelopper des rebelles à la loi, ces

dispositions qui appartiennent à l’art doi-

vent-elles être faites par la municipalité ou
par le commandant des troupés?

Ne suffit-il pas que la municipalité ait dé-

cidé qu’il falloit faire agir la force
,
pour

que celui qui la commande reste alors

chargé de la faire agir de la maniéré la plus

efficace et la plus intelligente, qui est presque

toujours alors aussi la moins meurtrière
;

grande raison pour que ce soit lui qui la dé-

termine?

Il faut prévoir dans cette loi
,
car ce sont

les imprévoyances de la loi qui amènent les

prétentions et les conflits
;

il faut y prévoir

jusqu’au cas où les troupes réglées et les mi-

lices nationales se trouveront réunies.

Seront-ce alors les milices nationales ou
les troupes réglées qui auront la préséance?

la préséance dans les troupes consiste dans

le pas et la droite.

Ces vains honneurs du pas seroient peu

importants en eux-mêmes, si quelquefois des

jalousies ou des querelles graves n’en pou-

voient naître, et si une plus grandé question,

celle du commandement dans le cas où il

faudroit agir
,
ne s'ensuivoit.
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On dit
, en faveur des milices nationales

,

qu’elles sont composées de citoyens
,
qu’elles

ne sont pas soldées
,
qu’elles sont, à propre-

ment parler, la nation
; faux arguments assu-

rément ï car, comme je l’ai dit ailleurs, la na-
tion n est qu ou ses députés la représentent, et

sont dans l’exercice du pouvoir législatif. On
ajoute enfin et on appuie beaucoup sur cette

derniere raison
,
que ceux qui paient doivent

avoir le pas sur ceux qui sont à leur solde.

Mais d’abord c’est la nation qui paie et

ce n est pas la milice nationale , ce qu’il

est important de ne pas confondre. Ensuite

,

depuis que c est la nation qui paie et que ce,

n’est plus le roi, il faut cesser une fois pour
toutes, d’infirmer ou de rabaisser la condition
des troupes

,
de ce qu’elles sont payées. Car

dans une nation libre
,
le roi

,
les magistrats

,

les prêtres
,
tout ce qui sert la chose publique

est salarié; les milices nationales, qui ne
sont point payées sur leurs foyers

,
si on les

portoit demain dans la municipalité voisine,

il faudroitles payer de même. Enfin n’est- ce
rien aussi que la dignité de l’état militaire,

et les droits que paroissent devoir donner
aux troupes l’ordre de la discipline et la cou-
noissance de l’art?
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Tout seroit peut-être justement et adroite-

ment concilié ,
si on prononçoit que, dans

toutes les occasions d’inaction ou de cérémo-

nie publique
,
les milices nationales auroient

par-tout la préséance sur les troupes réglées;

mais que, dans toutes les occasions où il fau-

drait agir, le pas et le commandement ap-

partiendraient aux troupes.

Par là chacun seroit à sa place tour-à-

tour; les honneurs civiques seraient assurés à

la milice nationale ,
et les honneurs militaires

aux troupes.

Je reviens à la loi des troubles ;
elle seroit,

selon moi
,
divisée en deux parties

;
l’une

concernant les troubles ordinaires
,
et l’autre

relative aux troubles majeurs. C’est à cette

seconde partie que le chapitre suivant va

avoir rapport.

Je terminerai celui-ci en disant qu’il faut

que les municipalités soient responsables

au pouvoir exécutif de la maniéré dont

elles emploieront la force publique
,
et qu’à

cet effet toutes les fois qu’elles l’emploie-

ront
,
et qu’il s’ensuivra quelque chose d'im-

portant
,

elles en rendront compte par des

pièces légales à leur district, lequel district

Gij
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les fera parvenir par la voie du département
au pouvoir exécutif.

-

Ce sera par la même forme et la même
voie que les municipalités demanderont au
pouvoir exécutif ou à ses représentants dans
le département, des forces plus considéra-
bles

, si le trouble ou le désordre n’est pas
appaisé.

:1

Mais en réfléchissant au pouvoir des mu-
nicipalités, à l’usage qu’elles en peuvent
faire

, et aux nuances qu’elles doivent y ap-
porter, on ne peut s’empêcher de sentir que
beaucoup-de petites municipalités ne seront
pas assez bien composées pour suffire à
d aussi difficiles fonctions.

Peut-être donc eût-il été à desirer qu’elles
eussentétéen moins grandnombre

, etqu’on
les eût formées de plusieurs paroisses : alors
il y auroit eu plus de choix

; mais com-
ment auroit-on réuni un corps municipal
composé d’élus qui auroient habité dans di-
verses paroisses? Ne seroit-ilpas arrivé que le
choix seseroitnécessairementconcentrédans
les habitants des chefs-lieuxde la municipali-
té? C’est là ce qui pourra aussi arriver par la
suite dans les élections des membres des dis-
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trîcts et des départements ,
et ce qui en don-

nant trop d’avantage aux habitants des siè-

ges de ces corps administratifs
,
sera une

atteinte aux droits du reste du pays. C'est

ainsi que rien n’est sans inconvénients dans

ce que prépare la main des hommes; et

les remedes aux objections ne sont que

de nouveaux inconvénients encore.

Mais disons nous donc aussi,que dans l’état

de calme, et dans un bon ordre de choses, il y
aura ceu de municipalités où. il s’élève des

troubles; parceque les hommes en général

aiment la paix et se plient volontiers à l’or-

dre? Espérons que les lumières pénétre-

ront de proche en proche, et que les habitants

de nos campagnes, devenant par le régimede

la liberté et de la participation à la chose

publique
,
une nouvelle classe d’hommes

,

ceux qu’ils éliront parmi eux seront à l’ave-

nir moins au-dessous de leurs fonctions?
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CHAPITRE XVI.
Des troubles majeurs relatifs à la police

et a l ordre public.
, Nécessité d’armer

alors la puissance exécutive d'une plus
grande autorité, et. de lui confier la di-
rection et l'emploi de toute la force pu-
blique.

r

Les moyens dont nous avons parlé dans

7 chapitre précédent suffisent pour les temps
c e calme, et pour ce genre de troubles qui
partiellement

, accidentellement
, et sans au-

cune cause qui porte en elle un principe
d accroissement, dérangent la police et l’or-
dre public.

Mais
, dans les crises majeures, lorsque les

esprits ont un grand motif d’effervescence
,

•

orsque les ressorts et les principes de l’ordre
public sont attaqués

,
il faut déployer de plus

grandes ressources.

Tel serait
,
par exemple

,
le cas où des par-

ties de la société s'armeraient les unes con-
tre les autres; où des départements refuse-
raient de se soumettre aux loix générales;
ou des confédérations quelconques de ci-
toyen s voudraient se soustraire au paiement
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^es impôts ;
où enfui le corps de la nation

seroit menacé ou frappé de quelque disso-

lution qui se manifesterolt par des insurrec-

tions ,
et sur-tout par des insurrections ar-

mées.

Alors ,
ainsi que dans le danger de la li-

berté publique ,
toute la nation doit se jeter

yers la puissance législative comme à sa

sauve -garde constitutionnelle ;
de meme

dans les crises de subversion de l’ordre pu-

blic ,
elle doit toute se rallier à la puissance

exécutive , à qui, par la constitution, la po-

lice et la tranquillité générale sont confiées.

Ces grands soulèvements contre l’ordre

public n’arrivent presque jamais sans des

commotions préliminaires
,
et sans qu il n ait

éclaté d’avance des griefs bien ou mal fon-

dés de la part des peuples.

Si ces griefs sont fondés ,
ils tiennent à

des injustices ou à des abus ;
s ils ne le sont

pas
,
ils tiennent à des erreurs ou à de fausses

prétentions.

Dans les deux cas ,
l’assemblée nationale

a dû les connoître par la dénonciation des

députés qui la composent ;
et son devoir a

dû être de remonter à leur source pour y re-

médier.

G iv
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L’assemblée nationale peut en mémo,
temps

, suivant l’instance plus ou moins'
grande du danger, prendre deux genres de
mesures à l’égard de la puissance exécm
tiye.

L’un, si le danger n’est pas de première
instance ou de première gravité

, seroit de
recommander à la puissance exécutive de
redoubler de vigilance et de précautions pour
maintenir l’ordre public.

L’autre
, si le danger était déclaré immL

nent
, seroit de proclamer la tranquillité pu,

blique troublée, et de requérir la puissance
exécutive de faire usage de tous les moyens
qui lui sont confiés parla loi et par la consti-
tution.

Dans ce dernier cas
, peut-être seroit-il à

propos que l’assemblée nationale eût le droit
de prolonger sa session par-delà sa vacance
accoutumée

,
pour veiller à ce que

, dans cet
état de trouble, la liberté et la constitution
ne pussent souffrir aucun dommage.

Si les soulèvements étaient soudains
, ce

qui ne peut pas arriver sans des causes bien
rares et bien extraordinaires

, et qu’ils eussent
lieu pendant la vacance de l’assemblée natio-
nale ;la puissance exécutiyenedoitalors avoir
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besoin que d’elle-même pour y remédier. Elle

doit aussitôt pouvoir employer toutes les

parties de la force publique, et agir comme

dans le cas précédent
,
en faisant en sonnom

la proclamation de la tranquillité publique

troublée .

Mais en même temps le pouvoir exécutif

seroit tenu de convoquer extraordinaire-

ment l’assemblée nationale
,
pour qu’elle ra-

tifiât cette proclamation ,
rendue provisoi-

rement par le pouvoir exécutif, et qu’elle res-

tât séante jusqu’au rétablissement de l’ordre

public.

Au reste ,
dans les deux cas de la procla-

mation mentionnée ci-dessus ,
le roi auroit

sans doute la plénitude de la direction et

la conduite suprême de tonte la force pu-

blique ;
mais ses_ ministres n’en demeure-

roient pas moins responsables à l’assemblée

nationale de toutes les illégalités
,
vexations ,

atteintes ou entreprises quelconques contre

' la liberté et la constitution. Ainsi
,
dans cet

état de crise ,
tandis que toute la force pu-

blique seroit déployée, toute lapuissance de la

loiveilleroit,etlesdeuxporrvoirs constitution-

nels seroient àlafois en action et en équilibre*

Mais
|

diront quelques démagogues %

.

mk' ‘
i
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c’est une dictature que vous créez
; etrienaux

yeux des anus de la liberté ne peut justifier.

Des amis de la liberté ! Mais il enest de tous,
les genres; ilen est defaux, iien estd’aveugles;
d en est de plus dangereux pour elle que ses.
ennemis. -D’abord ce n’est point une dic-
tature que je propose

; et quand ceseroit une
dictature les anciens peuples, les peuples,
a la fois es plus éclairés et les plus jaloux
eleur hberte

, n’ont-ils pas toujours eu re-
coursa un grand pouvoir passager dans les.
grands périls publics ? Mais pesez ma pro-
posmon

; rien n’y ressemble à une dicta-
ture. En présence du dictateur tous les
pouvoirs étoient anéantis

; ici ils subsistent
tous Le dictateur étoit supérieur à toutes
les loix, et aucune loi, aucun tribunal ne
pouvoient ensuite lui demander compte de
1 usage qu il avoit fait de son pouvoir. Ici le
roi ne peut transgresser aucune loi

, et ses
ministres demeurent responsables de l’exé-
cution de toutes. C’est donc seulement le
pouvoir exécutif mis dans une plus grande
vigueur

; c’est toute la force publique sans
reserve déployée sous un seul chef

; au lieu
quece chef, dansl’état de calme

, nepouvoit

J
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la faire agir qu’en partie. C’est faire pour

l’ordre public en danger ce que 7
dans une

autre occasion
,
je propose pour la liberté

publique quand elle est de même en pé-

ril. Dans l’une toute l’action est confiée à

la puissance exécutive; dans l’autre tous

les moyens de résistance sont donnés à la

puissance législative.

Enfin voulez*vous juger avec impartialité et

avec connoissance de cause l’ensemble de cette

conception
,
par laquelle je crois à la fois pou-

voir maintenir la liberté nationale et l’ordre

public ,
ce qui doit être le double but d’une

bonne constitution? attendez-le pendant de

ce chapitre ,
le chapitre où je traiterai des

barrières .constitutionnelles à opposer au sou-

verain pour la conservation de la liberté; et

vous verrez alors si je n’ai pas le droit de

dire :— Et moi aussi
,
je suis ami de la li-

berté .

.... V\

;
;

f

.

A
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chapitre XVII.

De la force publiée considérée relative-ment a la justice ; rapports de cette
force avec les corps Judiciaires.

La fixation et l’examen de ces rapportsnetugem pas un long développement.

7.7
3 6n France une Potion de la forcepubhqne du dedans qui est particulièrement

affectee a l’appui des décrets et des exécufions judiciaires • c’est In ™ - i

c . ,

’ c est Ja maréchaussée. Ilf ut avoir egard à cette vue dans la nouvelle
répartition des établissements de ce corps et
« combiner en conséquence avec les siegesdes nouveaux tribunaux de justice
Mais

, en cas d’insuffisance de la maré-
chaussée les gardes citoyennes

, les troupes
ulees , les mihces nationales, enfin tout

pléer

1 C°mp0Sek f°rCe PublWe, doit y SUp-

Les réquisitions des corps administratifs
peuvent quelquefois embarrasser oucoujpro,

surlsffi 1 -

e PUbHqUe
5 Parce<ïue ^sme-ures d administration sont souvent fausses

,

inconsidérées et même illégales. Il n’en est

\
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pas 'ainsi des réquisitions des corps judi-

ciaires. Il ne s’y agit jamais que d’appuyer

la loi ou des jugements rendus en vertu de

la loi. La force publique peut donc
,
les yeux

fermés
,
déférer à tout ce qui lui est demandé

par elles.

En parlant de la jurisdiction prévôtale,

attachée à la maréchaussée
;

j’ai dit qu’on

feroit bien de l’abolir
,
parceque

,
dans

aucun cas et sousaucun prétexte, la force et la

justice ne dévoient être dans la même main.

Mais j’ai observé aussi qu’il y avoit des

cas de sédition, de brigandage armé
,
de

crimes contagieux
,
où la force publique ne

pouvoiten imposer que quand elle étoit ac-

compagnée de châtiments prompts pour les

coupables.

C’est au code criminel à prévoir ces cas
,

et à statuer quel genre de tribunal il seroit

alors à propos de former.

Ce qui paroîtroit le plus convenable
,
ce

seroit un tribunal momentané formé de

membres choisis dans les tribunaux ordi-

naires.

Pour éviter dans la formation de ce tri-

bunal tout ce qu’il y avoit autrefois d’odieux

dans les commissions, le choix des mem-
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fcres se feroit au scrutin dans les tribunaux
qui devroient les fournir.

Il conviendrait aussi de le composer de
membres pris dans divers tribunaux.
Ce tribunal s établirait, pendant le temps

des troubles
,
au centre du pays où agirait la

lorce publique
, et il marcherait même au

besoin à la suite de cette force, si on jugeoit
que les exemples sur les lieux fussent plus
efficaces.

Il est triste de penser que la simple jus-
tice ne suffise pas toujours pour en imposer
aux hommes, et qu’il faille quelquefois la
rendre terrible parla promptitude, et ter-
rible aussi par les formes

; mais quand les
hommes ont secoué tout frein, et qu’Üs vio-
ent tout ce qu’il y a de sacré sur la terre,

les loix sont obligées de changer de carac-
tère et de se mettre de niyeau avec les
crimes.
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CHAPITRE XVII.

Suite de Vexamen des rapports récipro-

ques qui peuvent exister entre la force

publique du dehors et la force publi-

que du dedans. Impossibilité que laforce

publique du dedans serve contre les en-

nemis du dehors. Danger qu'ily auroit

à vouloir Vy employer ; changement im-

portant quien résulterait dans lesystème

de guerre moderne 3 et dans la condition

dugenre humain , sous le rapport de Vin-

fluence que les guerres ont sur elle .

e \i

m
X outes les phrases qui rassemblent deux

idées
,
soit qu’elles les offrent en contraste

,

.soit qu’elles les présentent à l’appui l’une

de l’autre
,
ont aisément du succès

;
et ce

succès devient plus assuré encore quand

ces idées semblent donner la solution d’une
C

question importante.

Ainsi beaucoup de gens ont pu être saisis

d’une prévention avantageuse , quand ils

ont entendu , dans un des mémoires lus

à l’assemblée nationale, que l’armée du de *

i

l-

r
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dans devoit être auxiliaire de Vannée dil
dehors coiUre les ennemis du dehors

,
et ;

quel armée du dehors devoit être à son
tour auxiliaire de l’armle du dedans con-
tre les ennemis du dedans. Ils ont çru voir
dans cet énoncé tout leplan et lé résultat de la
nouvelle constitution qu’il convenoit de don-
ner à la force publique. Mais en l’analysant
avec quelque connoissance des éléments
de la question

; ils auroient reconnu qu’une
partie de cet énoncé n’étoit que spécieuse,
et qu à 1 application elle devenoit impossi-
ble, ou pleine des plus grands inconvénients.

Cette partie n’est pas ce qui concerne la
force publique du dehors relativement à la
force publique du dedans

;
j’ai montré

, dans
les chapitres précédents qu’il se pouvoit en
effet, et Comment il se pouvoit que , l’afmèé
concourût

,
avec la force du dèdans aumain-

tien de la police et de l’ordre public. J’ai
prevu particulièrement les rapports quipou-
voient exister a cet égard entre les troupes
réglées et les milices nationales

, ainsi què
les moyens de faciliter ces rapports et de
les concilier.

Mais jen entends pas également, je l’avoue,
je n’entends même pas du tout

, comment

la

>
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la force publique du dedans peut devenir

auxiliaire de la force du dehors contre les

ennemis du dehors.

Seroit ce en tirant des milices nationales

des secours en hommes
,
pour, en cas de

guerre, fournir aux augmentations de l’ar-

mée, ou réparer les pertes de l’armée?

Seroit-ce en faisant rparcher les milices

nationales en corps pour faire la guerre ou

pour garder les frontières?

Ce n’est cependant que de ces deux ma-,

nieres
,
ou de l’une des deux, qu’on peut

concevoir la proposition de rendre les mi-

lices nationales auxiliaires de l’armée. Nous
allons les examiner l’une et l’autre.

Il est impossible d’employer les milices

nationales à fournir
,
par des incorporations

d’hommes
,
aux augmentations

,
et au rem-

placement des pertes de l’armée.

La contribution à ce service est à quelques

exceptions près générale; et c’est une véri

table conscription
;
ainsi les milices natio-

nales sont composées de citoyens de toute

espèce, admis sans choix
y
et la plupart sans

aucune des conditions et des facultés néces-

saires
,
pour remplir le métier de soldat.

Ce seroit en vain qu’en temps de guerre

H
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au moment ou il faudroit fournir des re-

crues
,
on autoriseroit la substitution

; ces

demandes de recrues étant ordinairement
subites et imprévues

, comme les revers qui
les nécessitent

;
il seroit d’abord très-incer-

tain que les citoyens qui ne voudroient pas
marcher en personne

,
pussent trouver des

substituts même à grands frais
; et puis

quelle parité y auroit-il alors, dans une
constitution où les principes d’égalité de-
viennent si sacrés

,
entre la condition de

l’homme qui
,
faute de fortune

,
seroit obligé

de marcher lui-même
, et celle de l’homme

I

qui pourroit avec de l’argent racheter à la

fois sa liberté
,
et le risque de sa vie 1 l'iné-

galité qu’on reprochoit à l’impôtde la milice,

étoit fondé sur l’aristocratie des classes
, et

sur des abus de privilèges
;
celle-ci seroit fon-

dée sur l’aristocratie des richesses
,
ce qui

ne vaudroit guères mieux.

Comment pourroit-on enlever un citoyen

à ses foyers
,
à ses champs

,
à des fonctions

utiles
,

au travail qui fait subsister sa

famille, enfin, si l’on veut
,
à sa philosophie

et à son amour du repos seulement
,
pour

1 incorporer comme soldat de recrue dans



les troupes réglées, et l’envoyer peut-être

au-delà des mers?

Quel étrange remplacement du tribut de
la milice

,
que rétablissement d’un autre im-

pôt qui ne feroit qu’étendre sur tous ce qui
étoit déjà injuste et odieux pour une grande
partie de la nation ! du moins le tribut de la

milice étoit-il propre à remplir son objet;

du moins y avoit - il en remédiant à une
partie de ses abus

,
quelque possibilité d’en

tirer un parti utile
; mais les milices natio-

nales appliquées au même objet
,
auroient les

mêmes inconvénients et de plus grands en-

core
,
et n’offriroient aücun des mêmes avan-

tages.

Examinons maintenant le parti de faire

marcher les milices nationales en corps, soit

pour faire la guerre avec farinée
, soit seule-

mentpour les employer à la défense des fron^

tieres en les restreignant à ce service.

Ce seroit de même enlever des citoyens à

leurs foyers ,
à leurs intérêts

, à leurs familles

,

et les entraîner comme des esclaves à un
métier auquel ils ne se sont pas destinés

,
et

que la plupart ne voudroient, ne pourraient

et ne sauroient faire.
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Lorsqu il ne s’agit que de défendre ses

champs
,
sa maison

,
sa famille

,
tout-homme

devient soldat ou du moins combattant
;

tout homme peut
, animé par ces grands

intérêts
, donner la mort ou la recevoir ;

mais dans un vaste empire
,
persuaderez-

vous à tous les habitans
,
que toutes les pro-

vinces de cet empire doivent leur être

communes et chères
! porterez-vous les ha-

bitans du midi à la défense de la Flandre ou
de 1 Alsace, ou ceux de ces provinces à la

défense des côtes de la Méditerranée ou de
la Gascogne ! et en supposant que vous ré-

gliez que chacun ne défendra que la fron-

tière dont il est le plus à portée; faudra t-il

alors que, quand la guerre est maritime, tout

le fardeau porte sur les provinces des côtes

ou sur les provinces qui y touchent, ou
quand elle est sur le Rhin

,
qu’il ne soit sou-

tenu que par les provinces de cette frontière

du continent ?

Que d’autres objections je pourrois faire

encore
! quel parti croyez-vous pouvoir tirer

I

de troupes composées, constituées, comman-
dées ainsi que celles-làle seront? Vous en ob-
tiendrez sans doute des actes de courage.

Mais quelle discipline
,
quelle constance eu
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rapports à offrir à vos troupes réglées ! la

guerre
,
la véritable et grande guerre

,
telle

que la font les armées disciplinées etmanœu
vrieres

,
ne consiste pas dans des coups de

main
,
ni dans des efforts passagers. Il faut

gagner des batailles
,
et

,
ce qui est plus diffi-

cile encore
,
avoir pour soi les résultats des

campagnes.

Mais une observation plus importante ,
et

que je dois faire comme philosophe et comme
citoyen

,
comme ami de mon pays

,
et comme

ami du genre humain à la fois
,
c'est que si

vous faites participer les milices nationales

,

c’est-à-dire le fond de la nation à la guerre

,

alors la guerre changera de nature
,
alors

elle se fera à plus grand frais encore
;
car il

faudra payer ces milices nationales quand

on leur fera quitter leurs foyers
;

et des sol-

dats de ce genre
,
des hommes qui ne sont

pas déshabitués de l’aisance de la vie cita-

dine ou casanière
,
seront sûrement plus

dispendieux à entretenir que les soldats de

vos camps et de vos garnisons. De là l’aug-

mentation des impôts
;
de-là la guerre pesant

de plus en plus sur les peuples.

Mais ce ne sera pas là le plus grand chan-

H iij
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gement; il en arrivera tin plus funeste aux
nations; c est que les faisant participer elles-

mêmes directement à la guerre, la guerre
les enveloppera directement de toutes ses

horreurs. Aujourd’hui elles ne la sentent que
par des accroissements de subsides

; même
celles qui sont vaincues, même celles dont le

pays en devient le théâtre, n’éprouvent point
de calamités désastreuses. Il ne se verse de
sang que dans les armées, et la générosité,l’hu-
manité, y suspendent les coups

, dès qu’on est

vainqueur; on respecte toujours la vie, et sou-
vent jusqu’au butin des prisonniers

;
on les

échange ou on lesrendpourde foibles rançons:
jamais on n’incendie, et on ne ravage le pays;
les habitans labourent et sement au milieu
des camps

; et la discipline se fait gloire de
conserver tout ce que la nécessité ne con-
somme pas.

Mais qnand les nations elles-mêmes pren-
dront part a la guerre

,
tout changera de

face
; les habitants d’un pays devenant

soldats
,
on les traitera comme ennemis

; la

Crainte de les avoir contre soi, l’inquié-

tude de les laisser derrière soi les fera dé-
truire

; tout au moins cherchera- 1* on à les

i
* 1
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contenir et à les intimider par des rayages1

et des désolations. Rappeliez-vous dans 1 his-

toire la barbarie des anciennes guerres ,
de

ces guerres où le fanatisme et 1 esprit de

parti ont armé les peuples ;
voila ce que

vous allez faire renaître.

Ah! c’étoitune heureuse invention que ce

bel art
,
ce beau système de guerre moderne

quinemetto.it en action qu’une certaine quan-

tité de forces consacrées à vuider les que-

relles des nations ,
et quilaissoiten paix tout

le reste
,
qui suppléoit le nombre par la dis-

cipline ,
balaneoit les succès par la science

,

et plaçoit sans cesse des idées d’ordre et de

conservation au milieu des cruelles néces-

sités que la guerre entraînoit.

Si onrenouvelloit l’idée fabuleuse de deux

génies tout puissants chacun dans leur

genre
,
et gouvernant les destinées des hom-

mes ;
après que le génie du mal se seroit

épuisé à créer le fléau de la guerre
,
le génie

du bien auroit-il pu imaginer un plus su-

blime moyen de l’adoucir et de le rendre

moins désastreux pour le genre humain
4

?

Avant de terminer ce chapitre je dois toute

fois faire l’observation suivante d’où dé-

rive une exception à ce que j’ai dit ci-d^s-

H iv
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sus de notre système guerre moderne.
-Dans cette espece de convention tacite

]e;“„r
PP '^ des nations, et dont

®b ts (1'' elIes reconnoissent entre elles

, ,

8l' erre f°at Partie > ü semble établi que

i
eS

';
abltailtS d’“” peuvent légitime-ment etre employés à la défense d’une bar-ueie naturelle telle que la mer

, des mon-
tagnes

, un fleuve.

Ainsi on n’a jamais trouvé contraire à ces
réglés, que les milices garde-côtes défen-dant les côtes de leur territoire, les pay-
sans montagnards les défilés de leurs val
Jees, les habitants des bords d’un grand
-euve, les redoutes ou les retranchements
eves sur ses rives

; on a été même jusqu’à
Placer des milices du pays derrière des li-
gnes; mais la guerre continue

, la guerre de
pagne

, celle qui peut par une suited operations porter l’habitant loin de sesfoyers n a jamais été permise aux citoyens
l un pays

; et jamais ils n’y ont pris part sansque les armees ne se soient crues autorisées
Par les Joix du droit de la guerre à les traiteren ennemis, et à les rappeler à leurs habit-

s ““““ °n *-** *
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Dans des villes assiégées
,
la fidélité et l’en-

thousiasme des habitants ou les dispositions

coactives des commandants le$ ont quelque-

fois fait combattre avec la garnison; mais

alors cela a toujours été pour eux au risque

et péril des suites
;
et quand une capitulation

ne les a pas mis à couvert
,
Hs se sont expo-

sés à tomber par là eux et leurs possessions

à la merci du vainqueur
;
au lieu qu’il est

presque sans exemple dans nos guerres mo-

dernes
,
que les habitants ne soient pas res-

pectés dans leur personne et dans leur for-

tune quand ils ont abandonné la défense de

la place aux troupes
,
et qu’ils ont attendu

avec neutralité
,
du moins en action

,
l’événe-

ment du siégé.

Il y a loin
,
comme on voit

,
de ces excep-

tions que j’ai cru devoir expliquer, au chan-

gement de système qui feroit participer le

fond des nations à la guerre en y appellant

les milices nationales
;

et je répété que ce

changement seroit bien funeste aux yeux de

ceux qui comptent pour quelque chose le

gang et le mslheur des hommes.



Conséquence du chapitre précèdent ; il faut
,
vu

Vinaptitude des milices nationales à la guerre

du dehors pourvoir par d'autres moyens à aug-

:

tenter Varmée et à réparer ses pertes en temps

de guerre. Vues sur ces moyens.

IJ- l est
,
je crois

, suffisamment démontré par
le chapitre précédent, que la force du dedans
ne peut, qu’à un très petit nombre de ré-

serves près
, devenir auxiliaire de la force

du dehors
, et qu’elle ne peut

,
sur-tout

, en
temps de guerre

,
ni fournir aux augmenta-

tions de l’armée par des incorporations de
recrues

,
ni réparer ses pertes.

Dans l’ancien système
,
dans l’état où le

conseil de la guerre a laissé l’armée au mo-
ment de la révolution

,
le pied de paix de

barmee etoit de 181 mille hommes y compris
les officiers

, TartiHerie et la maison du roi;

et il y avoit a l’appui de cette armée 76200^
hommes de troupes provinciales levés par
la voie des milices, et auxquels on alloit

donner une organisation
,
qui

,
sans être dis-
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pendieuse pendant la paix
,
auroit assuré à la

guerre tous les moyens d’incorporation né-

cessaires aux premières augmentations, et au

remplacement des pertes imprévues et ex-

traordinaires que la voie de l’enrôlement vo-

lontaire n’auroit pas pu réparer.

On trouvoit de plus dans ce supplément

de forces
,
le moyen de former vingt batail-

lons de grenadiers royaux divisés en dix ré-

giments
,
et le nombre de bataillons qui se-

roit jugé nécessaire en raison des circons-

tances
,
pour aider au service de l’artillerie

,

et pour faire celui des travaux de l’état ma-

jor de l’armée. Avec cette grande ressource

l’armée françoise se trouvoit au niveau de

la puissance du royaume
,
de sa poiitiqué ,

du pied d’armement des autres grands peu-

ples
,
et la sûreté

,
ainsi que la gloire de la

nation
,
reposoient sur une force solide et

formidable.

De cet ensemble si l’on passe aux détails

,

dans ce même système
,
on avoit

,
par la for-

mation des régiments
,
des bataillons

,
des es-

cadrons et des compagnies
,
combiné et pré »

paré la constitution des cadres de maniéré

qu’ils pouvoient recevoir les augmentations

de guerre sans que la composition
,
la disci-
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lue ces calculs
ces bases ne recevront parmi des hommes

izzr 4--

rbi“
. m.uces avoit de vices dans saforme et dans sa répartition

, combien ileton assis au hasard et sans aucune con-noissance de la population respective des

ns
, abus

, d oppressions de tout genre
e oient glissés dans les détails de cette bran-che a administration

, avoit adopté à cet
un Plan général proposé par M. le

’evaiterPespommeI]es
, lieutenant colonel

régiment provincial, plan excellent,
L aux réunissent à la grandeur des vues la
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bonté des moyens d’exécution
,
plan cpie

cet officier avoit conçu depuis plusieurs an-

nées
,
et qu’il avoit mûri ensuite par un tra-

vail continuel et par une tournée générale

du royaume que le conseil de la guerre lui

avoit fait faire pour la vérification de beau-

coup de faits et de détails.

A ce plan de M. Despommelles j’avois lié

un moyen de faire participer tous les ci-

toyens sans exception quelconque au tri-

but des milices
,
en considérant à l’avenir

ce tribut sous deux rapports
;
l’un eût été le

service en nature qui eût continué çl’etre

fourni par la voie du tirage en adoptant tou-

tes les réductions abusives d’exempts incT-

diquées par le plan de M. Despommeîles;

l’autre eût été un impôt en argent appliqué

à toutes les dépenses des milices et payé ex-

clusivement par tous ceux qui n’auroient pas

contribué au service en nature
,
soit à raison

d’exemptions légitimes
,
soit à raison de dé-

faut de qualités physiques propres à le rem-

plir. De cette contribution en argent
,
rem-

placement du service en nature, on auroit

tiré des dédommagements et des primes de

gratification pour ceux à qui le sort du ser-

vice en nature seroit échu.
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Il faut se replacer pour juger ce plan k
1 époque où l’on étoit alors. Ce n’étoit que
1 année dernière; mais des siècles se sont
écornés depuis

; car il faut mesurer la mar-
elle des opinions, et non celle du temps.
Alors les principes de l’égalité absolue des
hommes netoient point passés en loi

;
on ne

la voyoit établie sans modification dans au-
cun pays de l’Europe

,
pas même dans les

pays les plus libres. On voyoit dans ces pays
la raison de la sûreté publique et de la dé-
fense de l’état contre l’ennemi du dehors sus-
pendre le régime de la liberté ! On voyoit la
presse des matelots en Angleterre au moins
aussi rigoureuse que le système des classes
en France. Enfin rien ne permettoit ni aux
possibilités ni même aux chimères de l’es-

pérance de concevoir le nouvel ordre de
choses qui vient de s’établir.

Aujourd’hui
, il faut partir d’un autre

point: aujourd’hui toutes les bases qui se
préparoient ne sont plus, et elles font partie
des décombres universels.

Aujourd’huiles vues d'économie générale
,

et cependant les améliorations qu’on veut
donner à l’état de l’officier et du soldat

,
le

fonds qu’on paroît faire s«r les milices lia-



(
127 )

lionales comme sur un supplément de forces

à l’appui de l’armée, tout cela ya déter-

miner à réduire les dépenses du département

de la guerre
,
et à rabaisser le pied de paix

de l’armée à 140 ou i 5o mille hommes au

plus.

Avec cette réduction du pied de paix
,

il

est à craindre qu’on ne change les propor-

tions des cadres qui étoient destinés à rece-

voir les augmentations de guerre, et qu’on

ne s’éloigne de tous les principes et de tous

les calculs qui les avoient fondés.

Avec cette réduction du pied de paix
,

il

faudra nécessairement trouver en cas de

guerre de plus grands moyens d’augmentar

lions ;
car l’imprévoyance peut bien tant

qu’elle le veut ,
faire des réductions à la paix;

il n’y a point à la paix de nécessité urgente

qui fasse sentir les fautes
,
et de revers qui

les punissent ;
mais à la guerre on reçoit la

loi des circonstances ; et les mesures impé
}

-

rieuses de l’eimenii obligent à se mettre à

tout prix en état de lui faire tête.

Ainsi avec l’ancien pied de paix
,

s’il n'y

avoit pas trop de 76000 hommes de milice

à l’appui de l’armée en cas de guerre
;
d'a-

\

\
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'près le piedderéduction qu’on veut établir,
il en faudra au moins cent.

On a décrié
, rendu odieux

, et enfin aboli
le tribut des milices. Ce tribut est proscrit
dans le fait, proscrit dans l’opinion, et je
ne sais si aucune puissance morale et physi-
que , si l’envahissement de deux ou trois
provinces , et le danger de toutes les autres
pourroient le faire rétablir.

Quels en seront les suppléments ? Je les

cherche en vain, et ma pensée s’y confond :

je n en vois du moins aucun de sûr
,
et dont

il soit permis de promettre le succès.

Le problème à résoudre est l’établisse-

ment d’une milice permanente composée
de citoyens volontairement enrôlés

, et qui
en cas de guerre soient toujours prêts comme
l’ancienne milice ou à former des corps

,

ou à être incorporés dans l’année pour rem-
plir ses augmentations ou pour remplacer
ses pertes.

l\Æciis il faut que cette milice soit de cent
mille hommes

;
il faut que chaque départe-

ment fournisse son contingent
, et le sub-

divise ensuite entre ses districts
, et ceux-ci

entre les municipalités. Il faut que ces hom-
mes soient engagés pour un certain nombre

d’années

,
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d’armées
;

il faut que leur tableau soit réel

et non fictif; il faut que ces enrôlements

soient payés du produit d’un impôt : si ces

enrôlements sont fixés à bas prix
,
personne

ne s’y portera; s ils le sont à un prix élevé
,

comment se soutiendront ceux de l’armée

à côté d’eux? Et qui fera ces enrôlements ?

On sait combien le métier de recruteur est

difficile
,
et combien dans une armée il se

trouve peu de bas-ofuciers et d’officiers qui

y soient propres
î Qui s’assurera que les

hommes enrôlés soient d’une bonne espece!

qui empêchera les collusions, les fraudes,

les réclamations
,

les conflits et les démê-

lés de tout genre dans un pays où le cours

de toutes les opinions sera long-temps en-

core porté à lalicence
,
et où le peuple

,
sans

frein et sans discipline
, se fera partie

témoin, arbitre, et juge!

Mais ce 11e seront pas là les plus grands

inconvénients. Des réglements bien réflé-

chis et bien faits peuvent y pourvoir. Des
idées d’ordre, de justice et d’esprit public

qui pénétreront peut-être peu à peu dans

le peuple
,
peuvent changer sa nature et l’a-

méliorer. En temps de paix, je le veux, cette

milice pourra se completter. Elle n’imposera

I

1

\
A
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point de service réel, elle n’assujettira qu’à

la condition de se représenter en cas de
guerre; et ce qui ne s’offre aux hommes que
dans le lointain, et à plus forte raison dans
la possibilité de ne se réaliser jamais

,
les

frappe foiblement.

Mais, entemps de guerre, quand ce service

deviendra réel, quand il faudra s’expatrier
,

et se mettre au hasard d’une incorporation
;

quand les revers ou les consommations de la

guerre multiplieront les remplacements, et de
là les levées de recrues; alors les enrôlements

volontaires manqueront de tout côté, et l’in-

suffisance des moyens libres se fera sentir.

Eh
! puissions-nous ,

au milieu de cette in-

suffisance
,
ne pas revoir comme dans le com-

mencement de ce siecle, l’ennemi maître

d’une partie de nos frontières
,
et presque

au moment de venir nous dicter dans le

cœur du royaume la paix honteuse qu'il

nous avoit proposée dans les conférences de

Gertruydenberg !.Alors ce furent des armées

qui, se renouvellant toujours sous le poids

de nos désastres , lassèrent la fortune
;

ce fut l’armée de Villars
,
complettée par le

tribut des milices et par l’imposition qu’on

y ajouta d’un cheval par porte cochere dans
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la capitale, qui eut enfin un jour de bonheur

et de gloire, et qui sauva la France.

On cite en exemple de cette milice volon-

taire substituée à la milice forcée, celui des

généralités de Flandres et d’Artois, où elle

étoit déjà mise à la place du tirage. Mais
outre que cette substitution n’y a pas

encore été éprouvée en temps de guerre; on
se méprendroit étrangement en arguant de

ce qui seroit possible dans le pays le plus

peuplé de l'Europe
,
dans un pays où tous

les habitants ont le goût des armes
,
à ce qui

seroit praticable dans le reste du royaume.
Que de mécomptes provenus ainsi d’appli-

cations qu’on a étendues sans réfléchir et sans

comparer !

Ce ne seroit que par un grand attrait et

de grands avantages qu’on pourroit s’as-

surer de tenir cette milice volontaire tou-

jours complette. Mais cet attrait et ces avan-

tages seront difficiles à créer.

Un des motifs qui portent la jeunesse du
royaume à s’engager dans les troupes ré-

glées
,
est l’envie de secouer la dépendance

paternelle et de fuir un travail journalier.

Ce motif n existera pas pour les miliciens

volontaires
,
puisque

,
excepté le cas où la

Iij
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guerre les mettroit dans la nécessité de mar-
cher

,
ils resteront dans leurs familles et

attachés de même à une vie sédentaire et
laborieuse.

Si c est par un liant prix d’engagement
quon veut les déterminer, alors les enrôle-
ments de cette milice deviendront une
charge annuelle considérable

; et il est à
ciaindre, comme je l’ai déjà observé, que
cela ne nuise aux enrôlements de l’armée,
et que cela ne les renchérisse dans une pro-
portion au moins équivalente.

Si
,
pour favoriser les enrôlements de l’ar-

mée
, on donne au lieu de cela aux miliciens

Volontaires un prix d’engagement fort in-
férieur à celui des troupes réglées

, et qu’on y
ajoute, ainsi queplusieurs mémoires lepropo-
seut, une paie ou une gratification annuelle
de dix écus ou cinquante francs par an

; il

se pourrait en effet que cette somme pouvant
porter un surcroît d’aisance dans une famille
pauvre, déterminât quelqueshommes à s’en-
rôler. Mais en supposant seulement 80 mille
miliciens ainsi payés

, cela fera une dépense
de plusieurs millions : et ne pourra-t-on pas
objecter que

,
pendant une longue paix

, ce
serait un argent bien mal employé que celui

I
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qui paîeroit ainsi une grande quantité

d’hommes inutilement et à la seule condi-

tion de se représenter dans l’hypothese d'une

guerre, qui ne les emploieroit peut-être pas

tous encore?

Dans l’ancien régime des milices cette

force éventuelle et disponible existoit sans

rien coûter. Mais il faut convenir que les

frais de levée
,
les déprédations

,
les pertes

de journées et les abus de divers genres

qu’occasionnoient les tirages ,formoient peut-

être pour le peuple une charge plus consi-

dérable. Il faut ajouter aussi
,
pour tout dire

,

qu’on alloit remédier à ces vices
;
mais les

maux étoient réels
,

et les remedes n’é-

toient encore que projetés.

En temps de guerre il faudroit sans doute

donner des prix d’enrôlements plus forts
;
et

peut-être alors cette augmentation de prix

d’une part
,
et de l’autre celle de la misere

que la guerre rend toujours inévitable
,
ren-

droient- elles les levées plus faciles qu’à la

paix. Il va de suite au reste qu’on don-

neroit à ces miliciens volontaires
,
tant qu’on

n’auroit pas besoin de les assembler, toute

liberté de s’absenter
,

d’aller
,

venir
,
et

même changer de domicile dans l’éten-

iiÿ

/
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due du département, en prenant toutefois
des mesures pour s'assurer de leur exis-
tence et les obliger à se représenter au be-
soin. M. Despommelles avoit dans son plan
des moyens aussi simples qu’ingénieux pour
assurer cette liberté sans aucun inconvé-
ment aux miliciens de l’ancien régime

, et il
la leur laissoit même dans le royaume en-
tier. Ces moyens seroient aisément applica-
blés a la milice nouvelle.

Il va de suite encore que ces miliciens en-
ro es ne devant être réputés soldats que
quand ils seroient incorporés dans l’armée,
ou qu ils formeroient des corps pour y ser-
vir, seroient tout le reste du temps regardés
comme citoyens

, et à ce titre seroient com-
pris dans le tableau delà milice nationale
et de la garde citoyenne des municipalités
ou ils feroient leur résidence.

Entm
, au lieu d’engagement

, au lieu d’une
solde annuelle; ne pourroit-on pas donner à
tout homme qui s'enrôlerait pour huit ans
dans les miliciens volontaires, une somme de
200 hv. qui serait tout de suite convertie
en une propriété foncière, par la municipalité
du heu

,
soit dans l’étendue de la municipa-

lité même
, soit dans celle des municipalités



i *35 )

Voisines^ La jouissance de ces fonds ,
ou

,
eri

attendant que l’acquisition fut Faite
,
sarepré-

sentatiOn par l’intérêt du capital
,
seroit don-

née à ce 'milicien pendant la durée de son

engagement
,

et la propriété lui en seroit

confirmée par un acte enfortne ,
à la fin de la

iiuitieme année
;
cette propriété seroit don-

née à ses héritiers à quelque époque que ce fut

de sbn enrôlement, si, ayant été obligé de

joindre l’année, il yenoit à être tué ou à y
mourir; et enfin elle le serait a lui-même,

s’il y étoit blessé assez grièvement pour ne pas

completter le temps de son engagement. Les

actes de vente de ces especes de bénéfices

militaires ne seroient soumis à aucune es-

pece de frais
,
et les notaires des municipa-

lités seroient tenus de les passer gratuitement*

Il pourroitq je crois
,

résulter un grand

bieil de l’adoptioiide cette idée ; celui d’aug-

menter dans le royaume le nombre des pe-

tits propriétaires. Combien de peres de fa-

mille feroient le calcul qu’un de leur fils

enrôlé
,
à l’âge de 16 ans

,
dans les miliciens

volontaires
,
auroit acquis, à l’âge de 24 ans,

une propriété foncière et le moyen d’un éta-

blissement! Combien cela pourroit favoriser

de mariages, et influer sur l’accroissement dë

*
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la population ! combien cela multiplieroit in-
sensiblement les vrais citoyens

, ceux qui tien-
nent au sol

, et qui en deviennent alors
,
si je

puis m’exprimer ainsi, lesplantes indigènes !

En temps de guerre
, comme il faudrait

augmenter l’attrait des enrôlements
, cette

dotation foncière serait portée à3oo liv., et il

y seroit joint une somme de 3o liv. pour
le petit équipement du milicien.

Si l’on veut maintenant compter la dé-
pense de ce projet, elle n’a rien qui doive ar-
rêter

,
et elle offre de plus que toutes les autres

conditions d’enrôlementou desoldeannuelle,
un grand avantage moral et politique.
En effet, supposant9Ômillemiliciens,dont

douze mille seraient à remplacertous les ans

,

etajoutant à ce nombre celui de mille autres'
milicienspourles remplacements deconsom-
mation

, telle que celle occasionnée par les
morts ou parles émigrants

; cela feroit, à rai-
son de 200 liv. parhomme, deux millions six
cents mille livres. Que si l’on joint à cette
somme

, six liv. de gratification pour le re-
cruteur

,
et six liv. de pourHbmre donné au

nouveau milicien; cela fera un sûpplément
de quatre-vingt-douze mille livres.

En temps de guerre
, en supposant le



double d’enrôlements par an à cause de

la consommation qu’elle entraînerolt, ce qui

feroit 26000 hommes; chaque homme coû-

terait 3oo liv. pour sa dotation militaire ,

3o liv. pour son petit équipement, et 12 liv.

de frais d’engagement, entout 342
liv. ,

ce qui

feroit pour les 26000hommes ,
huit millions

huit cents quatre-vingt-douze mille livres.

Que toutes ces idées sont vagîtes sans

doute
,
et qu’il y a loin de là à un problème

résolu ! mais que ce problème aussi me

paraît difficile à résoudre! Que l’assemblée

nationale, en abolissant les milices forcées ,

et en voulant leur substituer un moyen

d’augmenter et de recruter l’armée en.temps

de guerre, sans violer aucun des droits d’é-

galité et de liberté de l’homme quelle a pris

pour bases de la constitution, s’est don-

né une grande tâche ,
et une tâche dont je

doute qu’elle vienne a bout!

Je porte assurément ces principes dans

mon cœur ,
et je viens.de le prouver par la

franchise avec laquelle j’ai cherché toutes

les combinaisons propres Seconder les vues

de l’assemblée nationale ;
mais lorsque je re-

descends delà partie abstraite et chimérique

de ma pensée
,
à ce que la réflexion ,

1 expe-
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CHAPITRE XX.

De diverses barrières constitutionnelles re-

latives à la force publique qu’il convient;

d’opposer au monarque pour la conser-

vation de la constitution et de la liberté.

O n a écrit ,
il y a peu de temps

,
dans un

petit ouvrage plein d esprit et de sagesse ^

intitulé des moyens d'assurer le succès et la

durée de la constitution
,
que

,
pour que le

pouvoir du monarque lût utile
,
ilfalloitqu il

pût en abuser ,
et que cétoit pour 1 en em-

pêcher qu’étoient faits alors tous les contre-

poids et les préservatifs d’une bonne con-

stitution.

Cette vue très fine et très juste est sur-tout

applicable à la force publique qui est con-

fiée au monarque. En effet s’il ne peut pas

la faire agir, si elle est nulle dans ses mains,

autant vaudroit-il qu’elle n’existât pas. Tout

l’artifice de cette partie delà constitution doit

consister à ce que le monarque puisse effi-

cacement employer la force publique pour

le maintien des loix ,
et a ce que ces mentes

loix le surveillent et l’arrêtent au moment

où il voudioit la diriger contre elles.
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Ainsi c’est parceque
, dans le cours de cet

ouvrage
, j ai donné au pouvoir exécutif

en ce qui concerne la direction et l’emploi
de la force publique, toutela latitude qui m’a
paru necessaire pour la protection des loix
et de 1 ordre public

; c’est parceque j’ai peut.
|e re

, a cet égard, été moins défiant etmoins
jtimide que les exagérateurs de la liberté

,
que !

je dois actuellement prouver que je ne l’ai
cependant pas compromise

, et qu’il reste
ans la force publique même tous les moyens

qu d faut pour garantir la constitution.
Comme je ne veux pas sortir de mon

sujet
,
je ne parlerai ici des barrières con-

stitutionnelles à opposer au monarque, que
sous le rapport de la force publique. Ainsi

'

tout ce qui appartient à l’impôt
, à l’exécu-

tion des loix et aux limites de l’administra-
tion n est pas de mon ressort.

Je dois me borner à traiter des réserves
et des droits que la constitution doit établir
ou se conserver sur la force publique, pour
empecher le roi de s’en servir au détriment
de la nation.

J’aidit.au chapitre III, que le commande,
tuent, la direction et l’administration de
l’armée dévoient être dans la main du roi.
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Mais il y a d’abord à cela quelques ré-

serves et restrictions essentielles a apporter.

Le roi ne doit pas pouvoir toucher à au-

cune des bases de la constitution de l’armée

que j'ai démontré, dans le même chapitre,

devoir être du ressort de la puissance legis-

lative.

Il ne doit aussi pouvoir changer que,

d’accord avec elle
,
les points que

j y ai dé-

montré devoir être concertés entre les deux

pouvoirs.

Pour ne laisser aucune équivoque à cet

égard ,
les équivoques étant toujours ce qui

produit les empiétements et les conflits;

ces points doivent être soigneusement fixes

dans la rédaction des loix constitution-

nelles ,
en ce qui traitera des limites respec-

tives des pouvoirs.

L’existence de l’armée et de tous ses acces-

soires doit être confirmée, aurenouvellement

de chaque législature, par un décret solem-

nel qui en fixe en meme temps la dépense

annuelle.

En faisant de ce dernier article une loi con-

stitutionnelle qui remette en effet à chaque

législature l’armée dans les mains de la na-

tion
,
et qui constate les droits de la nation
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elle
; il y auroit toutefois de

1116111 V6 C1" e Chaf
>
Ue législature se crûtpour cela en droit de bouleverser les bases

J

m
.

de
.

I>endem du pouvoir législatif, etqu ainsi
,
par exemple

, elle voulût à son gré
diminuer ou augmenter le nombre et la solde
des troupes

, changer les réglés de l'avance-
ment ou les principes de beaucoup d’autres

r
fondamentales

; car alors quelle con-
fiance, quelle sécurité pourvoit conserver une
armee exposée a-nsi à une révision biennale ?Et que pouvoit avoir de plus alarmant la ver-
satihte de l.ancien régime ministériel !

Mais ce danger qui existeroit pour l’armée

si
>0^6memepour toutes les parties delà con-

stitution nationale
; et cela ramene à la né-

cessite de distinguer positivement dans les
ases de cette constitution les assem-

blées extraordinaires revêtues du pouvoir
constituant

, d’avec les législatures ordinaires
chargées seulement du maintien des loix etde 1 execution ou du perfectionnement dece que les assemblées revêtues du pouvoir
constituant auroient déterminées, délaissé à
e plus habiles que moi à traiter, cette grande

et profonde question qui n’appartient au
*ujet que je traite, que parcequ’il v est
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intéressé pour sa part comme tout le reste.

Puissent de sérieux débats ne pas ajouter a

sa difficulté et ne pas la rendre funeste!

J’ai démontré, au chapitre XII, que le main-

tien de la police et de l’ordre public de-

voit appartenir à la puissance exécutive,

et qu’à cet effet toute l'action de la force

publique devoir dans ce cas dériver du

Toi.
i . •

Mais cette forcepublique nedoitagir qu en

vertu des loix et d’après les formes de ré-

quisitions et les réglés d’exécution établies

par elles.
1

Mais , hors les cas de troubles majeurs ex-

pliqués au chapitre XIV, le roi ne doit

pas pouvoir faire dans les provinces in-

térieures aucun rassemblement de troui

pes réglées ou de milices nationales; et

ce n’est que par les divers degrés de force de

police établis par la constitution et circon-

scripts dans les limites de leur action ordi-

naire
,
qu’il doit assurer la police et 1 ordre

^Des moyens plus forts appartiennent à des

temns de crise, et il faut que le cas de ces

moyens ait été constaté par la proclamation

de la tranquillité publique en péril, faite
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amsi que je l’ai expliqué dans le même cha-
pitre XIV

Alors toute la force publique
, de quel-

que nature qu’elle soit
, se trouve

, de
l’aveu de la nation

, déposée dans les mains
de la puissance exécutive

; sous la seule ré-
serve que les agents de cette puissance de-
meurent responsables de la violation qui

,

meme
, au milieu de l’action nécessaire

de cette force
,

pourrait être faite aux
loix.

J’ai dit ailleurs
, mais il faut que j’y re-

vienne
, combien il y aurait d’inconvénients

a étendre la responsabilité à tous les agents
de la force publique, quels qu’ils fussent.
Ce principe ne serait admissible que pour
ceux de la force publique du dedans dont
tous les rapports

, étant toujours ceux de
citoyens à citoyens

, doivent laisser à l’opi-
nion et à la liberté des individus

,
tous leurs

droits
; mais il est inapplicable à l’armée

, où
aucun individu

,
par la nature des engage-

ments et des devoirs militaires, n’a conservé
les mêmes droits.

Dans une armée il ne peut y avoir de res-
ponsables que les chefs, c’est-à-dire ceux
qui donnent les ordres. Quand cela est au-

trement,
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trement ,
quand la responsabilité frappe tous

les degrés de la hiérarchie ,
alors lasubordi-

nation militaire est attaquée dans ses fonde-

ments ;
l’officier se disant responsable

,

désobéit à Son chef, le soldat à son officier;

aucun ordre n’a plus de caractère sacré; cha-

cun s’en fuit à son gré le commentateur ,
1 in-

terprète et le juge. C’est sans doute pour oter

au despotisme ses cent mille bras
,
qu on

a jeté ainsi clans les troupes ces idees de

dissolution et de désobéissance. Mais lors-

que ,
dans les crises d’une maladie violente

,

on s’est permis de hasarder les poisons

comme remedes ,
il ne faut pas ensuite eu

vouloir faire des principes de vie. Si on ne

se hâtoit donc pas de rendre à l’armée les

préjugés de discipline dans toute leur force;

si on leur portoit le dernier coup par une loi

de, responsabilité individuelle, c’en seroit

fait de l’armée
,
et il n’y auroit plus de force

publique.

Nous venons, par ce qui précédé, d éta-

blir quelques réserves et restrictions propres

à diminuer l'influence du monarque sur l’ar-

mée
,
et à régler l’emploi qu il peut faire de

1 a force publique : mais ces précautions ne

sufliroient pas dans la supposition qu’un roi

K
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ambitieux et guerrier parvint â s’attacher
l’armée ou une partie de l’armée au point
de pouvoir entreprendre une révolution
dans la forme du gouvernement.
Réduisons toutefois auparavant ce danger

aux possibilités réelles
; car si la prévoyance

est utile quand elle est éclairée
, son exagéra-

tion est funeste, et les législateurs d’une con-
stitution doivent bien éviter d’y tomber.
Une entreprise du monarque contre la li-

berté publique ne peut passe former, au
sein du calme, et sans beaucoup de circon-
stances qui la favorisent.

Il faudrort que le roi se trouvât à la tête
d une armée victorieuse, et qu’il se fût atta-
che cette armée par ses talents et par sa
gloire

; ou bien qu’à l’occasion de troubles
majeurs survenus ou suscités

, il profitât du
moment où la loi lui auroit mis toute la
force publique dans les mains.
Mais ces deux circonstances, les plus fa-

vorables qu on puisse concevoir à un proiet
de révolution

, ne laisseroient pas encore
la liberté sans de grands moyens de défense
Examinons dabord si ces circonstances peu-
vent aisément naître.

r

J’ai déjà observé ailleurs que les rois à
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grand caractère et à grands talents sont

presque des phénomènes. Il faut ajou-

ter à cette réflexion qu’une pareille ré-

volution ne ponrroit être tentée que bien

mal-adroitement et bien imprudemment par

des ministres et des généraux qui agiroient

pour un prince médiocre.

J’ai observé aussi qu’il seroit difficile

qu’une armée entière fût ainsi tellement ga-

gnée par le monarque
,

qu’il n’y restât pas

beaucoup d’amis de la liberté
,
et par consé-

quent d’hommes
,
et peut-être de corps qui

se rangeroient sous l’étendard de la nation

au moment où les desseins du monarque se-

roient dévoilés.

Il se trouveroit encore dans l’armée bien

plus de citoyens fldeles
,

si ce n’étoit qu’un

ambitieux secondaire qui osât entreprendre

cette révolution pour son prince.

Une entreprise de ce genre ne se prépare-

roit pas sans que la nation en eût l’éveil. Il

y aura
,
par la nouvelle constitution,, trop de

lumières, trop de vigilance , trop d’esprit pa-

triotique en mouvement pour qu’aucune

trame de coalition, aucun préparatif illégal

puissent leur échapper.

Une révolution de cette espece peut

Kij



(i43)

s’exécuter en un coup de main dans ces
pays où toute la richesse

, toute la force de
la nation

, lés trésors, les grands tribunaux,
la flotte

,
sont rassemblés dans un seul point.

Ainsi toute la derniere révolution: de Suede
s’est faite à StocKolin et dans l’espace de
vingt-quatre heures : ainsi on a vu à Péters-

bourg des despotes détrôner des despotes

,

et toute une nation esclave
, suivant l’im-

pulsion d’une faction de palais, se proster-

ner le lendemain devant un nouveau maître
comme elle avoit adoré l’ancien la veille.

Mais il n’en seroit pas de même pour chan-
ger une forme de gouvernement, instituée

par un grand peuple éclairé et libre; il n’en
seroit pas de même dans un grand pays dis-

posé tel que celui-ci. La capitale n’y est pas
sur une frontière ou au bord de la mer

; de
grandes et puissantes provinces la couvrent;
et une armée,même sans obstacles, n’y arrive-

roit qu’en douze ou quinze jours de marche.
Enfin en France la capitale n’est pas tout; il y a
dans le reste de l’empire de la force et de
la vie; la patrie se créeroit une nouvelle mé-
tropole; Nantes, Ptouen, Bordeaux, Lyon,
Mârseille

,
les bords des grands heuves , tous

les pays que la nature a fortifiés
, serviroient
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d’asyles et de remparts à la liberté et à la

C
°M^emier obstacle et le plus grand

de tous ,
celui qu’aucune force ne pourront

domter; c’est ce sentiment national ce t

cet esprit public, qui se formeront sans don

de plus en plus, quandla constitution se sera

perfectionnée, quand les plaies qui saignent

aujourd’hui se seront Ornées et qu mm gé-

nération nouvelle aura recueilli le faut de

nos sacrifices. Alors il n’y aura plus a ciain-

dre ni roi, ni ministres, ni armee; la balance

des pouvoirs sera maintenue par toute la na

tien ,
quiaura reconnu que c est de cet eqi

libre que dépend son repos; et la constnu-

tion sera à la fois, commme en Angleterre

,

l’orgueil de chacun et la fortune de tous .

Que si cependantun monarque ,
égare par

son ambition ou par de mauvais conseils ,

vouloit y porter atteinte, la sagesse des ois

de la constitution aura dû le prévoir, et

' pour cela je pense qu’elle doit confier spé-

cialement à la puissance législative la sur-

veillance et le maintien de la liberté publi-

C1

Ainsi tout citoyen dans le royaume, et a

plus forte raison tout membre de la legis a.

r K uj

i

a A,
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sance législative surtout ce qui pourroit ve-

nir à leur connoissance relativement à 1 ob-

jet de la proclamation.
_

La puissance législative seroît aussi alors

autorisée à citer devant elle les agents

pouvoir exécutif qui auroient pu donner

lieu aux alarmes qu’elle auroit conçues,
;

et

se faire rendre compte de leur conduite. .

Si l’effet de ces premières mesures disst

poit toute crainte-, alors une nouvelle pro-

clamation de la puissance législative so-.s e

titre de liberté publique rassurée feroit tout

rentrer dans le calme.
_

Si au contraire les craintes se reahsoiem,

si les faits prenoient de la consistance et ce-

la gravité, si sur-tout le pouvoir executif

sortoit à force ouverte de ses limites -, ia puis-

sance législative feroit une proclamation

cous le titre de liberté
:

publique en perd, en

l'accompagnant de même de ses motifs dé-

taillés; et alors elle se constitueroit assem-

blée représentante de la nation et e corps

dépositaire de la souveraineté nationale.

Ainsi constituée, elle auroit le droit de

nommer des généraux et des commandants

des milices nationales ,
de réunir ces milices ,

de faire des dispositions défensives ,
de sus

K iv
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Revenons à la provocation de la liberté

en péril. En même temps que la puissance

législative publiera cette proclamation ,
elle

pourra attaquer criminellement
les ministres

et les conseillers du monarque, et les dé-

noncer à la cour suprême instituée poux e

jugement des délits de lese-nation

Mais c’est l’armée sur-tout, c est cette

partie delà force publique
,
que le monarque

aura sans doute cherché à mettre dans ses

intérêts, qu’il est important que cette procla-

mation rattache alors à la cause de la iberte.

Il sera donc statué d’avance par la con-

stitution, qu’à dater de cette proclamation,

tous les officiers généraux employés
près des

troupes ,
commandants des places, chefs de

régiments ,
seront responsables envers la na-

tïon de tout acte de violence et d hostilité

quelconque envers les citoyens ,
quelques

ordres qu’ils puissent apporter en justifica-

tion de ceux qu’ils auroient donnés eux-

mêmes.

Les commandants des places, comman-

dants d’arsenaux, gardiens des magasms, de-

vront aussi, à dater delà même proclama-

tion ,
et sous peine du crime de lese nation ,

remettre la garde des places, arsenaux ou
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le droit de porter sa justice ;
ou doit - elle

laisser comme un voile religieux sur une sem-

blable supposition ,
et ne pas croire que son

chef puisse à ce point la trahir, comme par

respect pour les peres ,
la loi ne s’est pas

permis de supposer qu’ils pussent verser le

sang de leurs enfants 1 Cette question sort

des bornes de mon sujet, et elle est du res-

sort de la plus haute philosophie législative.

Maintenant ,
avant de terminer ce chapi-

tre ,
il faut que je prévienne quelques ob-

jections.

On demandera comment ,
dans les vacan-

ces des législatures ,
le pouvoir législatif

pourra veiller sur la liberté publique; puis-

que ce seroit sans doute dans ces intervalles

qu’un monarque ambitieux prepareroit ses

trames et déploieroit ses desseins.

Pour répondre à cette objection
,
je dois

répéter qu’il ne pourroit y avoir que deux

circonstances favorables à un projet de ré-

volution; l’une celle d’une guerre, a la lin

de laquelle un roi vainqueur tourneroit con-

tre la nation une armée qui lui seroit dé-

vouée; l’autre celle où des troubles majeurs

relatifs à l’ordre et à la police publique, lui

» /
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auraient fait donner la dictature momeni
tanee de toutes les forces de la nation.
J aiprévu ce dernier cas en établissant que,

dans des troubles intérieurs de cette impor-
tance, ce ne seroit que par une proclamation
de la tranquillité publique en péril

,
faite ou

ranhée parla législature existante, que la di-
rection de toute la force publique pourroit
etre mise dans ses mains

; etqn’alors à cet
enet le corps législatif devoit être extraor-
mairement convoqué s’il n’étoit pas ras-

semble
, et qu'il devoit prolonger sa session

>nsqu a la fin des troubles.
Dans le cas où le roi fera la guerre en per-

sonne la tête des^ armées
,
je pense ,„e,.

q s i gislatif doit de même rester toujours
assemble

; et que cette mesure doit être un
ai ticJe aes loix cle constitution
Maintenant on me dira que la puissance

e contrepoids
, de résistance

,
et enfin d’ac-

ion et d autorité souveraine que j’attribue
au corps legislatif dans les crises qui inté-
ressent la liberté publique, peut être su-
jette a beaucoup d’inconvénients; que
quelques esprits factieux, ou ambitieux,
pourront en abuser; que ce sont ceux-là qui
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impriment toujours leurs mouvements ou

leurs passions à une grande assemblée, e

ciu'ils se serviront d’elle comme d un in-

strument pour perdre un ministre ou pour

embraser le royaume.
, TOnt

Mais pour perdre un
nun.stre ,

rlsn auront

pas besoin défaire jouerdW grands res-

sorts. La responsabilité de.
-ndustres estun

loi qui subsister, en tout temps ,,« T» “

indépendante de. oasdeproclam.uon. Po .

perdre un ministre, il suffira désorm.ts de

Lettre au graudjour qu'il es.

place ,
soit pur l'esprit, soit par es con

! soit par le caractère; il suffira

;rrè.o7oul.m.,b«urd.„e7
s’être captivé la ur.iori.é des vote pub -

nues, parceqne, sans cette ma|0,.te ,
il est

LrpOSsWe que dans un. constitution popu-

wL, un ministre Use le» aftaires e. gou-

•yerne les esprits. i r

Mai. j« répondrai aussi que P°”^M

miner ces proclamations
relatives

^
publique ,

il faudroit peut-être que
, p

ception, levœu en Kit pris aux deux tiers des

voix du corps législatif.
.

. , M
Enfin il y auroit

,
pour prévenir la dange-

reuse influence de quelques démagogue
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fournir de nouvelles barrières m •
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precedent: mais elle est d ;

f re
est S1 important© que
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fai cru devoir lui en consacrer un tout en-

tier.

Le droit de guerre et de paix est le premier

et le plus grand attribut du pouvoir souvë-

rain.

Il y a dans ce droit plusieurs parties très

distinctes
,
et qu’il est important de ne pas

confondre
;
parcequ’elles peuvent n’être pas

toutes mises dans la même main
,

et que

la constitution ou l’usage de divers peu-

ples prouve qu’elles ont pu se diviser.

C’est une chose que de décider qu’on fera *

la guerre
,
et de l’entreprendre

;
et c’en est

une autre de la diriger et de la conduire.

C’est une chose de décider le moment où

se fera la paix
;
et c’en est une autre encore

,

de pouvoir à son gré en imposer ou en re-

cevoir les conditions.

Le droit de guerre et de paix résidoient

dans le sénat romain
;
mais ces distinctions

y étoient connues. Ainsi il entreprenoit et

il déclaroit la guerre
;
mais il en abandon-

noit la conduite à ses généraux. Les con-

suls étoient revêtus, à cet égard, d’un plein

pouvoir
,
et ce plein pouvoir se bornoit dans

l’énergique concision des anciens à leur re-

commander ciempêcher que la chose pu-
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blique ne souffrit point de dommage.
Le sénat varioit davantage dans l’exercice

;

de son droit de paix. Il la déterminoit et la
traitent lui-même avec les peuples voisins

;et dans les guerres éloignées il s'en remettait
a ses généraux.

Que les conquérants, qu’Alexandre
,
que

Gengiskan aient exercé
t
à eux seuls et dans

toute la plénitude de son étendue le droit
de guerre et de paix

; la force et le génie ex- 1

pliquent tout
; ils tenoient ce droit de leurs

talents, et l’appuyoient de leur épée : l’armée
qu’ils commandoient

, les nations qu’ils sou-
mettaient

, leur propre nation
, tout étoit

en silence devant leur gloire.

Mais qui pourrait croire que des peuples

,

des peuples même assez éclairés, aient fait
de ce droit dans la même plénitude, un droit
constitutionnel de leur monarque, et un
apanage du trône ?

Quoi! le droit d’armer du fond de son
palais toute une nation

,
de la mettre aux

prises avec une autre
, de l’engager dans

toutes les horreurs et les chances de la
guerre, de l’affoiblir

, de la ruiner peut-
etre pour un siecle

,
et enfin de ne lui ren-

dre la paix qu'à sa volonté
,
d’en traitera son

gré
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gré les conditions
, et quelquefois de céder,

d’échanger
,
d’engager ou de vendre une par-

tie de ses provinces ou de ses peuples, comme
si c’étoient ses propres champs ou ses es-

claves.

C’est ainsi que Charles-Quint et ses suc-

cesseurs, que Louis XIV, et les siens
,
c’est

ainsi que tant d’autres rois qui ne se préten-

dent pas despotes
,
et dont les peuples ont en

effet de grands privilèges
, ont exercé ou

exercent encore cet étonnant droit de guen e

et de paix, le plus barbare, le plus absurde

dont l’aveuglement des nations ait jamais

pu investir un homme.
Pour me borner à quelques conséquences

qui en sont résultées pour la France seule-

ment
; c’est par ce fatal droit que Louis XIV,

se précipitant de guerre injuste en guerre in*

juste
,

a ruiné son royaume et l’a mis au
bord du précipice.

C’est par ce funeste droit que les ministres

de Louis XV ont fait cinq guerres qu’ils au-

roient pu éviter
, et que la nation assem-

blée n’auroit jamais entreprises.

C’est par ce funeste droit que les minis-

tres de Louis XVI ont achevé d’agrandir

l’abyme de notre dette publique
,
abyme du

L

N
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milieu duquel s’élève aujourd’hui si miracu-
leusement l’édifice de notre liberté, et d’une

constitution nationale
; mais que leur im-

prudente légèreté leur avoit fait creuser en

aveugles
,

et qu'ils n’auroient su combler
qu’en tyrans.

C’est en vertu du droit de paix
,
presque

aussi funeste que le droit de guerre, qu’on a

,

(je ne parle pas du Canada cédé à l’Angle-

terre
,
il faut bien plier sous la force des ar-

mes), mais livré iniquement et malgré la ré-

clamation des habitants, la Louisiane aux
Espagnols qui n’étoient pas nos ennemis ;

c'est par ce même droit qu’on a acheté la

Corse aux Génois
,
à la vérité pour être en-

suite obligé de la conquérir à prix d’or et de
sang

;
c’est par lui qu’on a signé dans divers

traités, tant d’articles
, les uns humiliants ou

injustes
, les autres désastreux pour les inté-

rêts de la France
,
et tous tels que la na-

tion
,
appellée à en décider

,
n'y eût jamais

consenti.

Et combien ce droit de guerre s’est étendu

dans la main du monarque
,
et par les auda-

cieuses et lâches interprétations de ses mi-

nistres ! Du droit de la déclarer aux nations

étrangères ils ont induit celui de la faire aux
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ïrançoîs mêmes
,
et de pouvoir

, à ïâ moiiL
dre résistance aux volontés du gouverne-*

ment, les traiter en ennemis. On les a vu
soutenir par le fer et par le feu la révocation

de l’édit de Nantes
,
et dévouer aux horreurs

de la guerre ou envoyer au supplice des ci-

toyens qui ne vouloient que servir et prier

Dieu suivant leur croyance. Voilà sans doute

encore ce que la nation assemblée n’eût

pas laissé faire
,
même dans ces temps de

préjugés. Vingt voix
,
bientôt suivies de cent

,

auroient crié à Louis XIV : Ce sont nos

freres et: 'vos enfants .

Et ce droit de paix
,
quelle immense et abu-

sive extension on lui a aussi donnée ! comme
il est devenu, par une fausse conséquence,
celui de traiter avec tous les peuples

,
et de

prendre
,
sans l’aveu de la natioix

, des en-

gagements de tout genre !

De là toute cette misérable politique mo-
derne exclusivement concentrée dans les cabi-

nets des princes et de leurs ministres
, et qui,

de son invisible trame enveloppe toutes les na-

tions et compromet sans cesse leur fortune ou
leurrepos; de làce funeste système d’alliances^

de contre-poids
,
de balance

,
de traités pré-

tendus conservateurs ou préservateurs
j
delà

Lij
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cepetitart de faire de grandes dépêches, et de
multiplier

, tant qu’on le peut
,
les intrigues

ouïes négociations; de la enfin cette manie de
prévoir toujours ce qui n’arrive jamais

,
pré-

voyance dangereuse
,
et qui a souvent fait

embraser le présent dans la vue de pacifier

l’avenir qui se seroit arrangé de lui-même.
Ce droit de paix ne s’est pas borné là

; if

a aussi envahi les plus importants intérêts

des peuples
;
il s’est emparé, par la voie des

traites
,
d’une influence décisive tant sur le

commerce du dehors que sur celui du de-
dans. Il favorise ou repousse telle ou telle

nation
,
telle ou telle denrée, tel ou tel pro-

duit d’industrie. Il anime
,
gêne ou détruit

tantôt au gré de fausses combinaisons mer-
cantiles

, tantôt on ne sait par quelles vues
politiques

,
telle ou telle nature de production

et d industrie
, soit en limitant, soit en im-

posant 1 exportation
, soit en s’arrogeant

quelquefois le barbare pouvoir de pros-
crire telle culture ou tel genre de fabri-

cation. Si je voulois appuyer ce tableau
par des preuves

;
que défaits, que d’exem-

ples je pourrois citer tirés de nos traites de
commerce et de notre régime de prohi-

bitions !
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Est-il douteux cependant que si toute

cette partie importante du droit de paix se

soumettait à la discussion libre et éclaircie de

la nation
,
elle ne fût beaucoup mieux con-

duite que par les obscurs et versatils princi-

pes de nos négociateurs et de nos bureaux?

Revenons maintenant sur nos pas et re-

prenons chaque partie de ce qui compose

cet immense droit de guerre et de paix ;
et

nous allons voir naître
,
de la nature de cha-

cune de ces parties
,
les raisons qui doivent

déterminer à quel pouvoir elle doit appar-

tenir.

Avant de nous laisser engager dans cette

discussion, on voudra peut-être nous ob-

jecter la raison vague et générale, que le droit

de guerre et de paix a toujours appartenu k

la souveraineté.

la souveraineté! Oui sans doute! et

c’est là ce qui fonde aujourd’hui notre ré-

' clamation. Dans la constitution actuelle la

souveraineté n’appartient plus au trône
;
elle

est retournée où elle résidoit primitivement,

et où son imprescriptible droit étoit de rési-

der ;
elle est rentrée dans les mains de la

nation. Le roi n’est plus que le dépositaire

d'un des pouvoirs qui émanent de la sou-

L iij
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verameté
; et la nation

, en lui confiant ce
pouvoir, peut en étendre ou en restreindre
les limites a son gré*

«Mais le roi d’une nation libre, le roi«d Angleterre
, ajoutera-t-on, a le droit

« de guerre et de paix
; et vous voulez donc

« encore que le pouvoir du roi soit plus limité
« que le sien»?— Ilne s’agit pas de se dé-
cider par des exemples

; il faut se détermi-
^a

,

r Ĉ 6S ra ’soris et par des principes,

.

ng eterre et la France sont dans des po-
suions absolument différentes sous tous les
i apports : enfin

, admirateur zélé de la
constitution angloise

,
partisan de cette con- .

stitution dans plusieurs points
,
que nous au-

rions peut-être mieux fait d’imiter
,
je crois

qu il en est aussi
,
sur lesquels nous serons

bien supérieurs à eux.

Commençons à présent par le droit d’en-
treprendre et de déclarer la guerre. Je re-
garde comme de la derniere importance de
ne pas laisser ce droit au monarque.
En effet nous avons établi que le grand

et presque le seul danger qu’il y eût pour la
liberté publique

, étoit un roi quiseroit à la
fois ambitieux et guerrier, et qui, à la suite
d’une guerre heureuse et avec une armée.
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compagne de ses succès et enivrée de sa

gloire, reviendroit nous imposer des fers*

Pour diminuer les chances de cette possi-

bilité
,
il ne faut pas que le monarque puisse

,

quand il le voudra ,
susciter et entreprendre

la guerre.

Mais
y
indépendamment de ce motif ;

la

guerre est en elle-même une trop grande

crise
;

il en résulte trop de maux ,
trop de

dangers ,
trop de plaies à l’agriculture

,
au

commerce ,
à la population ,

a la fortune pu-

blique en tout genre
,
pour que la nation ne

doive pas se réserver le droit de prononcer

elle-même si elle est nécessaire. Une nation

éclairée sur ses intérêts ne s’y décidera pas lé-

gèrement ;
elle ne s’y déterminera ni par de

petites passions ni par de petites intrigues ;

elle appréciera à une juste valeur ce qui inté-

ressera réellement sa dignité, ou ce qui ne

seroit qu’une susceptibilité au-dessousd elle.

Enfin une guerre entreprise par la nation ,
en

deviendra à la fois plus sacrée etmoms oné-

reuse aux citoyens ;
ils feront plus volon-

tiers de plus grands efforts ;
ils la regarde-

ront comme leur propre cause s au lieu

qu’autrefois elle n’étoit pour eux que celle
1

Liv
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d un ministre
, d’un ambassadeur ou d’un

parti de cour.

« Mais
, dira-t-on

, ne suffiroit-il pas d’a-
« voir

, comme en Angleterre
, déterminé

« que nul impôt ne pourra être mis
, con-

« tinué ou augmenté
,
sans le consentement

« de la nation ? ne suffiroit-il pas d’avoir
« établi la responsabilité des ministres ?

« Quel intérêt pourront avoir le roi et ses
* ministres, à engager une guerre

, si la
« nation peut refuser les moyens de la sou-
« tenir

; et quel ministre ne craindra pas de
« l’engager inutilement ou injustement

,

<c quand la nation pourra lui demander
<c compte de ses motifs

, et lui faire payer
« chèrement une imprudence ou un cri-
cc me ? »

Etrange contradiction de principes, que de
laisser au chef de la nation le droit d’entre-
prendre et de déclarer la guerre

, et de
réserver à la nation celui de refuser les
moyens de la soutenir

! Quoi ! lorsque la
guerre sera engagée

, quand elle aura com-
promis la sûreté

, la dignité ou la fortune
publique

, la nation pourra se dispenser de
la faire ou de la continuer l A l’égard de
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la responsabilité des ministres qui l’auront

conseillée ,
ou suscitée ,

combien il sera

aisé à un ministre habile de rompre le fd

des ressorts qu’il aura fait jouer pour en

venir à ce but ! combien la politique mo-

derne l’envelopperqi heureusement de ses

favorables ténèbres ;
et puis quand il seroit

dévoilé
,
quand il seroit puni

,
quel foible

dédommagement pour la nation, d une guer

re qu’elle n’en seroit pas moins obligée de

soutenir
,
et quelquefois de prolonger !

On me citera encore l’Angleterre : mais

la guerre ne peut pas avoir pour l’Angle-

terre des conséquences aussi dangereuses

que pour la France. La guerre ne compro-

met point la liberté de l’Angleterre ;
elle

ne met point dans les mains de son mo-

narque une force de terre immense : la

guerre ne compromet pas même la sûreté

de l’Angleterre ;
elle est environnée et dé-

fendue par l’Océan ;
elle a ses formidables

flottes pour remparts ,
et les horreurs de la

guerre viennent se briser contre ses heureux,

rivages ,
comme les dots impuissants qui

les battent.

Quand le roi voudra entreprendre la guerre,

ou jpour mieux, dire ,
quand il la jugera

\
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faut alors que la nation sache aussi beau-

coup l’honorer. En le faisant l’objet de sa

reconnoissance ,
de ses transports ,

de ses

monuments ,
elle s’agrandit elle-même par

l’éclat quelle lui donne ,
et la renommee

de son chef devient un poids de plus dans

la balance de ses forces.

J’ai distingué dans le droit de paix deux

parties séparées ,
l’une de décider du mo

ment de la paix ,
l’autre d’en traiter ,

et d'en

déterminer les conditions.

Décider du moment de la paix ,
me pa-

roît devoir être un droit du trône; car que

autre que celui qui dirige et qui conduit la

guerre ,
peut bien connoître le moment ou

il est àpropos de la terminer? quel autre peut

mieux apprécier les succès ou les revers

qu’on a eus
,
et ceux qu’on peut espérer ou

craindre ? quel autre peut mieux juger l’état

et l’esprit des armées et des flottes ,
1 état

et l’esprit des forces ennemies ? quel autre

doit pouvoir mieux inférer de ces combi-

naisons réunies ,
le moment qu’il faut saisir

pour négocier la paix et pour la conclure?

Je penserois aussi que le droit de con-

duire les négociations de lapaix doit apparte-

nir au trône. Les négociations sont tellement



hees aux événements et au sort des armes

U n T*’
" d"8'r les négociations

Z S°UVeM ,M "»g»ci«Uon. doivent

par là (T7 ’

r‘
pe“,““ g™

à des’
^ lqUefo,s leur s«ccès peut tenir

qu >

correspondances ou à des moyens
?.

ne aSSemblée nationale ne peut ni ne

sa di.

C
°;
ln0

j‘
re

’ Ct qU,iI Peut être “ême desa dignité d’ignorer.

de^?
de c°nduire les négociations

tenir" nemP0ne paS C&bi dé-

impor ant

a

o

SOn

i

êré ^ COnditions; et il est

nie CWM Mti0n Se ce der-
1er. C est a la nation seule à juger ce cu’il

‘ZT‘7 d '-b“d»"« «' 2'«c

U 27 1U '

e,,ed'>it Préférer .quand

It t plU“e"rS ‘ <** * ««<=

r'a*. de “ 'Iin peut fai™ sonmmilianon ou sa gloire
, son accroissementou sa dnnmution de prospérité.

Le roi ne peut pas céder des provinces

,

tion

6

K
0U ne PeUt aPPartenir qu’à la na-

tion. En remontant même aux principes
éternels de justice et de raison qui doivent

e reg.es aux associations des peu-ples comme à celles des individus
, la „a-



( 173 )

tion n’a pas le droit de céder des provinces

malgré elles ;
mais elle peut leur dire

,
si

l’ennemi les a conquises :— L’ennemi vous

occupe
,
et nous ne sommes pas en état de

vous reconquérir : soumettez-vous comme

nous à l’empire de la nécessité et à la loi

du plus fort. — Si l’ennemi n’en est pas

maître , et que ce soit pour compenser des

pertes plus sensibles que ce sacrifice de-

vienne nécessaire, elle peut leur dire : La

force des armes et l’intérêt de la nation

nous obligent à nous séparer de vous ,
et

à vous abandonner à l’ennemi. Si vous n e-

tespas en état de lui résister seules ,
la sagesse

veut que vous consentiez a cette cession ,

et notre devoir est de stipuler pour vous les

conditions les plus avantageuses.

Mais en réglant ,
ainsi qu’il est dit ci-des-

sus,le droitde guerre et depaix-,rien ne seroit

fait encore, si on nerégloit de même celui de

contracter des alliances et défaire des traites 5

car ce sont ces alliances et ces traites qui

contiennent souvent tous les germes de

guerres, et c’est par là qu’on en prépare plus

qu’on n’en prévient.

Ce droit doit donc incontestablement

entrer dans la part de la nation. C’est a elle
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alors exister de secret pour elle : car c'est le

pouvoir souverain qu’elle exerce alors dans

toute sa plénitude.

Mais
,
dira-t-on encore : « Il y a des traités

cc qu’une politique prudente peut préparer

<c de loin
,
et vouloir tenir'secrets ».— Oui

,

le roi les préparera ,
mais il ne pourra les

conclure. A l’égard des alliances sécrétés ,

des traités secrets
,

des articles secrets ;
il

faut reléguer aujourd’hui tous ces moyens

surannés dans les archives de la vieille po-

litique : ils ne conviennent plus à une grande

et puissante nation
,
qui devient libre

,
qui

ne veut pas être ambitieuse ,
et qui prétend

se suffire à elle-même. Nous entrons dans

un nouveau siecle
,
ou, pour mieux dire, dans

un nouvel ordre de choses , et il nous faut

aussi une politique nouvelle.

Déjà le feu roi de Prusse
,
après sa glo-

rieuse guerre de sept ans
,
quand il eut assis

sa grandeur sur une armée formidable et

sur des finances bien administrées ,
regar-

doit avec dédain tous ces traités de garantie

et de prévoyance, qui enchaînent à l’avance

à des événements qui n’arriveront pas
,
et à

des intérêts que le hasard' et le temps font

changer de face. Sa maxime étoit de ne ja-

y

»
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wiais dépendre que de soi

, et d’être toujours
prêt à faire tête à la fortune ou à profiter de
ses faveurs.

Ce système
, tout fondé sur la force

, n’est
qn un côté de celui que doit désormais em-
brasser la France. Il faut à sa politique un
ensemble de plus belles et plus nobles bases.
La force doit sans doute en être une

; mais la
justice et la vérité doivent s’y joindre. Il faut
que la France apprenne à l’Europe entiers
qu elle épure à l’avenir sa politique de toute
vue d ambition; qu’elle ne veut ni acquérir
ni perdre

; qu’elle considéré ses limites ac-
tuelles comme si elles étoient des bornes
immuables posées parla nature; qu’elle veut
des amis et non pas des alliés; enfin qu’elle
souhaite à tous ses voisins qu’ils soient heu-
reux

, et qu’ils fondent comme elle leur bon-
heur sur la liberté : mais que toutes leurs ré-
volutions

,
quel qu’en soit le motif, lui se-

ront a jamais étrangères.

A dater de cette noble déclaration
, voyez

comme tout se simplifie
, combien tout ce

que nous proposons dans ce chapitre s’a-
dapteheureusement à cette démarche. Voyez
sur-tout combien le partage constitutionnel
que nous venons de tracer du droit de

guerre
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guerre et cle paix entre les deux pouvoirs

,

$ssureroit à chacun son influence nécessaire,

et ses justes et véritables limites.

gcr-'" -- — '

CHAPITRE DERNIER.

Nécessité d'appuyer la force publique par

d autres forces accessoires : quelles sont

ces forces? L'opinion publique , les lu-

mieres et les mœurs ; sans leur concours ,

laforce publique ne sera pas suffisante

,

et la liberté ne sera pas durable.

C’ et oit en approchant du but de leur

course que les anciens athlètes redoubloient

leurs efforts. Je touche à la fin de cet ou-

vrage
,
et je voudrois avoir les facultés qui

me manquent pour pouvoir m’élever h la

hauteur du sujet de ce dernier chapitre.

J’y veux montrer que la force publique

,

telle bien constituée qu’elle puisse être

,

i

sera insuffisante, sans diverses forces morales

qu’il faut y ajouter en supplément et en

I

$ppui.

M
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Ces forces morales sont
,
l’opinion

, les lut

xnieres
,
et les mœurs publiques.

A l’analyse
,
ce sont trois genres de forces

très distincts
;
mais il faut que le législateur

les combine et les mene sans cesse de front

pour augmenter leur action l’une par l’au-

tre , et pour n’en faire qu’une seule et une
plus grande puissance.

Ce n’est pas seulement sur la force publi-

que que ces forces morales doivent influer.

Je prouverai que sans elles il ne se forme-

roit point d’esprit public
,
et que la liberté

ne seroit point durable.

L’opinion publique est une force née pres-

que de nos jours. Les esprits observateurs

et philosophes en ont parlé long -temps
sans qu’on les crût

;
ils annonçoient en vain

qu’elle finiroit par dominer les peuples et

les trônes. Une force invisible
,
une force

qui n’avoit ni armées
,
ni trésors

,
ni consis-

tance matérielle et physique
,
paroissoit une

chimere à tous ceux qui ne comprennent

que ce qu’ils voient. Le gouvernement lui-

même la combattoit sans en avoir mesuré

toute la puissance
,
et s’il est permis de le

.dire
,
plutôt par instinct que par une appré-

ciation éclairée du mal qu’il pouvoit en re-
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cevoir. Cependant elle marchoit, elle pénéi

troit, elle gagnoit de toute part; tantôt por-

tant la hache aux vieilles racines des préju-

gés ;
tantôt s’insinuant comme par infiltra-

tion dans les fondements des erreurs; jus-

qu’à ce qu’enfin l’antique édifice de la bar-

barie et de l’ignorance de nos peres, ainsi

ébranlé et miné de par-tout
,

s’est renversé

avec une facilité et une promptitude qui

n’ont pourtant étonné que les hommes qui

vivoient sans réflexion et sans prévoyan-

ce.

C’est l’opinion publique qui a détruit l’an-

cien édifice
;
c’est à elle maintenant à ache-

ver le nouveau et à le consolider : mais il

ne faut pas se le dissimuler
,
ce sera un ou-

vrage plus grand et plus difficile.

Car pour renverser ce qui n’attendoit

plus qu’un orage qui déterminât sa chute,

il n’a fallu qu’un foible effort. Il n’a fallu

que soulever le peuple, et pour cela flatter

les deux passions qu’il est le plus aisé d’é-

veiller dans les hommes, l’amour propre et

l’espérance ;
lui promettre d’une part des

soulagements
,
et des améliorations

;
et de

l’autre lui ouvrir les yeux sur une longue et

M ij



(
i So

)

ancienne oppression d’humiliation et d’es-

clavage.

Aujourd’hui il faut faire plus
;
il faut rem-

plir ses espérances; mais ses espérances sont
exagérées, et il faut en même temps les ré-

duire. Ses prétentions se sont portées au-
delà de ce qui est juste

;
et il faut tâcher de

Ty ramener et de l’y circonscrire. Il faut

opposer des digues à un torrent débordé,
et remettre sous le joug des loix, des esprits

qui
,
en brisant leurs fers

,
ont secoué toute

idée d’ordre et de discipline.

Ce n’est que par ce triple concours
, de

1 opinion
,
des lumières

,
et des mœurs avec

la force publique
,
que cette seconde révo-

lution
, ou pourmieux dire cette consomma-

tion delà révolution peut s’opérer.

Sous l’ancien gouvernement, la force pu-
blique droit sa puissance d’une obéissance
aveugle à l’autorité du roi. Dans la nouvelle
constitution, la force publique doit tirer la *

sienne d’une obéissance éclairée à la loi.

La force publique de l’ancien gouverne-
ment étoit efficace et suffisante, parcequ’un
grand préjugé la soutenoit. Quatre soldats ar-

més
, un cavalier de maréchaussée

, le nom
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imposant (lu roi su ffisoient presque toujours

pour appaiser un tumulte, ou pour dissiper

un attroupement
;
pareeque le peuple

,
dés-

armé et façonné depuis long -temps à

obéir, ne concevoit pas l’idée de la résis-

tance.

11 faut que la force publique de la nou-

velle constitution reprenne le meme ascen-

dant. Mais il faut s’attendre que pendant long-

temps, la loi ne sera pas aussi respectée que

Fétoit l’autorité du trône. Un préjugé a plus

d’empire sur le commun des hommes que

la saine raison ;
et comme pour faire conce-

voir Dieu à la derniere classe du peuple, la

religion a été obligée de le lui présenter sous

la forme humaine; peut-être est-il aussi plus

aisé de lui faire concevoir la puissance de la

loi sous la forme d’un roi, que par des abs-

tractions métaphysiques qui passent sa

portée.

Ce sont donc les lumières , mais des lu-

mières à grands flots
,
et qui, comme le soleil

frappent les yeux de tous
,
qu il faut ap-

peller à l’appui de la nouvelle constitution,

et de la force publique qui doit la maintenir.

C’est par ces lumières, répandues dans des

écrits mûrement travaillés, dans des écrits

M iij
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qui parlent aux hommes éclairés ou suscep-
tibles de l’être avec toute la puissance de
esprit

, et aux hommes simples et grossiers
avec la seule logiquedu bon sens; c’estparces
unneres qu’il faut que le peuple apprenne

;

Ce que c’est que la liberté
, afin de ne pas

la confondre avec la licence
;

Ce que sont les droits de sûreté et de pro-
priété

;

Que ces droits ont été
,
par la nouvelle

constitution, assurés à tous les citoyens; et
que c’est dans cette partie des droits de tous
les citoyens, quels que ces citoyens puissent
être, que consiste cette égalité annoncée sous
le nom d’égalité des droits de l’homme

;
Que la loi a pour objet de maintenir ces

droits, et que la force publique est faite à
son tour pour protéger la loi;

Que chacun doit respecter la loi, même
sans l’appui de la force publique

;

Mais qu’il ne peut, sans crime, résister à
la force publique

,
qui devient quand elle

se montre, le signal extrême, et la derniere
sommation d’obéir à la loi, sous peine de
rébellion

;

Qu en désobéissant à la force publique,
on obligerait à la constituer ou à la couvo-
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quer en pins grande quantité ,
ce qui ne ferait

qu’augmenter d’autant le fardeau commun

dont chacun porte ou paie sa part ;

Que ,
dans les pays où l’on aime la liberté y

et où les esprits sont ouverts à la fois aux

idées d’ordre, de raison et de justice, on

pousse la vénération pour la loi jusqu’à n a-

voir pas besoin qu’elle se manifeste ou se

fasse appuyer par une force armée ;
que la

force morale de la loi y suffit; que le ma-

gistrat y proclame ou y réclame la loi ,
et

qu’à ce nom sacré, chacun se retire ou obéit

en silence;

Que cet empire de la loi
,
sans q.u il soit

nécessaire d’invoquer la force publique à son

appui, est un des plus beaux et des plus évi-

dents caractères auxquels on puisse recon -

noître un peuple libre ;
en sorte que par-tout

où la loi ne se montre jamais qu’environ-

née d’hommes armés ,
on n’est encore que

chez des esclaves qui viennent de secouer

leurs chaînes ,
ou chez des peuples qui ne

se sont pas élevés à ce que la liberté a de

plus conséquent et de plus sublime ;

Que cette soumission à la loi ne peut ja-

mais être, pour un peuple libre, ni humi-

liante ni oppressive; ni humiliante
,
puisque

M iv



c est lui qui a fait la loi
; ni oppressive

,
puis-

que, si la loi est injuste ou sujette à inconvé-
nients, il est sûr d’en obtenir le redresse-
ment par les formes de la constitution au
lieu que, dans l’ancien gouvernement, la
loi, ou ce qu’il y avoit de pire encore

, l’au-
torite arbitraire du despote on de ses agents,
etoit un mur d’airain contre lequel ses
plaintes et son désespoir venoient impuis-
samment se briser.

Je me restreins ici à ce qui a rapport à la
force publique

,
puisque mon sujet m’y

'

circonscrit
, et je serre dans quelques

phrases substantielles
, ce qui auroit besoin

dun grand développement. Mais ces lu-
mières si nécessaires à répandre dans le peu-
ple

, doivent-elles se borner là? Ne faut-il
pas qu’elles lui apprennent aussi;
Ce que c’est que la loi

, et la différence
qu ü y a entre la loi d’un peuple libre et
celle d’un peuple qui ne l’est pas

; ce que
c est que le roi dansla nouvelle constitution

;ce qu est le roi à la force publique, et ce qu’il
est à la nation

; enfin ce qu’est la nation
elle-même, cette première puissance dont on
lui parle toujours

, et dont il faut à la fois lui
définir et lui restreindre les droits ?
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Dans quelle étrange confusion cTidées né

tombera pas autrement le peuple ,
quand on

lui dira habituellement d’obéir au roi comme

chefdu. pouvoir exécutif; et quand, clans d au-

tres occasions, on pourra lui dire d obéir à la

loi parcequ’elle est supérieure au roi
;
ou

même d’obéir à la loi contre le roi
;
ou enfin

de regarder le roi comme l’ennemi de la na-

tion
,
si ses entreprises contre la liberté pu-

blique et contre la constitution portaient

jamais les choses à ce point funeste?

Comment, sans ces notions premières, pou-

voir exiger* d’une grande partie du peuple un

serment composé d’idées et de mots qu iln en-

tend pas; et quel fonds pouvoir faire sur le ma-

chinal engagement qu’on lui fait contracter?

Et ses officiers municipaux comment

les respectera- t-il? comment seront-ils sacrés

peur lui
,
quandilles a vus la veille ses égaux,

quand il a contribué à les élire
,
quand il sait

qu’ils rentreront dans la foule au bout de

deux ans
;

si on ne lui enseigne pas qu’il ne

peut y avoir de société, telle peu nombreuse

qu’elle soit, sans chefs
;

que c’est précise

ment pareequ’il les a élus,qu’il doit les respec-

ter davantage ,
etpareequ’ils ne sont que pas-

sagers, qu’il doit leur obéir sans peine; cardes
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magistrats perpétuels seroient des maîtres
;

enfin qu’une fois qu’ils sont élus, il ne doit
plus voir en eux

,
ni ses égaux, ni ses parents, ni

deshommes privés,mais des officiers publics,
investis du pouvoir et de la majesté de la loi

,

et devenus supérieurs à lui tant qu’ils en sont
investis ?

Et les impôts
, les charges publiques de

tout genre; n’y a-t-il pas sur cela des défini-
tions

,
des droits

, des devoirs qu’il est im-
portant de lui tracer ? On lui avoit fait, sous
l’ancien gouvernement, un préjugé utile et
proverbial de rendre a César ce tjui appar-
tenait ci César

,
et delà, par application

,
de

payer les impôts du roi, car c’étoit ainsi qu’on
les appelloit

,
de ne pas frauder le roi. Ne

faut-il pas se hâter de lui présenter aujour-
d hui ce devoir sous des rapports plus rai-

sonnables
,
plus justes et plus grands

, et
qui par la lui en imposent encore davantage?
«Mais quoi! dira -t- on, tant d’idées

« dans la tête du peuple » !— Oui
, toutes ces

idées là et bien d’autres encore ! car il n’y a
encore là aucune idée des délits et des cri-

mes qu’il doit éviter, et des peines auxquelles il

s’expose en les commettant
; iln’y a encore là

aucune idée de morale et de vertus publiques.
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Sans doute aujourd'hui la plus grande partie

du peuple françois est si misérable et si dégra-

dée qu'on peut craindre que de pareilles idées

ne soient pas généralement a sa portée ;
sans

doute d'est difficile de releverlame, et de créer

la faculté de penser dans des hommes acca-

blés par le travail et courbés sous le poids des

besoins et des maux ;
mais les plus intelli-

gents et les moins malheureux commence-

ront par vous comprendre ,
et ceux là for-

meront l’opinion des autres : mais de nou-

velles générations s’élèveront; mais une nou-

velle race
,
une race dont nous n avons pas

d’image sous nos yeux, sortira des berceaux

de la liberté ! Allez dans les montagnes de

la Suisse ;
allez en Angleterre ; voilà ce que,

dans un siècle ,
seront les habitants de vos

petites villes et de vos campagnes. La santé,

l’aisance ,
la dignité ,

oui
,

si j’ose m’expri-

mer ainsi
,

la dignité d’nomme y sont em-

preintes sur tous les visages. Tous les habi-

tants savent lire, tous lisent; tous connois-

sent leurs droits et leurs devoirs
;
tous pren-

nent part on au moins intérêt aux affaires

de leur pays
;
tous seroient au besoin les

instruments de la force publique et les ap-
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puis de la loi qu’ils respectent et qu’ils,
bénissent.

|

• jai

Ne désespérons donc point
, ne nous re-

butons pas
; voilà où nous pourrons parve-

nir. Mais ces sortes d’instructions
, ces ca-

téchismes civiques
;

il faut qu’ils soient bien
faits, et bien assortis au peuple. Il y a dans ce
genre deux petits écrits qui peuvent servir
de modèles

; l’un est un formulaire du ci- f
toyen par demandes et par réponses

,
qu’un

député de l’assemblée nationale (1) a com-
posé pour les paysans de sa province

,
il y a

sept ou huit mois
; l’autre est l’excellente

lettre adressée par le comité permanent de
Brives aux campagnes des environs. Mais ces
Catechisfnes civiques, il faut qu’ils soient ap-
prouvés par l’assemblée nationale

; il faut
qu’ils soient les mêmes pour tout le royau-
me, et qu’il n’en puisse point être répandu
d autres

5
car bientôt la manie de l’esprit les

gâteroit
; les sophismes ou les exagérations

s y introduiraient, etles poisons circuleroient

sous l’apparence des lumières.

( 0 M. le vicomte de Toulongeon.
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Ces instructions populaires ,
il faut en-

fin ne pas se contenter de les répandre ;
il

faut les afficher dans les églises ,
dans tous

les lieux où s’assemble le peuple ;
il faut

les faire lire aux prônes ,
en mêler la prédi-

cation à celle delà religion, et des deux mo-

rales tâcher n’en faire qu’une. C’est a quoi

peuvent servir efficacement les ministres des

autels; et voilà pour quelle raison il est si

important de les affectionner à la nouvelle

constitution par un sort honorable.

On a dit dans l’assemblée nationale qu il

falloit faire d’eux des officiers de morale.

Ah! ce dont il faut se garder ,
c’est de les dé-

pouiller ni du prestige ni d’aucun des alen-

tours de la religion. Le peuple en croira

mieux à la sainteté de la morale ,
quand elle

lui sera prêchée par des hommes revêtus

d’un caractère divin. Et n’est-ce pas aussi

un puissant supplément à la force publique

,

un freinmême bien supérieur à elle, que cette

idée d’un Dieu qui voit ce qui échappe aux

hommes, qui perce dansles ombres de lanuit,

et dans les replis de la conscience, et qui,

en même temps, a la toute-piussance depumr

et de récompenser par-de là le tombeau !

Mais les moeurs publiques ,
quel autre puis-
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sant supplément des loix
! quelle autre base

bien importante à donner à la liberté et à la
constitution !

Il y a dans les mœurs publiques deux
parties très distinctes

;

L une est celle qui embrasse les vertus pu-
bliques

, ou
,
pour parler plus juste

,
les vertus

relatives aux fonctions publiques
;

L autre est celle qui forme l’ensemble des
habitudes et du caractère de la masse du
peuple.

Cette première
,
qui est la partie relevée des

mœurs publiques
, est bien difficile à établir

dans un peuple déjà corrompu.
Je ne sais donc pas

,
je l’avoue

, comment
on amènera le désintéressement

, le mépris
des richesses

, l’abnégation de tout intérêt
personnel

,
dans toute cette nouvelle et im-

mense hiérarchie,tant administrative queju-
diciaire

,
qui va composer le nouveau gou-

vernement
; après que l’ancien a été non

seulement indifférend à ces vertus
, mais

qu’il a favorisé
, accrédité et propagé par-

tout les vices opposés.

Je ne sais si l’assemblée nationale calcule
assez l’influence de ce mauvais esprit qui est"

répandu dans la nation
,
quand elle compose
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et complique la nouvelle administration de

tant d’agents ,
et qu’elle semble compter que

l’iionneur d’être choisis ,
et le plaisir d admi-

nistrer leur tiendront lieu de tout.

Je ne sais si le genre de vertus dont je

viens de parler, peut jamais renaître au mi-

lieu du luxe ,
des vices ,

et des fausses lu-

mières d’une vieille nation. Je ne sais si ,

pour les reproduire ,
il ne faudroit pas que

cette nation rétrogradât vers ces temps de

pauvreté et de simplicité ,
qui sont la jeu-

nesse des peuples et le berceau de leurs ver-

tus morales.

Peut-être cette révolution-ci nous en rap-

prochera-t-elle ! Tout au moins ,
en ruinant

les grandes fortunes ,
en subdivisant davan-

tage les propriétés ,
en détruisant tant d’a-

bus qui traînoient à leur suite tant de vices

,

en faisant plus habiter les campagnes ,
en

rapprochant par conséquent l’homme de la

nature et en diminuant ses besoins fac-

tices ,
la révolution doit-elle beaucoup nous

améliorer. . .

Mais aurons - nous le courage de lui lais-

ser consommer les effets qu’elle doit ame-

ner ? Ne nous lasserons - nous pas d un

régime austere ,
et dont nous ne sommes
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pas encore dignes
; d’un régime qui répu-

gnera peut-etre au caractère national
,
tant

qu il ne sera pas changé
,
parceque ce ré*

gime aura peu de ce faux éclat auquel nous
étions accoutumés

,
et offrira peu de chances

de fortune ? Le peuple lui-même qui auroit
cependant tant d’intérêt à ne pas aimer ces
jeux du déspotisme et du hasard, auxquels
il participoit si peu

,
et dont il faisoit tous

les frais
,
ne fera-t-il pas la folie de les re-

gretter
, croyant que c’étoit ce qui le faisoit

vivre, et ce quidonnoità son malheur le char-
me de quelques espérances? Enfin une con-
tinuité d exagérations et de fautes

; des di-

visions
, des orages intérieurs trop fréquents,,

une tempête qui viendra du dehors, tout

cela ne menace-t-il pas encore notre bel et

frêle édifice? Yoilà ce qu’un véritable ami
de la liberté peut craindre

,
et ce qu’en le

craignant il doit oser dire
,
pour prévenir la

nation contre les événements et contre elle-

même.

La seconde partie des mœurs publiques,

cette partie qui forme l’ensemble des habi-

tudes et du caractère de la masse d’une na-

tion tient directement à mon sujet
,
et je me

hâte d’y revenir.-

Lorsqu’un
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Lorsqu’un peuple est doux et %fi

main
,

il y régné plus d’ordre et de paix ;
les

loix y dominent plus aisément; la force pu-

blique y peut être peu nombreuse ,
et on

n’y est presque jamais forcé de recourir il

elle.
,

.

Tel est le peuple ariglois ;
à la fois énergi-

que et généreux, froid etbon, ilne s’est jamais

montré cruel, même dans ses révolutions.

Aussi comme on ne se vante jamais que des

qualités auxquelles on met du prix ,
il s’ap-

pelle lui même a good nabured people ,
ce

qui exprime encore quelque chose de plus

que peuple d’un bon naturel.

Il faut donc qu’une législation éclairée et

prévoyante, s'occupe de tout ce qui peut

donner au peuple des habitudes de boute,

de douceur ,
et d’humanité. Il faut que par

son éducation ,
ses jeux, ses têtes ,

ses théâ-

tres, tous les détails de ses loix, et de sa

police, elle le ramene h ces sentiments, et

en compose ainsi peu à peu le caractère ni-

tional.

Plus une nation se donne une forme de

gouvernement populaire, ou les hommes

s’assemblent souvent ,
où les opinions se-

choquent, où les intérêts se croisent, où*
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tontes les passions enfin sont en mouve-
ment; plus fi faut apporter en contre-poids
tous les sentiments doux et paisibles; car
sans eux un telpeuple deviendroit dangereux
dans sesplus simplesdiscussions, injustedans
sesinimities

, et atroce dans ses vengeances
On se rappelle ce jugement de l'aréopageqm condamna à la mort un enfant qui

avoit en public crevé les yeux à un oiseau,
pour se faire un amusement de sa douleur.
C étoit un monstre de cruauté, que les ju-
ges firent étouffer au berceau. Ce fut une
leçon donnée dans un enfant à tout un peu-

...

C°™Parez à resPrit de ces législateurs,
1 indifférence avec laquelle on laisse aujour-
d fiui vendre et afficher toutes sortes d’écrits
incendiaires

, et qui invitent encore le peu-
ple à verser du sang. N’a-t-on pas toléré que
dans les rues de Paris

, des enfants prissent
du plaisir à se retracer par des simulacres les
malheureuses horreurs de la grève ?

C est ainsi que se dépraveroit insensible-
ment le caractère d’un peuple. Alors il n’y
auroit bientôt plus ni loix, ni magistrats

, ni
force publique qui pussent lui en imposer:
tous les gens de bien fuiraient sa dangereuse
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confiance et le funeste honneur de le gou-

verner ;
la liberté déserteroit une terre tou-

jours tremblante et toujours ensanglantée;

l’anarchie prendrait quelque temps sa place ;

et un despotisme quelconque ,
regardé com-

me le salut public , y deviendrait tôt ou tard

le pouvoir légal.

Pour terminer ce chapitre important, il

ne me reste plus qu’a rappeller ,
combien les

législateurs des anciens mettoient de prix

aux mœurs ,
et les appelaient au secours

des loix. Dans ces gouvernements popu-

laires sur-tout ,
dans ces constitutions ou

l’égalité des citoyens peut devenir un prin-

cipe et un aliment perpétuel d’insubordi-

nation; qu’on voye combien d’institutions

qui tenoient aux mœurs balançoient ce dan-

ger ,
ramenoient sans cesse leshommes sous

le joug de la réglé ,
et donnoient à la force

publique un supplément de puissance. In-

dépendamment du respect pour les magis-

trats ,
respect qui étoit tel qu’à Lacédé-

mone
,,

ditXénophon, tous accourentquand

. un magistrat les appelle ;
qu’on se rap-

pelle cette censure exercée par les vieillards

qui étoit un genre de force, ce pouvoir ab-

solu des peres sur les enfants qui en étoit
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